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No. 53564 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Albania 

Treaty between the Government of the United States of America and the Government of the 
Republic of Albania concerning the encouragement and reciprocal protection of 
investments (with annex and protocol). Washington, 11 January 1995 

Entry into force:  4 January 1998, in accordance with article XVI  
Authentic texts:  Albanian and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

20 April 2016 
 
 
 

États-Unis d’Amérique 
 

et 
 

Albanie 

Traité entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République d’Albanie relatif à l’encouragement et à la protection réciproque des 
investissements (avec annexe et protocole). Washington, 11 janvier 1995 

Entrée en vigueur :  4 janvier 1998, conformément à l’article XVI  
Textes authentiques :  albanais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d’Amérique, 20 avril 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE RELATIF À 
L’ENCOURAGEMENT ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République d’Albanie 
(ci-après les « Parties »), 

Désireux de renforcer la coopération économique entre eux en ce qui concerne les 
investissements des ressortissants et des sociétés d’une Partie sur le territoire de l’autre, 

Reconnaissant qu’un accord sur le traitement à accorder à de tels investissements stimulera le 
flux des capitaux privés et le développement économique des Parties, 

Convenant qu’un cadre stable pour l’investissement permettra d’employer le plus 
efficacement possible les ressources économiques et améliorera les niveaux de vie, 

Reconnaissant que le développement de liens économiques et commerciaux peut encourager 
le respect des droits des travailleurs internationalement reconnus, 

Reconnaissant qu’il est possible de réaliser ces objectifs sans assouplir les mesures 
d’application générale dans les domaines de la santé, de la sécurité et de l’environnement, et 

Résolus à conclure un traité relatif à la promotion et à la protection réciproque des 
investissements, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Traité : 
a) Le terme « société » désigne toute entité constituée ou organisée conformément à la 

législation applicable, à des fins lucratives ou non, et détenue ou contrôlée par le 
secteur privé ou le secteur public, y compris toute firme, fiducie, société de 
personnes, entreprise individuelle, succursale, coentreprise, association ou autre 
organisation ; 

b) L’expression « société d’une Partie » désigne une société constituée ou organisée 
conformément à la législation de cette Partie ; 

c) Le terme « ressortissant » d’une Partie désigne toute personne physique qui possède 
la nationalité de cette Partie selon la législation applicable de celle-ci ; 

d) Le terme « investissement » d’un ressortissant ou d’une société désigne tout type 
d’investissement détenu ou contrôlé directement ou indirectement par ce 
ressortissant ou cette société, y compris les investissements prenant la forme : 
i) D’une société ; 
ii) D’actions, de titres, de participation à des sociétés de personnes et d’autres types 

de participation au capital social, ainsi que d’obligations, d’obligations non 
garanties et d’autres types d’intérêts de dette, dans une société ; 
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iii) De droits contractuels, par exemple dans le cadre de contrats clés en main, de 
contrats de construction ou de gestion, de contrats de production ou de partage 
des recettes, de concessions ou d’autres contrats similaires ; 

iv) D’avoirs corporels, y compris les biens immobiliers ; et d’avoirs incorporels, y 
compris les droits tels que les locations, les hypothèques, les créances 
privilégiées et les gages ; 

v) De propriété intellectuelle, y compris : 
Les droits d’auteur et droits connexes ;  
Les brevets ;  
Les droits sur les variétés végétales ;  
Les dessins et modèles industriels ; 
Les droits sur les schémas de configuration des semi-conducteurs ;  
Les secrets commerciaux, notamment le savoir-faire et les informations 
commerciales confidentielles ; 
Les marques commerciales et de service ; et  
Les noms commerciaux ; et 

vi) De droits conférés par la loi, tels que les licences et les permis ; 
e) L’expression « investissement couvert » désigne un investissement d’un ressortissant 

ou d’une société d’une Partie effectué sur le territoire de l’autre Partie ; 
f) L’expression « entreprise d’État » désigne une société détenue par une Partie ou 

contrôlée par celle-ci au moyen de droits de propriété ; 
g) L’expression « autorisation d’investissement » désigne une autorisation accordée par 

l’autorité chargée des investissements étrangers d’une Partie à un investissement 
couvert ou à un ressortissant ou une société de l’autre Partie ; 

h) L’expression « accord d’investissement » désigne un accord écrit conclu entre les 
autorités nationales d’une Partie et un investissement couvert ou un ressortissant ou 
une société de l’autre Partie i) qui accorde des droits sur des ressources naturelles ou 
d’autres actifs contrôlés par les autorités nationales, et ii) sur lequel l’investissement, 
le ressortissant ou la société s’appuie pour établir ou acquérir un investissement 
couvert ; 

i) L’expression « Convention CIRDI » désigne la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 
faite à Washington le 18 mars 1965 ; 

j) Le terme « Centre » désigne le Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements, établi par la Convention CIRDI ; et 

k) L’expression « Règlement d’arbitrage de la CNUDCI » désigne le Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international. 



Volume 3117, I-53564 

 39 

Article II. Traitement des investissements 

1. En ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la gestion, la conduite, 
l’exploitation et la vente ou autre cession des investissements couverts, chacune des Parties 
accorde un traitement non moins favorable que celui généralement accordé, dans des situations 
similaires, aux investissements effectués sur son territoire par ses propres ressortissants ou sociétés 
(ci-après « traitement national ») ou aux investissements effectués sur son territoire par des 
ressortissants ou sociétés d’un pays tiers (ci-après « traitement de la nation la plus favorisée »), en 
fonction de celui qui est le plus favorable (ci-après « traitement national et traitement de la nation 
la plus favorisée »). Chacune des Parties veille à ce que ses entreprises d’État, lorsqu’elles 
fournissent leurs biens et services, accordent le traitement national et le traitement de la nation la 
plus favorisée aux investissements couverts. 

2. a) Une Partie peut adopter ou maintenir des exceptions aux obligations énoncées au 
paragraphe 1 dans les secteurs ou concernant les questions spécifiés à l’annexe au 
présent Traité. Si elle adopte ce type d’exceptions, une Partie ne peut exiger la 
cession, totale ou partielle, des investissements couverts existants au moment où 
l’exception prend effet ; 

b) Les obligations énoncées au paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux procédures 
prévues par les accords multilatéraux conclus sous les auspices de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle pour l’acquisition ou le maintien de droits de 
propriété intellectuelle. 

3. a) Chacune des Parties accorde à tout moment aux investissements couverts un 
traitement juste et équitable et une pleine sécurité et protection, et ne leur accorde en 
aucun cas un traitement moins favorable que celui requis par le droit international ; 

b) Aucune des Parties n’entrave en aucune manière, par des mesures déraisonnables et 
discriminatoires, la gestion, la conduite, l’exploitation et la vente ou autre cession 
des investissements couverts. 

4. Chacune des Parties fournit des moyens efficaces d’exercer les droits et recours prévus 
concernant les investissements couverts. 

5. Chacune des Parties veille à ce que ses lois, règlements et pratiques et procédures 
administratives d’application générale, ainsi que ses décisions juridictionnelles, visant les 
investissements couverts ou ayant une incidence sur ceux-ci, soient publiés ou mis autrement à la 
disposition du public. 

Article III. Expropriation 

1. Aucune des Parties n’exproprie ni ne nationalise un investissement couvert en prenant 
des mesures directes ou indirectes ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la 
nationalisation (« expropriation »), sauf pour une raison d’intérêt public, de manière non 
discriminatoire, en versant promptement une indemnisation adéquate et effective, et en respectant 
la légalité et les principes généraux de traitement prévus au paragraphe 3 de l’article II. 

2. L’indemnisation est versée sans délai, est équivalente à la juste valeur marchande de 
l’investissement exproprié juste avant l’adoption de la mesure d’expropriation (« date de 
l’expropriation ») ; et est effectivement réalisable et librement transférable. La juste valeur 
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marchande ne tient compte d’aucun changement de la valeur des investissements imputable au fait 
que la mesure d’expropriation était connue avant la date de l’expropriation. 

3. Si la juste valeur marchande est libellée dans une monnaie librement utilisable, 
l’indemnisation payée n’est pas inférieure à la juste valeur marchande à la date de l’expropriation, 
majorée des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour cette monnaie, courus depuis la 
date de l’expropriation jusqu’à la date du paiement. 

4. Si la juste valeur marchande est libellée dans une monnaie qui n’est pas librement 
utilisable, l’indemnisation payée (convertie dans la monnaie de paiement au taux de change en 
vigueur sur le marché à la date du paiement) n’est pas inférieure à : 

a) La juste valeur marchande à la date de l’expropriation, convertie dans une monnaie 
librement utilisable au taux de change en vigueur sur le marché à cette date ; 

b) Majorée des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour cette monnaie 
librement utilisable, courus depuis la date de l’expropriation jusqu’à la date du 
paiement. 

Article IV. Indemnisation des dommages causés par la guerre et des événements similaires 

1. Chacune des Parties accorde le traitement national et de la nation la plus favorisée aux 
investissements couverts en ce qui concerne les mesures relatives aux pertes que les 
investissements subissent sur son territoire en raison d’une guerre ou d’un autre conflit armé, 
d’une révolution, d’un état d’urgence nationale, d’une insurrection, de troubles civils ou 
d’événements similaires. 

2. Chacune des Parties accorde la restitution, ou verse une indemnisation conformément aux 
paragraphes 2 à 4 de l’article III, si les investissements couverts subissent des pertes sur son 
territoire en raison d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence 
nationale, d’une insurrection, de troubles civils ou d’événements similaires, causés par : 

a) La réquisition, totale ou partielle, de ces investissements par les forces ou autorités 
de la Partie ; ou 

b) La destruction, totale ou partielle, de ces investissements par les forces ou autorités 
de la Partie, alors que la situation ne le nécessitait pas. 

Article V. Transferts 

1. Chacune des Parties permet que tous les transferts relatifs à un investissement couvert 
soient effectués librement et sans délai depuis son territoire ou vers celui-ci. Ces transferts 
comprennent : 

a) Le capital initial et les contributions additionnelles relatifs à l’investissement ; 
b) Les profits, les dividendes, les gains en capital et le produit de la vente ou de la 

liquidation totale ou partielle de l’investissement ; 
c) Les intérêts, les redevances, les frais de gestion, l’assistance technique et d’autres 

frais ; 
d) Les paiements effectués dans le cadre d’un contrat, y compris un accord de prêt ; et 
e) Les indemnisations versées au titre des articles III et IV et les paiements découlant 

d’un différend relatif aux investissements. 
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2. Chacune des Parties permet que les transferts soient effectués dans une monnaie 
librement utilisable au taux de change en vigueur sur le marché à la date du paiement. 

3. Chacune des Parties autorise les transferts en nature tels qu’autorisés ou spécifiés dans 
une autorisation d’investissement, un accord d’investissement ou tout autre accord écrit entre la 
Partie et un investissement couvert ou un ressortissant ou une société de l’autre Partie. 

4. Nonobstant les paragraphes 1 à 3, une Partie peut empêcher un transfert par l’application 
équitable, non discriminatoire et de bonne foi, de ses lois relatives aux domaines suivants : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ; 
b) L’émission, le commerce et l’échange d’obligations ; 
c) Les infractions criminelles ou pénales ; ou 
d) Le respect des ordonnances ou des jugements dans les procédures juridictionnelles. 

Article VI. Normes d’efficacité 

Aucune des Parties ne prescrit ni n’applique les normes suivantes comme conditions à 
l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la gestion, la conduite ou l’exploitation d’un 
investissement couvert (y compris toute promesse ou tout engagement lié à la réception d’une 
permission ou autorisation gouvernementale) : 

a) L’atteinte d’un niveau ou d’un pourcentage particulier de contenu local, ou l’achat 
ou l’utilisation de produits ou services d’origine nationale ou provenant d’une source 
nationale, ou l’octroi d’une préférence quelconque à ces produits ; 

b) La limitation, au moyen de l’investissement, des importations de produits ou de 
services en fonction d’un volume ou une valeur particuliers de production, 
d’exportations ou de recettes en devises ; 

c) L’exportation d’un type, d’un niveau ou d’un pourcentage particulier de produits ou 
de services, soit de manière générale, soit vers un marché régional spécifique ; 

d) La limitation, au moyen de l’investissement, des ventes de produits ou de services 
sur le territoire de la Partie en fonction d’une valeur ou d’un volume particulier de 
production, d’exportations ou de recettes en devises ; 

e) Le transfert de technologies, d’un processus de fabrication ou d’autres connaissances 
exclusives à un ressortissant ou à une société sur le territoire de la Partie, sauf en 
application d’une ordonnance, d’une promesse ou d’un engagement mis en œuvre 
par un tribunal, un tribunal administratif ou une autorité chargée de la concurrence 
pour remédier à une violation présumée ou jugée du droit de la concurrence ; ou 

f) La conduite d’un certain type, niveau ou pourcentage d’activités de recherche et de 
développement sur le territoire de la Partie. 

Ne sont pas visées ici les conditions pour la réception ou le maintien de la réception d’un 
avantage. 
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Article VII. Entrée, séjour et emploi des étrangers 

1. a) Sous réserve de ses lois relatives à l’entrée et au séjour des étrangers, chacune des 
Parties autorise l’entrée et le séjour sur son territoire des ressortissants de l’autre 
Partie dans le but d’établir, de développer ou de gérer l’exploitation d’un 
investissement auquel eux-mêmes ou une société de l’autre Partie qui les emploie ont 
affecté ou sont en voie d’affecter une grande quantité de capital ou d’autres 
ressources, ou de donner des conseils à ce sujet ; 

b) Aucune des Parties ne demande, pour autoriser l’entrée sur son territoire en vertu de 
l’alinéa a) du paragraphe 1, un test de certification professionnel ou d’autres 
démarches similaires, ni n’applique de restrictions quantitatives. 

2. Chacune des Parties autorise les investissements couverts à engager les dirigeants de leur 
choix, indépendamment de leur nationalité. 

Article VIII. Consultations 

Les Parties conviennent de se consulter sans délai, à la demande de l’une ou l’autre, afin de 
régler tout différend ayant trait au présent Traité ou de discuter de toute question concernant son 
interprétation ou son application ou la réalisation de ses objectifs. 

Article IX. Règlement des différends entre une Partie et un ressortissant 
 ou une société de l’autre Partie 

1. Aux fins du présent Traité, un différend relatif à un investissement est un différend entre 
une Partie et un ressortissant ou une société de l’autre Partie découlant d’une autorisation 
d’investissement, d’un accord d’investissement ou d’une violation présumée de tout droit conféré, 
créé ou reconnu par le présent Traité dans le cadre d’un investissement couvert, ou s’y rapportant. 

2. Un ressortissant ou une société qui est partie à un différend relatif à un investissement 
peut soumettre le différend pour règlement : 

a) Aux autorités judiciaires ou administratives de la Partie qui est partie au différend ; 
ou 

b) Conformément à toute procédure de règlement des différends applicable 
préalablement convenue ; ou 

c) Conformément aux termes du paragraphe 3. 
3. a)  Si le ressortissant ou la société concernée n’a pas soumis le différend pour résolution 

en vertu de l’alinéa a) ou b) du paragraphe 2 et si trois mois se sont écoulés depuis la 
date à laquelle le différend est né, le ressortissant ou la société peut soumettre le 
différend à un arbitrage contraignant : 
i) Au Centre, si le Centre est disponible ; ou 
ii) Au Mécanisme supplémentaire du Centre, si le Centre n’est pas disponible ; ou 
iii) Conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI ; ou 
iv) Si les deux parties au différend en conviennent, à toute autre institution 

d’arbitrage ou conformément à tout autre règlement d’arbitrage ; 
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b) Un ressortissant ou une société, nonobstant le fait qu’il ait soumis un différend à un 
arbitrage contraignant en vertu de l’alinéa a) du paragraphe 3, peut demander une 
injonction provisoire n’impliquant pas le versement de réparations devant les 
tribunaux judiciaires ou administratifs de la Partie qui est partie au différend, avant 
l’institution de la procédure arbitrale ou pendant la procédure, afin de préserver ses 
droits et intérêts. 

4. Chacune des Parties consent à ce que tout différend relatif à un investissement soit 
soumis pour règlement à un arbitrage contraignant conformément au choix du ressortissant ou de 
la société en vertu des sous-alinéas i), ii) et iii) de l’alinéa a) du paragraphe 3 ou avec l’accord 
mutuel des deux parties au différend en vertu du sous-alinéa iv) de l’alinéa a) du paragraphe 3. Ce 
consentement et la soumission du différend par un ressortissant ou une société en vertu de l’alinéa 
a) du paragraphe 3 remplissent les conditions : 

a) Du chapitre II de la Convention CIRDI (De la compétence du Centre) et du 
Règlement du Mécanisme supplémentaire pour le consentement écrit des parties au 
différend ; et 

b) De l’article II de la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et 
l’exécution des sentences arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958, 
d’une « convention écrite ». 

5. Tout arbitrage prévu aux sous-alinéas ii), iii) ou iv) de l’alinéa a) du paragraphe 3 se 
déroule dans un État qui est partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et 
l’exécution des sentences arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958. 

6. Toute sentence arbitrale rendue en vertu du présent article est définitive et exécutoire 
pour les parties au différend. Chacune des Parties exécute les dispositions de cette sentence sans 
délai et prend sur son territoire des mesures en vue de leur exécution. 

7. Dans toute procédure portant sur des différends relatifs aux investissements, une Partie 
n’invoque pas, pour sa défense, aux fins d’une demande reconventionnelle ou d’un droit de 
compensation ou pour toute autre raison, que l’indemnisation ou toute autre compensation pour 
tout ou partie du dommage allégué a été reçue ou sera reçue en application d’un contrat 
d’assurance ou de garantie. 

8. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 25 de la Convention CIRDI et du 
présent article, si une société d’une Partie, immédiatement après la survenance des faits ayant 
donné lieu à un différend relatif aux investissements, constituait un investissement couvert, elle est 
traitée comme un investisseur de l’autre Partie. 

Article X. Règlement des différends entre les Parties 

1. Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du Traité qui 
n’est pas réglé par des consultations ou d’autres voies diplomatiques est soumis, à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, à un tribunal arbitral, qui prend une décision contraignante conformément 
aux règles applicables du droit international. À défaut d’accord contraire entre les Parties, le 
Règlement d’arbitrage de la CNUDCI s’applique, sauf dans la mesure où ce règlement est a) 
modifié par les Parties ou b) modifié par les arbitres, à moins que l’une des Parties ne s’oppose à 
la modification proposée. 

2. Dans un délai de deux mois après réception d’une requête, chacune des Parties nomme un 
arbitre. Les deux arbitres choisissent un troisième arbitre comme Président, qui est un ressortissant 
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d’un État tiers. Les dispositions du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI applicables à la 
nomination des membres de tribunaux arbitraux composés de trois membres s’appliquent mutatis 
mutandis à la nomination du tribunal arbitral, à l’exception du fait que l’autorité investie du 
pouvoir de nomination mentionnée dans ce Règlement est le Secrétaire général du Centre. 

3. Sauf accord contraire, toutes les soumissions doivent être faites et toutes les audiences 
doivent être terminées dans un délai de six mois à compter de la date de sélection du troisième 
arbitre, et le tribunal arbitral doit rendre ses décisions dans un délai de deux mois à compter de la 
date des soumissions finales ou de la date de clôture des audiences, si celle-ci est postérieure. 

4. Les Parties s’acquittent à parts égales des dépenses occasionnées par le Président et les 
autres arbitres ainsi que des frais de la procédure d’arbitrage. Toutefois, le tribunal arbitral peut 
décider, à sa discrétion, que l’une des Parties doit supporter une part plus importante de ces frais. 

Article XI. Préservation des droits 

Le présent Traité ne déroge à aucune des dispositions suivantes qui donnent aux 
investissements couverts le droit à un traitement plus favorable que celui accordé par le présent 
Traité : 

a) Aux lois et règlements, aux pratiques et procédures administratives ou aux décisions 
administratives ou judiciaires d’une Partie ; 

b) Aux obligations imposées par le droit international ; ou 
c) Aux obligations incombant à une Partie, notamment celles prévues par un accord 

d’investissement ou une autorisation d’investissement. 

Article XII. Refus d’accorder des avantages 

Chacune des Parties se réserve le droit de refuser à une société de l’autre Partie les avantages 
du présent Traité si des ressortissants d’un pays tiers détiennent ou contrôlent la société et si : 

a) La Partie qui refuse n’entretient pas de relations économiques normales avec le pays 
tiers ; ou 

b) La société n’exerce pas d’activités commerciales substantielles sur le territoire de la 
Partie selon la législation de laquelle elle a été constituée ou organisée. 

Article XIII. Fiscalité 

1. Aucune disposition du présent Traité n’impose d’obligations en matière fiscale, sous 
réserve des exceptions suivantes : 

a) Les articles III, IX et X s’appliqueront en matière d’expropriation ; et 
b) L’article IX s’appliquera aux accords d’investissement et aux autorisations 

d’investissement. 
 
 



Volume 3117, I-53564 

 45 

2. Un ressortissant ou une société qui affirme dans le cadre d’un différend relatif à un 
investissement qu’une affaire fiscale implique une expropriation ne peut soumettre ce différend à 
l’arbitrage conformément au paragraphe 3 de l’article IX que si : 

a) Le ressortissant ou la société concernée a préalablement saisi les autorités fiscales 
compétentes des deux Parties de la question de savoir si la mesure fiscale implique 
une expropriation ; et 

b) Les autorités fiscales compétentes n’ont pas toutes deux déterminé, dans un délai de 
neuf mois à compter de la saisine par le ressortissant ou la société, que l’affaire 
n’implique pas d’expropriation. 

Article XIV. Mesures non exclues par le présent Traité 

1. Le présent Traité n’empêche pas une Partie d’appliquer les mesures nécessaires au 
respect de ses obligations en matière de maintien ou de rétablissement de la paix ou de la sécurité 
internationales, ou à la protection de ses intérêts vitaux en matière de sécurité. 

2. Le présent Traité n’empêche pas une Partie de prévoir des formalités spéciales en rapport 
avec les investissements couverts, par exemple, que ces investissements soient dûment constitués 
sous le régime des lois et règlements de cette Partie, ou que les transferts de devises ou d’autres 
instruments monétaires soient déclarés, à condition que ces formalités ne portent pas atteinte à l’un 
des droits énoncés dans le présent Traité. 

Article XV. Application du présent Traité aux subdivisions politiques  
et aux entreprises d’État des Parties 

1. a) Les obligations du présent Traité s’appliquent aux subdivisions politiques des 
Parties ; 

b) En ce qui concerne le traitement accordé par un État, un territoire ou une possession 
des États-Unis d’Amérique, il est entendu par « traitement national » un traitement 
non moins favorable que le traitement accordé, dans des situations similaires, aux 
investissements des ressortissants des États-Unis d’Amérique résidant dans d’autres 
États, territoires ou possessions des États-Unis d’Amérique et aux sociétés 
légalement constituées en vertu des lois et règlements de ces derniers. 

2. Les obligations d’une Partie en vertu du présent Traité s’appliquent à une entreprise 
d’État dans l’exercice de tout pouvoir réglementaire, administratif ou autre pouvoir 
gouvernemental qui lui est délégué par cette Partie. 

Article XVI. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur 30 jours après la date de l’échange des instruments de 
ratification. Il reste en vigueur pendant une période de 10 ans et demeure ensuite en vigueur à 
moins qu’il ne soit dénoncé conformément au paragraphe 2. Il s’applique aux investissements 
couverts existant au moment de son entrée en vigueur ainsi qu’aux investissements établis ou 
acquis par la suite. 

2. Une Partie peut dénoncer le présent Accord à l’issue de la période initiale de 10 ans ou à 
tout moment après celle-ci, moyennant un préavis d’un an à l’autre Partie. 
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3. Pendant 10 ans à compter de la date de dénonciation, tous les autres articles continuent de 
s’appliquer aux investissements couverts établis ou acquis avant la date de dénonciation, sauf dans 
la mesure où ces articles visent l’établissement ou l’acquisition d’investissements couverts. 

4. L’annexe et le protocole font partie intégrante du présent Traité. 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Traité. 
FAIT à Washington, le 11 janvier 1995, en double exemplaire en langue anglaise. Une 

version en langue albanaise du texte sera rédigée et considérée comme faisant également foi après 
un échange de notes diplomatiques confirmant sa conformité avec le texte anglais. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MICKEY KANTOR] 

Pour le Gouvernement de la République d’Albanie : 
[LUBLIN DILJA] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note : la conformité du texte en langue albanaise au texte en langue anglaise a été confirmée par un échange de notes, fait à 
Tirana et Washington et daté du 11 mai 1995 et du 18 juillet 1995. 
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ANNEXE 

1. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut adopter ou maintenir des exceptions à 
l’obligation d’accorder le traitement national aux investissements couverts dans les secteurs ou 
concernant les questions ci-dessous : 

L’énergie atomique ; les agents en douane ; les licences relatives aux stations de 
radiodiffusion, de transport public ou aéronautiques ; COMSAT ; les subventions ou les 
aides, y compris les prêts, les garanties et les assurances bénéficiant d’un soutien public ; 
les mesures gouvernementales et locales exemptées de l’article 1102 de l’Accord de 
libre-échange nord-américain en vertu de son article 1108 ; l’installation de câbles 
sous-marins. 

Le traitement de la nation la plus favorisée est accordé dans les secteurs et les domaines 
indiqués ci-dessus. 

2. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut adopter ou maintenir des exceptions à 
l’obligation d’accorder le traitement national et de la nation la plus favorisée aux investissements 
couverts dans les secteurs ou concernant les questions ci-dessous : 

La pêche ; le transport aérien et maritime, et les activités connexes ; le secteur bancaire, 
les titres financiers et les autres services financiers ; 

3. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut adopter ou maintenir des exceptions à 
l’obligation d’accorder le traitement national et de la nation la plus favorisée aux investissements 
couverts, à condition que ces exceptions n’entraînent pas un traitement, en vertu du présent Traité, 
moins favorable que le traitement que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique s’est engagé à 
accorder dans l’Accord de libre-échange nord-américain à l’égard d’une autre Partie à cet accord, 
dans les secteurs ou concernant les questions ci-dessous : 

 Les assurances. 
4. Le Gouvernement de la République d’Albanie peut adopter ou maintenir des exceptions à 

l’obligation d’accorder le traitement national aux investissements couverts dans les secteurs ou 
concernant les questions ci-dessous : 

 La propriété foncière ; le secteur bancaire ; les subventions gouvernementales. 
Le traitement de la nation la plus favorisée est accordé dans les secteurs indiqués ci-dessus. 
5. Chacune des Parties convient d’accorder le traitement national aux investissements 

couverts dans les secteurs suivants : 
Les concessions minières ou les droits de passage pour des pipelines sur des terres 
publiques. 
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PROTOCOLE 

1. En ce qui concerne l’article VIII, les Parties confirment qu’elles conviennent d’un 
commun accord que chacune des Parties traite toute information confidentielle ou exclusive 
échangée au cours des consultations de la même manière que la Partie fournissant les 
informations. 

2. En ce qui concerne l’article XIII, les Parties confirment qu’elles conviennent, d’un 
commun accord, qu’aucune des Parties n’est tenue d’accorder le traitement national en matière de 
fiscalité, sauf disposition contraire d’une autorisation d’investissement ou d’un accord 
d’investissement. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE SUR L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN 
MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Malaisie (ci-après 
dénommés individuellement « Partie » et collectivement « Parties »), 

Désireux d’améliorer l’efficacité des autorités chargées de l’application de la législation des 
Parties dans les enquêtes et les procédures relatives aux affaires pénales par la coopération et 
l’entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties, conformément au présent Traité, s’accordent mutuellement l’entraide 
judiciaire la plus large possible dans le cadre des enquêtes et des procédures relatives aux affaires 
pénales. 

2. L’entraide judiciaire à accorder conformément au présent Traité comprend : 
a) Dans le cadre d’une procédure judiciaire, le recueil d’éléments de preuves, 

notamment de témoignages, de documents, de dossiers et d’objets ou d’autres 
éléments ; 

b) Le recueil de dépositions ou de témoignages volontaires ; 
c) La mise à disposition de documents, de dossiers et d’objets ou d’autres éléments ; 
d) L’organisation pour que des personnes puissent témoigner ou prêter leur concours 

dans le cadre d’enquêtes pénales, y compris le transfert de détenus ; 
e) La remise d’actes de procédure et de décisions judiciaires ; 
f) L’exécution de perquisitions et de saisies ; 
g) La localisation et l’identification de personnes ou d’objets ou d’autres éléments et 

l’examen des objets et des lieux ; 
h) Le gel et la confiscation d’avoirs ou de biens et la perception d’amendes ; 
i) L’identification ou la localisation des produits du crime et des biens et des 

instruments utilisés lors de la commission de l’infraction ou provenant de cette 
dernière ; et 

j) Toute autre forme d’aide qui n’est pas interdite par la législation de l’État requis. 
3. Le présent Traité s’applique uniquement à l’entraide judiciaire entre les Parties. Les 

dispositions du présent Traité ne confèrent à aucune personne privée le droit d’obtenir, de 
supprimer ou d’exclure un élément de preuve quelconque ni de faire obstacle à l’exécution d’une 
demande d’entraide. 
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Article 2. Désignation des autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une autorité centrale chargée de formuler et de recevoir des 
demandes au titre du présent Traité. Les demandes des États-Unis sont transmises par 
l’intermédiaire du Ministère des affaires étrangères de la Malaisie à l’autorité centrale de la 
Malaisie. Les demandes de la Malaisie sont transmises par l’intermédiaire du Ministère des 
affaires étrangères de la Malaisie directement à l’autorité centrale des États-Unis. 

2. Pour la Malaisie, l’autorité centrale est le Procureur général ou une personne désignée par lui. 
3. Pour les États-Unis d’Amérique, l’autorité centrale est le Procureur général ou une 

personne désignée par lui. 
4. Chaque Partie notifie rapidement à l’autre toute modification dans la désignation de son 

autorité centrale. 
5. Sauf disposition contraire du paragraphe 1, les autorités centrales communiquent 

directement entre elles aux fins du présent Traité. 

Article 3. Limites de l’entraide 

1. L’autorité centrale de l’État requis peut refuser de fournir une aide lorsqu’elle estime que : 
a) La demande se rapporte à une infraction politique ; 
b) La demande se rapporte à une infraction au droit militaire qui, si elle avait été 

commise dans l’État requis, ne constituerait pas une infraction au droit pénal 
ordinaire de cet État ; 

c) Il y a de sérieux motifs de croire que la demande a été présentée en vue de mener une 
enquête sur une personne, de la poursuivre ou de la punir en raison de sa race, de sa 
religion, de son sexe, de son origine ethnique, de sa nationalité ou de ses opinions 
politiques ; 

d) La demande se rapporte à une enquête sur une personne ou à des poursuites contre 
une personne concernant une infraction pour laquelle elle a déjà été condamnée ou 
acquittée par un tribunal de l’État requis ; 

e) La demande se rapporte à un acte ou une omission qui, s’il s’était produit dans l’État 
requis, n’aurait pas constitué, selon les lois de cet État, une infraction passible d’une 
peine privative de liberté d’au moins un an ou d’une peine plus sévère ; 

f) L’exécution de la demande porterait atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre 
public ou à d’autres intérêts essentiels de l’État requis ; 

g) En ce qui concerne cette demande, l’autorité centrale de l’État requérant ne s’est pas 
conformée à une condition substantielle du présent Traité ou n’a pas accepté des 
conditions raisonnables imposées en vertu du paragraphe 4 du présent article ; 

h) Les faits constitutifs de l’infraction à laquelle la demande se rapporte n’indiquent pas 
une infraction d’une gravité suffisante ; 

i) L’objet ou l’élément demandé est d’une importance insuffisante pour l’enquête ou 
pourrait raisonnablement être obtenu par d’autres moyens. 

2. Sans préjudice de toutes les autres infractions qui satisfont au principe de la double 
incrimination, une demande relative à une infraction visée à l’annexe au présent Traité ne peut être 
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rejetée en vertu de l’alinéa e) du paragraphe 1 du présent article, car les Parties ont déterminé que 
ces infractions remplissaient le critère de la double incrimination. Les Parties peuvent modifier 
l’annexe au présent Traité par échange de notes. 

3. L’entraide ne peut être refusée au seul motif que les banques et les institutions financières 
similaires sont tenues au secret ou qu’il est considéré que l’infraction concerne également des 
questions fiscales. 

4. Avant de rejeter une demande d’entraide en vertu du présent article, l’autorité centrale de 
l’État requis consulte l’autorité centrale de l’État requérant afin de déterminer si l’aide peut être 
accordée sous réserve des conditions qu’elle juge nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces 
conditions, elle est tenue de les observer. 

5. Lorsque l’autorité centrale de l’État requis refuse de fournir son aide, elle informe sans 
délai l’autorité centrale de l’État requérant des raisons de son refus. 

Article 4. Forme des demandes d’entraide 

Les demandes d’entraide sont formulées par écrit, y compris, si possible, par des moyens 
électroniques permettant d’en établir l’authenticité. En cas d’urgence, la demande peut être faite 
oralement ou par tout autre moyen, mais dans ce cas, elle doit être confirmée par écrit dès que 
possible et, dans tous les cas, dans un délai maximal de 10 jours, sauf si l’autorité centrale de 
l’État requis en convient autrement. 

Article 5. Contenu des demandes 

1. Toute demande d’entraide judiciaire comporte les renseignements suivants : 
a) Le nom de l’autorité compétente chargée de l’enquête ou des poursuites auxquelles 

se rapporte la demande ; 
b) L’objectif de la demande et la nature de l’aide demandée ; 
c) Une description de l’infraction visée par la demande, y compris la peine applicable, 

et un exposé ou le texte des lois pertinentes ; 
d) Une description des faits allégués qui constitueraient une infraction ; et 
e) Une description des éléments de preuve, des renseignements ou de l’aide demandés. 

2. Dans la mesure où cela est nécessaire, les demandes d’entraide judiciaire comportent 
également les renseignements suivants :  

a) L’identité de toute personne dont le témoignage est recherché ainsi que le lieu où elle 
se trouve ; 

b) Une liste des questions à poser à un témoin ; 
c) L’identité et la localisation d’une personne à qui des actes de procédure et des 

décisions judiciaires doivent être remis, son rôle dans l’affaire pénale concernée et la 
manière dont la remise doit être effectuée ; 

d) Une description précise du lieu à perquisitionner ou de la personne à fouiller et des 
objets à saisir ; 

e) Des renseignements sur l’identité d’une personne à localiser et le lieu où elle peut se 
trouver ; 
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f) Une description des biens, actifs ou autres objets visés par la demande d’entraide, y 
compris leur identité et le lieu où ils se trouvent ; 

g) Dans le cas d’une demande d’exécution d’une ordonnance de confiscation ou de 
toute autre ordonnance judiciaire, une copie certifiée conforme de l’ordonnance dont 
l’exécution est recherchée et une déclaration attestant le caractère définitif de cette 
ordonnance ; 

h) Une description de toute procédure particulière à suivre ; 
i) Tout délai dans lequel la Partie requérante souhaite qu’il soit donné suite à sa 

demande ; 
j) Toute exigence de confidentialité particulière et les raisons de celle-ci ; et 
k) Toute autre information ou exigence nécessaire à la bonne exécution de la demande. 

3. Les demandes d’entraide judiciaire, les pièces à l’appui de celle-ci et les autres 
documents communiqués en application du présent Traité sont rédigés en langue anglaise. 

4. Si l’autorité centrale de la Partie requise estime que les renseignements contenus dans la 
demande d’entraide judiciaire sont insuffisants pour lui permettre d’y donner suite, elle peut 
demander un complément d’information. La Partie requérante fournit alors les renseignements 
supplémentaires que la Partie requise estime nécessaires pour donner suite à la demande. 

Article 6. Exécution des demandes d’entraide judiciaire 

1. L’autorité centrale de l’État requis exécute la demande dans les meilleurs délais ou, le cas 
échéant, la transmet à l’autorité compétente. Les autorités compétentes de l’État requis font tout ce 
qui est en leur pouvoir pour exécuter la demande. Les tribunaux de l’État requis ont compétence 
pour délivrer les citations à comparaître et les mandats de perquisition et pour rendre les autres 
ordonnances nécessaires à l’exécution de la demande. 

2. Les demandes sont exécutées conformément à la législation de l’État requis, sauf 
disposition contraire du présent Traité. Les procédures spécifiées dans la demande sont suivies, 
sauf dans la mesure où elles ne peuvent pas être légalement suivies dans l’État requis. Lorsque ni 
le présent Traité ni la demande ne spécifie de procédure particulière à suivre, la demande est 
exécutée selon la procédure appropriée selon les lois applicables aux enquêtes ou aux procédures 
pénales dans l’État requis. 

3. L’autorité centrale de l’État requis représente les intérêts de la Partie requérante ou peut, 
si la demande lui en est faite, prendre d’autres dispositions pour la représentation de la Partie 
requérante dans l’État requis dans toute procédure résultant d’une demande d’entraide. 

4. L’autorité centrale de la Partie requise répond dans un délai raisonnable aux demandes 
raisonnables de renseignements de l’autorité centrale de la Partie requérante concernant l’état 
d’avancement de l’exécution de la demande. 

5. Si l’autorité centrale de l’État requis détermine que l’exécution d’une demande est de 
nature à entraver une enquête ou une procédure en cours relative à une affaire pénale dans cet État, 
elle peut ajourner l’exécution de la demande ou la soumettre aux conditions qu’elle juge 
nécessaires, et ce, après consultations avec l’autorité centrale de l’État requérant. Si la Partie 
requérante souscrit à ces conditions, elle est tenue de les observer. 
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6. Lorsque, de l’avis de la Partie requise, la fourniture d’une aide au titre d’une demande 
d’entraide est susceptible de créer un risque important pour la sécurité dans l’État requis, les 
Parties se consultent concernant les mesures raisonnables à prendre pour résoudre ce problème de 
sécurité. 

7. L’autorité centrale de l’État requis informe dans les meilleurs délais l’autorité centrale de 
l’État requérant de l’issue de l’exécution de la demande. Si l’exécution de la demande est refusée, 
retardée ou ajournée, l’autorité centrale de l’État requis informe l’autorité centrale de l’État 
requérant des raisons pour lesquelles il en a été ainsi. 

Article 7. Limites de l’utilisation des éléments de preuves obtenus  
et protection de la confidentialité 

1. La Partie requérante ne peut utiliser ou transférer les renseignements ou les éléments de 
preuve fournis par la Partie requise pour des enquêtes ou des procédures relatives à une affaire 
pénale autre que celle mentionnée dans la demande qu’avec le consentement de la Partie requise et 
sous réserve des modalités et conditions que cette dernière juge nécessaires. 

2. Sur demande et dans la mesure où ses lois le permettent, la Partie requise s’efforce de 
garder le secret sur la demande d’entraide, son contenu et les pièces à l’appui de cette demande, 
l’octroi de cette aide et toute mesure prise à la suite de la demande. Si la demande ne peut être 
exécutée sans rompre ce secret, la Partie requise en informe la Partie requérante et cette dernière 
décide si elle maintient sa demande. 

3. L’autorité centrale de l’État requis peut demander que les renseignements ou les éléments 
de preuves fournis dans le cadre du présent Traité demeurent confidentiels ou ne soient utilisés 
qu’aux conditions qu’elle prescrit. Si la Partie requérante accepte que les renseignements ou les 
éléments de preuves soient fournis à ces conditions, elle s’efforce au mieux de les observer. 

4. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’utilisation ou à la 
communication de renseignements dans la mesure où la Constitution de l’État requérant l’y oblige 
dans le cadre de poursuites pénales. La Partie requérante avise à l’avance la Partie requise de toute 
communication envisagée à ce titre. 

5. Les renseignements ou les éléments de preuves dont le contenu a été communiqué dans le 
cadre d’une procédure judiciaire ou administrative publique peuvent ensuite être utilisés à 
n’importe quelle fin. 

Article 8. Recueil de témoignage 

1. Une personne se trouvant dans l’État requis appelée à produire des éléments de preuves 
en application du présent Traité doit comparaître et faire une déposition, ou fournir un témoignage, 
solennellement ou sous serment, ou produire des documents, des dossiers ou d’autres pièces. La 
personne peut fournir ces éléments de preuves volontairement ou la Partie requise peut l’y 
contraindre, si nécessaire. 

2. La Partie requise autorise, si nécessaire, le recours à la procédure obligatoire pour 
exécuter une demande de témoignage ou d’éléments de preuve à utiliser dans une procédure 
relative à une affaire pénale, que cette procédure ait lieu ou non dans un tribunal. 

3. Sur demande, la Partie requise autorise les personnes mentionnées dans la demande 
d’entraide judiciaire à être présentes lors de l’exécution de celle-ci et dans la mesure où ses lois le 
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permettent, autorise des personnes spécifiques à interroger le témoin ou la personne qui dépose ou 
témoigne. 

4. Les éléments de preuve qui ont été produits dans l’État requis conformément au présent 
article ou qui ont fait l’objet d’un témoignage recueilli aux termes du présent article sont, sur 
demande, authentifiés, dans le cas des demandes de la Malaisie, comme l’exige la législation 
malaisienne et comme le précise la demande, et dans le cas des demandes des États-Unis 
d’Amérique, au moyen du formulaire A ou du formulaire B, selon le cas, annexés au présent 
Traité. 

5. Si une personne tenue de fournir un témoignage solennel ou sous serment ou de produire 
des documents, des dossiers ou d’autres pièces en application du présent article prétend avoir le 
droit de refuser de le faire en vertu des lois de l’État requis, les autorités de l’État requis statuent 
sur cette prétention. Si elle prétend tenir un tel droit des lois de l’État requérant, la Partie 
requérante communique à l’État requis, sur demande, son opinion sur la validité de la prétention 
en indiquant également si les éléments de preuve doivent néanmoins être recueillis et transmis et si 
la prétention doit être soumise à la décision des autorités de l’État requis. 

6. Pour l’exécution d’une demande de recueil de témoignage, les Parties peuvent convenir, 
au cas par cas, de procéder par visioconférence ou téléconférence ou d’utiliser d’autres modes de 
communication appropriés, conformément aux lois et procédures de l’État requis, s’il est opportun 
et dans l’intérêt de la justice de procéder ainsi. 

Article 9. Mise à disposition de documents et d’autres dossiers accessibles au public 

1. La Partie requise fournit à la Partie requérante des copies des dossiers accessibles au 
public, y compris des documents ou des renseignements sous quelque forme que ce soit, qui sont 
en possession des ministères et organismes publics de l’État requis. 

2. Dans la mesure où ses lois le permettent, la Partie requise communique à la Partie 
requérante des copies des dossiers non accessibles au public, y compris des documents ou des 
informations sous quelque forme que ce soit, qui sont en possession des ministères et organismes 
publics de l’État requis. À sa discrétion, la Partie requise peut rejeter, en tout ou en partie, une 
demande formulée en application du présent paragraphe. 

3. Les dossiers produits dans l’État requis en vertu du présent article sont, sur demande, 
authentifiés, dans le cas des demandes de la Malaisie, comme l’exigent la législation malaisienne 
et comme le précise la demande, et dans le cas des demandes des États-Unis d’Amérique, au 
moyen du formulaire C ou du formulaire D, selon le cas, annexés au présent Traité. 

Article 10. Comparution de personnes dans l’État requérant 

1. Sur demande, la Partie requise invite une personne à se rendre dans l’État requérant pour 
comparaître en tant que témoin ou expert dans une procédure relative à une affaire pénale ou pour 
prêter son concours dans une enquête et, lorsque la personne y consent, elle aide à organiser cette 
visite. 

2. La Partie requérante indique dans quelle mesure les dépenses de la personne seront prises 
en charge. Une personne qui accepte de se présenter dans l’État requérant peut demander à la 
Partie requérante de lui avancer des fonds pour couvrir ces dépenses. Cette avance peut être 
fournie par l’intermédiaire de l’ambassade ou d’un consulat de l’État requérant. 
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3. Lorsqu’une personne est invitée à se rendre dans l’État requérant, la demande contient 
des informations sur les points suivants : 

a) Les honoraires, indemnités et frais auxquels elle a droit, le cas échéant ; 
b) Les dispositions prises pour garantir sa sécurité, le cas échéant, pendant son voyage à 

destination et en provenance de l’État requérant et pendant son séjour dans l’État 
requérant ; et 

c) Les dispositions prises concernant son hébergement, le cas échéant, pendant son 
séjour dans l’État requérant. 

Article 11. Comparution d’un détenu dans l’État requérant 

1. La Partie requise peut, sur demande, accepter qu’une personne détenue sur le territoire de 
l’État requis soit transférée temporairement sur le territoire de l’État requérant en qualité de 
témoin ou pour prêter son concours dans une enquête, sous réserve que la personne détenue et les 
autorités centrales y consentent. 

2. La Partie requérante maintient la personne transférée en détention, sauf autorisation 
contraire de la Partie requise, et la remet à la Partie requise, en état de détention, à la fin de 
l’affaire, ou dès que les circonstances le permettent, ou à tout autre moment dont les deux autorités 
centrales conviennent. 

3. La Partie requérante ne demande pas à la Partie requise d’engager une procédure 
d’extradition ou toute autre procédure pour le retour de la personne transférée. 

4. La période pendant laquelle cette personne était détenue par la Partie requérante est prise 
en compte dans le calcul de la durée de son emprisonnement ou de sa détention dans l’État requis. 

Article 12. Sauf-conduit 

1. L’autorité centrale de l’État requérant peut, à sa discrétion, déterminer qu’une personne 
se trouvant sur le territoire de l’État requérant en application des articles 10 et 11 ne doit pas être 
soumise à la signification d’actes de procédure et de décisions judiciaires, à des détentions ou à 
des restrictions quelconques de sa liberté individuelle en raison d’actes ou de déclarations de 
culpabilité antérieurs à son départ de l’État requis. Aucune disposition du présent article 
n’empêche la Partie requérante de placer une personne en détention en vertu du paragraphe 2 de 
l’article 11. 

2. Le sauf-conduit prévu au présent article cesse d’être valable sept jours après que 
l’autorité centrale de l’État requérant a fait savoir à l’autorité centrale de l’État requis que la 
présence de la personne n’était plus nécessaire, ou lorsque cette personne, ayant quitté l’État 
requérant, y est revenue volontairement. L’autorité centrale de l’État requérant peut, à sa 
discrétion, prolonger cette période jusqu’à 15 jours si elle juge qu’il y a de bonnes raisons de le 
faire. 
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Article 13. Transit des détenus 

1. La Partie requise peut, sur demande, autoriser le transit par son territoire d’une personne 
détenue par la Partie requérante ou un État tiers, dont la présence a été demandée par la Partie 
requérante dans le cadre d’une enquête ou d’une procédure relative à une affaire pénale. 

2. La Partie requise a le pouvoir et l’obligation de maintenir la personne transférée en 
détention, sauf accord contraire entre les Parties. 

3. Lorsqu’une personne est détenue dans l’État requis en transit et que son transport ne se 
poursuit pas dans un délai raisonnable, elle peut être renvoyée dans l’État d’où elle a été 
transportée en premier lieu. 

Article 14. Perquisitions et saisies 

1. La Partie requise procède, sur demande, aux perquisitions, aux saisies et à la remise de 
documents, de dossiers, d’objets ou d’autres pièces à la Partie requérante, si la demande comporte 
les renseignements justifiant ces mesures selon son droit interne. 

2. L’autorité centrale de l’État requis peut exiger que la Partie requérante accepte les 
modalités et conditions relatives aux documents, dossiers, objets ou autres éléments saisis pouvant 
être remis à la Partie requérante et que la Partie requise juge nécessaires pour la protection des 
documents, dossiers, objets ou autres éléments à transférer. 

3. Sur demande, tout fonctionnaire qui a la garde d’une pièce saisie certifie l’identité de la 
pièce, la chaîne de possession et tout changement d’état, dans le cas des demandes de la Malaisie, 
comme spécifié dans la demande, et dans le cas des demandes des États-Unis d’Amérique, en 
utilisant le formulaire E annexé au présent Traité. Aucune autre certification n’est nécessaire. Les 
formulaires sont admis comme éléments de preuve dans l’État requérant. 

Article 15. Localisation ou identification de personnes, d’objets ou d’autres éléments 

La Partie requise s’efforce, sur demande, de déterminer l’emplacement ou l’identité d’une 
personne, d’un objet ou d’un élément spécifié dans la demande et dont il est raisonnable de croire 
qu’il se trouve sur son territoire. 

Article 16. Remise d’actes de procédure et de décisions judiciaires 

1. Sur demande, la Partie requise fait de son mieux pour procéder à la remise de tout 
document pertinent pour une enquête ou une procédure relative à une affaire pénale survenant 
dans l’État requérant qui lui est transmis à cette fin par la Partie requérante. 

2. Si le document concerne une réponse ou une comparution dans l’État requérant, il est 
transmis dans un délai raisonnable avant la réponse ou la comparution prévue. 

3. La Partie requise fournit la preuve de la remise du document de la manière convenue par 
les Parties. 
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Article 17. Assistance en matière de confiscation 

1. Sur demande et dans la mesure où sa législation le permet, la Partie requise s’efforce de 
localiser, de dépister, de retenir, de geler, de saisir ou de confisquer le produit de l’infraction et les 
moyens utilisés pour la commettre ou de recouvrer des sanctions pécuniaires. 

2. La Partie qui a le contrôle de biens ou d’actifs confisqués ou saisis ou de sanctions 
pécuniaires recouvrées en dispose conformément à ses lois. Dans la mesure où ses lois le 
permettent, cette Partie peut transférer tout ou partie de ces biens ou du produit de leur vente ou 
des sanctions pécuniaires recouvrées à l’autre Partie à des conditions mutuellement acceptables. 

3. Lors de l’application du présent article, les droits de tiers de bonne foi sont respectés. 

Article 18. Compatibilité avec d’autres dispositions 

Aucune disposition du présent Traité n’empêche les Parties de s’entraider conformément à 
d’autres traités, ententes, pratiques ou dispositions de leur législation nationale. 

Article 19. Frais 

1. La Partie requise prend à sa charge tous les frais courants de l’exécution de la demande 
d’entraide, hormis les frais suivants, qui sont à la charge de la Partie requérante : 

a) Les honoraires du conseil juridique engagés à la demande de la Partie requérante ; 
b) Les honoraires et les dépenses raisonnables des témoins experts ; 
c) Les frais de traduction, d’interprétation et de transcription ; 
d) Les frais liés au transport de toute personne à destination ou en provenance du 

territoire de l’État requis ainsi que l’ensemble des honoraires, indemnités et dépenses 
dus à cette personne pendant son séjour dans l’État requérant à la suite d’une 
demande présentée en vertu de l’article 10 ou 11 de ce Traité ; et 

e) Les frais de voyage des agents de garde ou d’escorte, comme convenu entre les 
Parties. 

2. Les frais entraînés par l’utilisation de la visioconférence, de la téléconférence ou d’autres 
modes de communication appropriés sont à la charge de la Partie requérante, sauf si les Parties en 
conviennent autrement. 

3. Si, pendant la période prévue pour exécuter la demande, il apparaît que des ressources, 
notamment des frais, considérables ou exceptionnelles sont nécessaires pour exécuter la demande, 
les Parties se consultent en vue de déterminer les conditions auxquelles l’exécution de la demande 
peut être réalisée ou continuée. 

Article 20. Consultations 

1. Les autorités centrales des Parties se consultent, aux moments convenus mutuellement 
par elles, en vue de favoriser l’utilisation la plus efficace possible du présent Traité. 

2. Les autorités centrales peuvent également élaborer des mesures pratiques afin de faciliter 
la mise en œuvre du présent Traité. 



Volume 3117, I-53565 

 82 

Article 21. Règlement des différends 

Les divergences ou différends entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en 
œuvre des dispositions du présent Traité sont résolus par la voie diplomatique si les autorités 
centrales ne parviennent pas à s’entendre dans un délai raisonnable. 

Article 22. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
aussitôt que possible. 

2. Le présent Traité entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification. 
3. Le présent Traité s’applique aux demandes soumises après la date de son entrée en 

vigueur, que les actes ou omissions constitutifs de l’infraction aient été commis avant ou après 
cette date. 

4. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité par notification écrite à l’autre Partie. 
La dénonciation prend effet six mois après la date de notification. 

5. La dénonciation du présent Traité est sans préjudice de l’exécution des demandes 
formulées en application du présent Traité avant ou jusqu’à la date de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Kuala Lumpur, le 28 juillet 2006, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
CONDOLEEZZA RICE 

Secrétaire d’État 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 
DATO’ SERI SYED HAMID ALBAR 
Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 

1. Infractions aux lois relatives à la possession, au trafic, à la culture, à la fabrication, à 
l’importation ou à l’exportation de drogues dangereuses, y compris les stupéfiants, et de 
substances psychotropes, de précurseurs et de produits chimiques essentiels utilisés dans la 
fabrication illégale de stupéfiants et de substances psychotropes. 

2. Activité de racket, y compris : 
a) Utiliser les revenus tirés d’un modèle d’activité délictueuse ou criminelle pour créer 

ou exploiter une entreprise engagée dans le commerce interétatique ou affectant ce 
commerce, ou pour acquérir un intérêt dans une telle entreprise ; 

b) Acquérir ou conserver le contrôle ou un intérêt dans une telle entreprise au moyen 
d’un modèle d’activité délictueuse ou criminelle ou du recouvrement de créances 
illégales ; ou 

c) Mener la conduite des affaires d’une telle entreprise ou y participer au moyen d’un 
modèle d’activité délictueuse ou criminelle ou du recouvrement de créances 
illégales. 

3. Infractions aux lois relatives au blanchiment d’argent, y compris : 
a) Omettre de faire une déclaration au Gouvernement au sujet d’un transfert de devises 

ou d’une autre opération financière, ou faire en sorte qu’une autre personne omette 
de le faire, alors que la loi l’exige ; 

b) Convertir des biens, les transférer ou les recevoir en sachant que ces biens 
proviennent d’une infraction pénale, aux fins de dissimuler ou de déguiser l’origine 
illicite de ces biens ou d’aider toute personne impliquée dans la commission de cette 
infraction à échapper aux conséquences juridiques de ses actes ; 

c) Dissimuler ou déguiser la véritable nature, source, localisation ou disposition d’un 
bien, mouvement ou propriétaire en sachant que ce bien provient d’une infraction ; 
ou  

d) Détenir ou blanchir des produits provenant de la commission de toute infraction pour 
laquelle l’entraide judiciaire peut être accordée conformément au présent Traité. 

4. Tricherie, fraude (contre le Gouvernement ou des particuliers), obtention d’un bien ou 
d’un avantage pécuniaire par des manœuvres frauduleuses, émission délibérée d’un chèque sous 
un faux nom ou sans avoir pris des dispositions avec une institution financière, ou après que les 
transactions ont été suspendues par une telle institution, ou refus délibéré d’honorer un chèque. 

5. Infractions aux lois relatives au commerce de valeurs mobilières et de contrats à terme, et 
pratiques frauduleuses en matière de valeurs mobilières, y compris l’utilisation par toute personne 
de tout moyen, directement ou indirectement, en rapport avec l’offre, l’achat ou la vente d’une 
valeur mobilière, aux fins : 

a) D’employer un procédé, système ou artifice destiné à tromper ; 
b) De faire délibérément une déclaration trompeuse ou de fournir des informations 

trompeuses aux actionnaires, aux autorités chargées des valeurs mobilières ou à 
d’autres personnes ; ou 
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c) De se livrer délibérément à un acte, une pratique ou une activité commerciale qui 
constitue ou équivaut à une fraude ou à une tromperie contre quiconque. 

6. Infractions aux lois relatives aux délits d’initiés, notamment l’offre, l’achat ou la vente de 
valeurs mobilières par toute personne en possession d’informations matérielles non publiques 
concernant directement ou indirectement les valeurs mobilières offertes, achetées ou vendues, par 
abus de confiance ou en violation d’une obligation juridiquement contraignante ou d’une 
obligation de confidentialité. 

7. Infractions aux lois relatives aux pots-de-vin et à la corruption, y compris les actes 
impliquant des agents publics étrangers. 

8. Infractions aux lois relatives à la fiscalité, aux impôts ou aux droits de douane, même si 
les lois de la Partie requise n’imposent pas le même type d’impôts ou de droits ou ne contiennent 
pas de dispositions fiscales ou douanières du même type que les lois de la Partie requérante, y 
compris : 

a) Évasion fiscale ou fraude fiscale par des personnes physiques ou morales ; 
b) Omission de soumettre des déclarations ; 
c) Dépôt d’une fausse déclaration ou soumission d’informations fausses ou trompeuses, 

par écrit ou oralement, aux autorités compétentes ; ou 
d) Omission intentionnelle de faire une déclaration ou un rapport fiscal ou douanier 

exigé par la loi aux autorités compétentes. 
9. Infractions aux lois relatives à l’environnement, notamment les comportements visant à 

détruire, défigurer ou détériorer l’environnement terrestre, les mers ou les espèces végétales ou 
animales menacées, ou à y porter atteinte, y compris la possession illégale et le trafic d’espèces 
végétales ou animales menacées. 

10. Infractions aux lois relatives au contrôle des exportations, y compris les comportements 
tendant à éluder les lois contrôlant l’exportation de marchandises ou d’armes. 

11. Exploitation pénalement répréhensible d’enfants, que ce soit à des fins sexuelles ou 
autres, y compris : 

a) Prostitution forcée d’enfants ; 
b) Commerce de pornographie enfantine ; 
c) Possession de supports obscènes destinés à la vente, à la circulation, à la distribution 

ou à la location ; ou 
d) Exhibition publique de supports obscènes ou diffusion de supports obscènes sur 

Internet. 
12. Infractions aux lois sur les faillites. 
13. Infractions aux lois relatives aux sociétés ou aux compagnies, y compris les infractions 

commises par les administrateurs, les directeurs ou les promoteurs. 
14. Infractions aux lois relatives aux armes à feu, armes, munitions ou explosifs de tout type. 
15. Infractions aux lois relatives à la protection de la propriété intellectuelle. 
16. Infractions aux lois relatives à l’immigration et à la nationalité, y compris : 

a) Abriter des immigrants illégaux ; 
b) Acquérir frauduleusement ou détenir ou utiliser illégalement un passeport, un visa ou 

tout autre moyen de se livrer à toute forme d’activité délictueuse ou criminelle ; et 
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c) Organiser ou faciliter l’entrée illégale de personnes sur un territoire ou la sortie 
illégale de personnes d’un territoire. 

17. Contrebande. 
18. Infractions aux lois sur les transferts de fonds internationaux. 
19. Infractions aux lois relatives à la protection des ordinateurs ou des systèmes 

informatiques, des données informatiques ou de la sécurité informatique (y compris les mots de 
passe ou autres dispositifs connexes). 

20. Piraterie impliquant des navires ou des avions. 
21. Entrave à la justice, y compris le parjure et la tentative de détourner le cours de la justice. 
22. Infractions aux conventions internationales multilatérales liant les deux Parties, pour 

lesquelles les auteurs doivent être poursuivis ou extradés. 
23. Toute infraction dérivée d’un comportement décrit dans la présente annexe ou faisant 

l’objet d’une entraide judiciaire conformément au présent Traité, lorsque la compétence fédérale 
est fondée sur le transport interétatique ou l’utilisation du courrier, des télécommunications ou 
d’autres infrastructures interétatiques. 

24. Infractions d’entente, tentative, participation ou aide délictueuse et infractions de 
complicité et les infractions de complicité et d’entente commises avec l’intention commune de 
deux ou plusieurs personnes. 

25. Toute infraction au droit de l’État requérant qui est liée à la commission d’une ou 
plusieurs infractions dérivées des comportements décrits dans la présente annexe ou faisant l’objet 
d’une entraide judiciaire conformément au présent Traité. 



Volume 3117, I-53565 

 86 

FORMULAIRE A 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DES DOCUMENTS COMMERCIAUX 

Je soussigné(e), ................................ (nom), atteste sous peine de sanction pénale pour fausse 
déclaration ou attestation que je suis employé(e) par................................ (nom de l’entreprise dont 
les documents sont perquisitionnés) et que mon titre officiel est................................(titre officiel). 

Je déclare en outre que chacun des documents ci-joints est l’original ou un duplicata du 
document original conservé sous la responsabilité de............................... (nom de l’entreprise à 
laquelle les documents sont perquisitionnés). 

Je déclare en outre ce qui suit : 
A) Ces documents ont été constitués, au moment des faits énoncés ou à une date proche, par 

(ou à partir d’informations transmises par) une personne ayant connaissance de ces faits ; 
B) Ces documents ont été tenus dans le cadre d’une activité professionnelle régulière ; 
C) L’activité commerciale a tenu de tels documents dans le cadre d’une pratique régulière ; 

et 
D) Si l’un de ces documents n’est pas l’original, il s’agit d’un duplicata de l’original. 
 
 
 
...............        ............... 
(signature)          (date) 
 
 
Déclaré solennellement ou sous serment devant moi, ............... (nom), officier de justice,  
ce ........... jour de .......20 ...... 
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FORMULAIRE B 

CERTIFICATION DE L’ABSENCE OU DE LA NON-EXISTENCE DE DOCUMENTS 
COMMERCIAUX 

Je soussigné(e), ................................ (nom), atteste sous peine de sanction pénale pour fausse 
déclaration ou attestation que je suis employé(e) par/associé(e) à................................(Nom de 
l’entreprise dont les documents sont perquisitionnés) au poste de ............................... (poste ou 
titre professionnel) et en raison de mon poste, je suis autorisé(e) à faire cette attestation et 
qualifié(e) pour ce faire. 

Du fait de mon emploi/association avec l’entreprise susmentionnée, je suis informé(e) des 
documents commerciaux qu’elle tient. L’entreprise converse les documents suivants : 

A) Documents constitués, au moment de la survenance des faits énoncés ou à une date 
proche, par (ou à partir d’informations transmises par) une personne ayant 
connaissance de ces faits ; 

B) Documents tenus dans le cadre d’une activité professionnelle régulière ; et 
C) Documents constitués par l’entreprise comme une pratique régulière. 

Parmi les dossiers ainsi conservés figurent les dossiers de personnes ou d’entités qui 
détiennent un compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent des affaires avec celle-ci. 
J’ai effectué ou fait effectuer une recherche diligente dans ces dossiers. Les dossiers trouvés ne 
reflètent aucune activité commerciale entre l’entreprise et les personnes et entités suivantes : 
................................................................................................................................ 
................................................................................................................................ 
................................................................................................................................ 
 
..................................... 

(date d’exécution) 
 
..................................... 

(lieu d’exécution) 
 

..................................... 
(signature) 
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FORMULAIRE C 

Je soussigné(e), ............................ (nom), atteste sous peine de sanction pénale pour fausse 
déclaration ou attestation que ma fonction au sein du Gouvernement de ............................ (pays) 
est ........................... (titre officiel) et qu’à ce titre je suis autorisé(e) de plein droit par 
.......................... (pays) à attester que les documents joints et décrits ci-dessous sont des copies 
conformes et exactes des documents officiels originaux qui sont enregistrés ou déposés à (nom du 
bureau ou de l’agence), qui est un bureau ou un organisme gouvernemental de ............................. 
(pays).  
 
Description des documents : 
 
 
 

..................................... 
(signature) 

 
..................................... 

(titre) 
 

..................................... 
(date) 
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FORMULAIRE D 

Je soussigné(e), ................................ (nom), atteste sous peine de sanction pénale pour fausse 
déclaration ou attestation que :  

1. ................................ (Nom du bureau ou de l’agence) est un bureau ou un organisme 
gouvernemental de ................................ (pays) et est autorisé de plein droit à tenir des 
documents officiels exposant les questions dont la loi autorise la communication et 
l’enregistrement ou le classement ; 

2. Les documents du type décrit ci-dessous portent sur des questions qui sont autorisées de 
plein droit à être rapportées et enregistrées ou classées, et ces questions sont 
régulièrement enregistrées ou classées par l’autorité publique susmentionnée ; 

3. Ma fonction au sein de l’autorité publique susmentionnée est ................................ 
(titre officiel) ; 

4. En ma qualité officielle, j’ai fait produire des copies fidèles et exactes des documents 
conservés par cette autorité publique ; et 

5. Aucun document de ce type n’y a été trouvé. 
 

Description des documents : 
 
 
 
..................................... 
(signature) 

 
..................................... 
(date) 

 
 

Cachet officiel 
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FORMULAIRE E 

Je soussigné(e) ................................ (nom), atteste sous peine de sanction pénale pour fausse 
déclaration ou attestation que ma fonction au sein du Gouvernement de ................................ (pays) 
est ................................ (titre officiel). J’ai reçu la garde des pièces énumérées ci-dessous de la 
part de ................................ (nom de la personne) le................................ (date), à (lieu) dans le 
même état que lorsque je les ai reçues ................................ (ou, si différent, comme indiqué ci-
dessous).  
 
Description des pièces : 
 
 
Modification de leur état durant ma garde : 
 
 

.....................................(signature) 

.....................................(titre) 
Cachet officiel      .....................................(lieu)  

.....................................(date)  



Volume 3117, I-53566 

 91 

No. 53566 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Indonesia 

Memorandum of Understanding between the Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of Indonesia concerning the establishment of the 
American-Indonesian Exchange Foundation (AMINEF). Jakarta, 16 February 2009 

Entry into force:  16 February 2009 by signature, in accordance with article XV  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

20 April 2016 
 
 
 

États-Unis d’Amérique 
 

et 
 

Indonésie 

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République d’Indonésie concernant l’établissement de la Fondation 
d’échange américano-indonésienne (AMINEF). Jakarta, 16 février 2009 

Entrée en vigueur :  16 février 2009 par signature, conformément à l’article XV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d’Amérique, 20 avril 2016 



Volume 3117, I-53566 

 92 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 
CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT DE LA FONDATION D’ÉCHANGE 
AMÉRICANO-INDONÉSIENNE (AMINEF) 

Le Gouvernement de la République d’Indonésie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de poursuivre et d’élargir les programmes et activités stipulés dans l’Accord 
éducatif et culturel entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République d’Indonésie signé à Jakarta le 15 juillet 1992 (ci-après dénommé « l’Accord 
de 1992 »), afin d’encourager davantage de contacts et de renforcer la compréhension mutuelle 
entre les peuples des États-Unis d’Amérique et de la République d’Indonésie par une coopération 
dans le domaine de l’éducation, 

Considérant les avantages mutuels découlant de programmes dans ces domaines et la volonté 
des Parties de coopérer davantage au financement et à l’exploitation de ces programmes pour 
renforcer encore les relations de coopération entre les deux pays, et 

Reconnaissant l’importance des principes de souveraineté, d’égalité et d’avantages mutuels, 
Conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

1. Les Parties encouragent et facilitent l’intensification des contacts et des échanges entre 
les peuples des deux pays en vue d’approfondir la connaissance et la compréhension de l’histoire, 
de la civilisation, des institutions, de la littérature et des autres réalisations culturelles de chacune. 

2. À cet effet, les Parties encouragent les échanges académiques et les facilitent, qu’il 
s’agisse de personnes, d’universitaires, d’artistes visuels et du spectacle, de livres ou d’autres 
supports dans les domaines de la culture, des sciences, de l’éducation, de la littérature, des arts et 
de la musique, du cinéma, du tourisme, des musées, de l’anthropologie, de l’archéologie ou 
d’autres programmes de coopération éducative. 

3. Chaque Partie encourage et facilite l’accès à ses monuments, collections, archives, 
bibliothèques, laboratoires, installations culturelles et autres établissements d’enseignement, et ce, 
pour les universitaires, artistes et autres professionnels de l’autre pays, conformément à sa 
réglementation en vigueur. De même, chaque Partie fait de son mieux pour accorder aux citoyens 
et aux ressortissants de l’autre pays qui mènent des activités en vertu du présent Mémorandum 
d’accord un traitement favorable en ce qui concerne les visas d’entrée et les permis de séjour, 
conformément à son droit interne et à ses règlements nationaux. 

Article II. Établissement de l’AMINEF en tant que nouvelle Fondation 

1. La Fondation d’échange américano-indonésienne (ci-après dénommée « la Fondation ») 
est reconnue comme une organisation binationale créée et constituée par les Parties en vue de 
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gérer ce programme ainsi que d’autres programmes et activités connexes en matière d’éducation. 
La nouvelle Fondation remplace la « Fondation d’échange américano-indonésienne » établie par 
les Parties par l’Accord de 1992. 

2. La Fondation, ses programmes et activités sont financés par des fonds mis à la disposition 
de la Fondation par les deux Gouvernements ou par leur intermédiaire, et par des fonds provenant 
d’autres sources publiques et privées qui soutiennent les objectifs du présent Mémorandum 
d’accord. 

3. La disposition relative aux exonérations fiscales et autres facilités accordées à la 
Fondation doit être conforme aux lois et règlements en vigueur en République d’Indonésie. 

4. La Fondation bénéficie d’une autonomie de gestion et d’administration conformément 
aux termes du présent Mémorandum d’accord. 

Article III. Financement 

1. La Fondation d’échange américano-indonésienne (AMINEF) créée en vertu de l’Accord 
de 1992 est dissoute et ses fonds et autres biens sont remis à la Fondation nouvellement créée. 

2. Conformément aux dispositions du présent Mémorandum d’accord, les fonds mis à la 
disposition de la Fondation en vertu du présent Mémorandum d’accord sont utilisés par la 
Fondation aux fins suivantes : 

a. Le financement d’études, de la recherche, d’instruction et d’autres activités 
éducatives par des citoyens et ressortissants de la République d’Indonésie aux 
États-Unis d’Amérique ou pour eux, et par des citoyens et ressortissants des États-
Unis d’Amérique en République d’Indonésie ou pour eux ; 

b. Le financement d’autres programmes et activités connexes en matière 
d’éducation ; et 

c. Le financement de l’administration de la Fondation. 

Article IV. Activités 

La Fondation peut, sous réserve des dispositions du présent Mémorandum d’accord, exercer 
tous les pouvoirs nécessaires à la réalisation des objectifs énoncés à l’article III et, à ces fins, peut 
notamment prendre les initiatives suivantes : 

a. Planifier, adopter et exécuter des programmes d’échanges éducatifs et des programmes 
éducatifs connexes ; 

b. Mettre au point une proposition globale exposant en détail la portée des programmes de 
la Fondation pour les prochains exercices fiscaux, les domaines des études supérieures présentant 
de l’intérêt, les types de bourses et les principes généraux à suivre en vue de leur approbation par 
chacune des Parties ; 

c. Préparer chaque année la convocation à un concours public national en République 
d’Indonésie, contenant les instructions relatives aux candidatures, dans laquelle devront être 
indiqués les détails des programmes de l’année, y compris les procédures de distribution et de 
présentation des formulaires de candidature à la Fondation pour examen par son Conseil ; 

d. Recommander au Conseil des bourses J. William Fulbright des États-Unis d’Amérique 
des étudiants, des chercheurs, des enseignants, des instructeurs, des professeurs, des artistes et 
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d’autres professionnels, qui sont citoyens ou ressortissants de la République d’Indonésie, pour 
qu’ils participent à ces programmes ; 

e. Recevoir les recommandations du Conseil des bourses J. William Fulbright des 
États-Unis d’Amérique concernant la participation des étudiants, chercheurs, enseignants, 
instructeurs, professeurs, artistes et autres professionnels, citoyens ou ressortissants des États-Unis 
d’Amérique, aux programmes recommandés ; 

f. Émettre des recommandations au Conseil des bourses J. William Fulbright des États-Unis 
d’Amérique et aux organisations compétentes, concernant la sélection des participants aux 
programmes, selon ce que la Fondation estime nécessaire en vue d’atteindre les objectifs de 
l’article III ; 

g. Autoriser l’octroi de subventions ainsi que le décaissement et l’avance de fonds 
nécessaires à la réalisation des programmes autorisés en vertu de l’article III, y compris le 
paiement des frais de transport, de scolarité, d’entretien et des diverses charges connexes ; 

h. Embaucher un Directeur exécutif, qui sera chargé du travail administratif de la Fondation, 
ainsi que tout autre personnel administratif et de bureau nécessaire ; déterminer les traitements et 
salaires de ces personnes et les payer ; prendre en charge toutes les autres dépenses nécessaires à 
l’administration de la Fondation ; 

i. Acquérir, conserver et céder des biens au nom de la Fondation, dans la mesure jugée 
nécessaire ou souhaitable, à condition toutefois que l’acquisition et la cession de biens 
immobiliers soient soumises à l’approbation préalable des Parties ; 

j. Solliciter et recevoir des dons de sources publiques et privées pour des projets et des 
activités visant à atteindre les objectifs de la Fondation tels qu’établis dans le présent 
Mémorandum d’accord. Les fonctionnaires américains et indonésiens respectent les lois, 
règlements et procédures de leurs Gouvernements respectifs en ce qui concerne leur participation à 
la sollicitation et/ou à l’acceptation de dons ou aux deux à la fois ; et 

k. Administrer, participer à l’administration ou faciliter de toute autre manière la mise en 
œuvre d’autres programmes connexes en matière d’éducation qui contribuent à la réalisation des 
objectifs énoncés à l’article III, mais qui ne sont pas financés par les fonds mis à disposition en 
vertu du présent Mémorandum d’accord, à condition qu’aucune objection ne soit émise par l’une 
ou l’autre des Parties quant au rôle de la Fondation ou aux rapports spéciaux visés au paragraphe 1 
de l’article VIII. 

Article V. Gouvernance 

1. La Fondation est dirigée par un Conseil d’administration composé de 14 membres, 
dont sept sont des ressortissants de la République d’Indonésie et sept sont des ressortissants des 
États-Unis d’Amérique. 

2. L’organisation du Conseil d’administration est composée de coprésidents honoraires, 
d’administrateurs, de superviseurs et de personnel d’encadrement. Pour chacun de ces postes, les 
deux nationalités sont représentées à égalité. 

3. Le Ministre de l’éducation nationale de la République d’Indonésie et le chef de la mission 
diplomatique des États-Unis d’Amérique auprès de la République d’Indonésie sont les 
coprésidents honoraires de la Fondation. 
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4. Un Président est élu par le Conseil d’administration parmi les superviseurs pour un 
mandat d’un an, à condition que la présidence soit assumée alternativement par un citoyen de la 
République d’Indonésie et par un citoyen des États-Unis d’Amérique. 

5. Chaque membre du Conseil d’administration dispose d’une voix. Les décisions du 
Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix exprimées. En cas d’égalité des voix, le 
président émet un nouveau vote décisif. 

6. Les membres américains du Conseil d’administration sont nommés et peuvent être 
révoqués par le chef de la mission diplomatique des États-Unis d’Amérique auprès de la 
République d’Indonésie. Trois des membres américains sont des fonctionnaires de la Mission 
diplomatique des États-Unis d’Amérique auprès de la République d’Indonésie. Les membres 
indonésiens du Conseil d’administration sont nommés et peuvent être révoqués par le Ministre de 
l’éducation nationale de la République d’Indonésie. Trois des membres indonésiens sont des 
représentants du Gouvernement indonésien, notamment du Ministère de la culture et du tourisme. 
Les autres membres du Conseil d’administration sont issus des cercles éducatifs et culturels, ainsi 
que des milieux d’affaires et des professions libérales des deux pays. 

7. La durée du mandat des administrateurs, des superviseurs et du personnel d’encadrement 
est la suivante : la durée du mandat des administrateurs ne devrait pas être déterminée. Le 
personnel d’encadrement est nommé par les administrateurs lors d’une réunion des 
administrateurs, pour une durée de cinq ans et peut être reconduit dans ses fonctions. Les 
superviseurs sont nommés par les administrateurs lors d’une réunion des administrateurs, pour une 
période de cinq ans, et peuvent être reconduits dans leurs fonctions. 

8. La Fondation dispose d’un trésorier et d’un trésorier suppléant. Le trésorier est le 
responsable des affaires culturelles de la mission diplomatique des États-Unis d’Amérique en 
République d’Indonésie, et le trésorier suppléant est un Indonésien choisi par le Conseil 
d’administration pour un mandat de trois ans. 

9. Les membres du Conseil d’administration ne sont pas rémunérés, mais la Fondation peut 
prendre en charge les frais nécessaires à la participation des membres aux réunions de la 
Fondation et à l’exécution d’autres tâches officielles organisées par la Fondation. 

10. Les membres du Conseil d’administration de l’AMINEF sont considérés en priorité lors 
des nominations au Conseil d’administration de la nouvelle Fondation. 

Article VI. Règlements intérieurs et comités 

Le Conseil d’administration adopte les règlements intérieurs et nomme les comités qu’il juge 
nécessaires à la conduite des affaires de la Fondation. 

Article VII. Lieu des réunions 

Le siège de la Fondation est situé à Jakarta. Toutefois, les réunions du Conseil 
d’administration et de ses comités peuvent se tenir dans d’autres lieux, que le Conseil 
d’administration peut déterminer. Les activités des membres du Conseil d’administration, des 
fonctionnaires ou du personnel de la Fondation peuvent être réalisées dans les lieux approuvés par 
le Conseil d’administration. 
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Article VIII. Rapports 

1. La Fondation rend compte annuellement de ses activités aux Parties. Ces rapports annuels 
sont établis selon la forme et le contenu requis par les Parties. Des rapports spéciaux peuvent être 
établis à la discrétion de la Fondation ou à la demande de l’une ou l’autre Partie. 

2. Des audits annuels des comptes de la Fondation, qui doivent être effectués par un 
auditeur sélectionné conjointement par les Parties, sont soumis aux Parties ; si les Parties le 
demandent, la Fondation autorise également d’autres vérifications de ses comptes par des 
représentants de l’une ou l’autre Partie, ou des deux. 

3. En ce qui concerne la budgétisation et la comptabilité des fonds, le transfert financier, les 
comptes rendus financiers et sur les programmes au Gouvernement de la République d’Indonésie, 
la Fondation respecte les réglementations indonésiennes existantes. En ce qui concerne la 
budgétisation et la comptabilité des fonds ainsi que les comptes rendus financiers et sur les 
programmes au Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la Fondation respecte les 
réglementations stipulées dans le Manuel des commissions et fondations bilatérales du Bureau des 
affaires éducatives et culturelles du Département d’État. 

Article IX. Budget annuel 

1. La Fondation propose son budget annuel aux Parties. 
2. Les Parties, après avoir examiné la proposition de budget annuel de la Fondation et s’être 

consultées, approuvent conjointement le budget annuel de la Fondation, pour lequel les Parties 
assument, dans la limite de leurs autorisations budgétaires respectives à cette fin, l’obligation de 
contribuer au financement de la Fondation. 

3. Tous les engagements, obligations et dépenses à autoriser par la Fondation sont effectués 
conformément au budget annuel de la Fondation approuvé par les Parties. 

Article X. Agence exécutive 

Au nom du Gouvernement de la République d’Indonésie, l’agence exécutive pour la 
coopération dans le domaine de l’éducation est le Ministère de l’éducation nationale ; au nom du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’agence exécutive du présent Mémorandum d’accord 
est le Département d’État des États-Unis. Les agences exécutives peuvent communiquer entre 
elles afin d’examiner le présent Mémorandum d’accord et d’aider à sa mise en œuvre et peuvent se 
réunir périodiquement, selon ce dont elles conviennent. 

Article XI. Obligations 

1. Les Parties mettent tout en œuvre pour faciliter la réalisation des activités relevant du 
présent Mémorandum d’accord et pour résoudre les problèmes qui peuvent survenir lors de sa 
mise en œuvre. 

2. Les obligations des Parties et les activités menées dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord sont soumises aux dispositions législatives et réglementaires applicables de chaque pays, 
et à la disponibilité des fonds. 
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Article XII. Privilèges et immunités 

Sans préjudice des privilèges et immunités applicables, toutes les personnes qui prennent part 
à des activités liées au présent Mémorandum d’accord respectent la législation, les règlements, 
l’indépendance politique, la souveraineté et l’intégrité territoriale du pays hôte, ont le devoir de ne 
pas s’ingérer dans les affaires internes du pays hôte et éviteront toute activité incompatible avec 
les objectifs du présent Mémorandum d’accord. 

Article XIII. Droits de propriété intellectuelle 

1. Chaque Partie protège sur son territoire les droits de propriété intellectuelle de l’autre 
Partie, conformément aux lois et règlements nationaux et aux accords internationaux en vigueur. 

2. Les Parties s’efforcent de protéger de manière adéquate et efficace la propriété 
intellectuelle qui est créée ou fournie dans le cadre du présent Mémorandum d’accord et des 
dispositions d’application pertinentes, conformément à leurs lois et règlements nationaux et aux 
accords internationaux en vigueur. 

Article XIV. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Traité est réglé à 
l’amiable par voie de consultations ou de négociations. 

Article XV. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur au moment de sa signature par les Parties 
et reste en vigueur pour une période de cinq ans. Il peut être prolongé pour une période 
supplémentaire de cinq ans en vertu d’un accord écrit entre les Parties. 

Article XVI. Amendements 

1. Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé moyennant le consentement écrit des 
Parties. 

2. Chaque Partie peut notifier par écrit à l’autre Partie son intention de dénoncer le présent 
Mémorandum d’accord, auquel cas celui-ci cessera de produire ses effets 30 jours après la fin de 
la première année civile qui commence après la date de cette notification. 

3. À l’extinction du présent Mémorandum d’accord, les fonds et biens de la Fondation sont 
répartis entre les Parties au prorata de leurs contributions respectives à la Fondation et deviennent 
la propriété des Parties respectives, sous réserve des conditions, limitations et responsabilités qui 
ont pu leur être imposées avant la dénonciation du présent Mémorandum d’accord. 
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Article XVII. Dénonciation 

1. Dès l’entrée en vigueur du présent Mémorandum d’accord, l’Accord de 1992 est donc 
abrogé. 

2. En ce qui concerne les programmes et les projets réalisés avant la date de signature du 
présent Mémorandum d’accord, les dispositions de l’Accord de 1992 restent en vigueur jusqu’à 
l’achèvement de ces programmes et projets, sauf si les Parties en décident autrement. 

3. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord ne porte pas atteinte à l’achèvement 
des projets ou activités en cours dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, sauf si les 
Parties en décident autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Jakarta, le 16 février 2009, en double exemplaire en anglais, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
CAMERON R. HUME  

Ambassadeur 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie :  
FASLI JALAL 

Directeur général de l’enseignement supérieur 
Ministère de l’éducation nationale  
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No. 53567 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Australia 

Memorandum of Understanding between the U.S. Geological Survey of the Department of 
the Interior of the United States of America and the Commonwealth of Australia as 
represented by its Bureau of Meteorology concerning scientific and technical 
cooperation in the earth sciences. Reston, 2 February 2009, and Sydney, 
25 February 2009 

Entry into force:  25 February 2009 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

20 April 2016 
 
 
 

États-Unis d’Amérique 
 

et 
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Mémorandum d’accord entre le Service géologique des États-Unis du département de 
l’intérieur des États-Unis d’Amérique et le Commonwealth d’Australie représenté par 
son Bureau de météorologie relatif à la coopération scientifique et technique dans le 
domaine des sciences de la Terre. Reston, 2 février 2009, et Sydney, 25 février 2009 

Entrée en vigueur :  25 février 2009 par signature, conformément à l’article IX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d’Amérique, 20 avril 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SERVICE GÉOLOGIQUE DES 
ÉTATS-UNIS DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE COMMONWEALTH D’AUSTRALIE, REPRÉSENTÉ PAR 
SON BUREAU MÉTÉOROLOGIQUE, RELATIF À LA COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA 
TERRE 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Service géologique des États-Unis du département de l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique (USGS) et le Commonwealth d’Australie, représenté par son Bureau météorologique, 
conviennent de coopérer, sur les plans scientifique et technique, dans le domaine des sciences de 
la terre, conformément au présent Mémorandum d’accord (ci-après, « Mémorandum »). 

2. Le présent Mémorandum a pour objet de fournir un cadre pour l’échange de 
connaissances scientifiques et techniques et l’approfondissement des connaissances scientifiques 
et techniques entre l’USGS et le Bureau météorologique (ci-après, « Partie » ou « Parties ») dans 
le domaine des sciences de la terre. 

3. Le présent Mémorandum est soumis aux dispositions de l’Accord relatif à la coopération 
scientifique et technique entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après « Accord »), signé le 28 février 2006.  

4. Les Parties encourageront et faciliteront, selon qu’il convient, les contacts directs et la 
coopération entre les organismes publics, les universités, les centres de recherche, les institutions, 
les entreprises privées et d’autres entités des Parties. 

5. Chaque Partie peut, avec le consentement de l’autre Partie et dans la mesure autorisée par 
les lois et politiques des Gouvernements de chaque Partie, inviter d’autres entités ou organismes 
publics des États-Unis d’Amérique et de l’Australie, ainsi que d’autres entités, notamment des 
scientifiques, des experts techniques, des organismes et des institutions publics de pays tiers ou 
des organisations internationales, à participer aux activités entreprises dans le cadre du présent 
Mémorandum, dans des conditions que les Parties peuvent définir. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les activités de coopération menées au titre du présent Mémorandum peuvent 
comprendre l’échange d’informations techniques, des visites, la participation à des cours, des 
conférences et des symposiums, l’échange de géologues professionnels dans des domaines 
d’intérêt mutuel, ainsi que toute autre activité de recherche en coopération dans le cadre de 
programmes en cours des Parties. Au nombre des domaines spécifiques de coopération peuvent 
figurer notamment, mais non exclusivement, les domaines d’intérêt mutuel suivants :  

A. Les études sur les eaux de surface ; 
B. Les études sur les eaux souterraines ; 
C. Les études sur la qualité de l’eau ; 
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D. Les études sur l’utilisation de l’eau ; 
E. L’hydrologie ; 
F. Les informations sur les ressources en eau ; 
G. L’évaluation des ressources en eau ; 
H. L’allocation de l’eau ; 
I. Le négoce de l’eau ; 
J. La comptabilité de l’eau ; 
K. Les risques liés à l’eau ; 
L. La cartographie des ressources foncières ;  
M. La gestion des informations, en particulier les systèmes d’information, ainsi que le 

développement et l’application de bases de données ; 
N. Les systèmes d’information géographique (SIG) ; 
O. La sensibilisation et l’éducation aux ressources en eau ; 
P. Les ressources en eau et leur cartographie grâce à des technologies assistées par 

ordinateur avancées ; 
Q. La recherche sur les relevés hydrologiques avancés et le traitement, l’interprétation 

et les applications de leur cartographie ; 
R. L’application et la validation pluridisciplinaires de la télédétection ; et 
S. Les études paléo-hydrologiques. 

2. Les activités prévues au titre du présent Mémorandum sont menées conformément aux 
lois, réglementations et procédures de chaque pays. 

Article III. Disponibilité des ressources 

Les activités de coopération menées au titre du présent Mémorandum sont subordonnées à la 
disponibilité de personnel, de ressources et de fonds. Aucune disposition du présent Mémorandum 
ne saurait être interprétée comme obligeant à procéder à des dépenses particulières ou à engager 
des ressources ou du personnel. Conformément à l’article VIII ci-dessous, les Parties conviennent 
par écrit des annexes de projets spécifiques avant le début de chaque activité conformément au 
présent Mémorandum. 

Article IV. Exonération des droits et taxes 

1. Conformément à ses dispositions législatives et réglementaires, chaque Partie s’efforce 
d’obtenir, au nom de l’autre Partie, l’exonération des taxes, redevances, droits de douane et autres 
frais (à l’exclusion des redevances pour des services spécifiques rendus) perçus en ce qui 
concerne : 

A. Le transfert, la possession, la construction, la rénovation ou l’entretien d’installations 
ou de biens par l’autre Partie ou pour le compte de celle-ci aux fins de l’application 
du présent Mémorandum ; 
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B. L’importation, l’achat, la possession, l’utilisation ou la cession (y compris 
l’exportation) de biens et de services par l’autre Partie ou pour le compte de celle-ci 
à l’appui d’activités menées au titre du présent Mémorandum ; et 

C. Les effets personnels du personnel de l’autre Partie ou des entités de celle-ci qui 
mettent en œuvre les dispositions du présent Mémorandum. 

Article V. Obligations en matière de propriété intellectuelle et de sécurité 

La protection et la distribution des droits de propriété intellectuelle créés ou fournis dans le 
cadre des activités de coopération menées au titre du présent Mémorandum sont régies par les 
dispositions de l’annexe I de l’Accord. Les dispositions relatives à la protection des informations 
classifiées et des informations et équipements non classifiés soumis à des restrictions en matière 
d’exportation sont énoncées à l’annexe II de l’Accord. 

Article VI. Clause de non-responsabilité 

Les informations transmises par une Partie à l’autre Partie au titre du présent Mémorandum 
sont exactes, à la connaissance de la Partie qui les transmet. Cependant, la Partie qui transmet les 
informations ne garantit pas que ces informations soient adaptées à une utilisation ou à une 
application particulière par la Partie qui les reçoit ou par une tierce partie. 

Article VII. Planification et suivi des activités 

Chaque Partie désignera un représentant principal qui, à des moments convenus d’un commun 
accord par les Parties, rencontrera les représentants de l’autre Partie pour examiner les activités 
menées au titre du présent Mémorandum et élaborer, le cas échéant, des propositions d’activités 
futures. 

Article VIII. Annexes de projets 

Les activités menées au titre du présent Mémorandum font l’objet d’un accord écrit préalable 
entre les Parties. Il est convenu que lorsqu’une activité allant au-delà de l’échange d’informations 
techniques ou de visites d’experts est envisagée, celle-ci sera décrite dans une annexe de projet au 
présent Mémorandum, qui définira, en fonction de l’activité, un plan de travail, le personnel 
nécessaire, les prévisions de dépenses, les sources de financement ainsi que d’autres engagements, 
obligations ou conditions qui ne figurent pas dans le présent Mémorandum. En cas de divergence 
entre les dispositions du présent Mémorandum et les dispositions d’une annexe de projet, les 
dispositions du présent Mémorandum prévaudront. 

Article IX. Entrée en vigueur, amendement, et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et 
restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie, 
moyennant un préavis écrit de 90 jours adressé à l’autre Partie. À moins qu’il n’en soit convenu 
autrement, cette dénonciation n’aura aucun effet ni sur la validité ni sur la durée des projets 
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entamés au titre du présent Mémorandum avant ladite dénonciation. Le présent Mémorandum ne 
peut être amendé que moyennant l’accord écrit des Parties. 

FAIT en double exemplaire à Reston et à Sydney en langue anglaise. 

Pour le Service géologique du département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 
SUZETTE M. KIMBALL 
Directrice par intérim 

2 février 2009 

Pour le Commonwealth d’Australie, représenté par son Bureau météorologique : 
NEVILLE SMITH 

Directeur par intérim 
25 février 2009 
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No. 53568 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the United States of America and the Republic of Korea concerning 
special measures relating to article V of the Agreement under article IV of the Mutual 
Defense Treaty between the Republic of Korea and the United States of America, 
regarding facilities and areas and the status of United States Armed Forces in the 
Republic of Korea (with exchange of notes). Seoul, 15 January 2009 

Entry into force:  5 March 2009 by notification, in accordance with article V  
Authentic texts:  English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

20 April 2016 
 
 
 

États-Unis d’Amérique 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre les États-Unis d’Amérique et la République de Corée concernant les mesures 
spéciales relatives à l’article V de l’Accord relatif aux zones et installations et au statut 
des forces armées des États-Unis dans la République de Corée, conclu conformément à 
l’article IV du Traité de défense mutuelle entre la République de Corée et les États-Unis 
d’Amérique (avec échange de notes). Séoul, 15 janvier 2009 

Entrée en vigueur :  5 mars 2009 par notification, conformément à l’article V  
Textes authentiques :  anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d’Amérique, 20 avril 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE CONCERNANT LES MESURES SPÉCIALES RELATIVES À 
L’ARTICLE V DE L’ACCORD RELATIF AUX ZONES ET INSTALLATIONS ET 
AU STATUT DES FORCES ARMEES DES ÉTATS-UNIS DANS LA 
REPUBLIQUE DE COREE, CONCLU CONFORMEMENT A L’ARTICLE IV DU 
TRAITÉ DE DÉFENSE MUTUELLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET 
LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Les États-Unis d’Amérique et la République de Corée (ci-après dénommés « Parties ») sont 
convenus de prendre les mesures spéciales suivantes relatives à l’article V de l’Accord relatif aux 
zones et installations et au statut des forces armées des États-Unis dans la République de Corée, 
conclu conformément à l’article IV du Traité de défense mutuelle entre la République de Corée et 
les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé « Accord sur le statut des forces ») signé à Séoul le 
9 juillet 1966, et tel que modifié, qui établit les principes relatifs au partage des dépenses liées au 
maintien des forces armées des États-Unis en Corée, eu égard à l’objectif d’un engagement ferme 
et mutuel en faveur de l’alliance entre la République de Corée et les États-Unis d’Amérique. 

Article premier 

La République de Corée prend en charge, pendant la durée du présent Accord, en tant que 
mesure spéciale relative à l’article V de l’Accord sur le statut des forces, une partie des dépenses 
liées au stationnement des forces armées des États-Unis en Corée. La contribution de la 
République de Corée est répartie entre le partage des coûts du personnel, le partage des coûts 
logistiques et la construction financée par la République de Corée. La mise en œuvre du présent 
Accord s’effectue conformément à un accord de mise en œuvre distinct entre les autorités 
concernées des Parties. 

Article II 

Le présent Accord établit la contribution de la République de Corée pour la 
période 2009-2013. La contribution de la République de Corée pour 2009 s’élève à 760 milliards 
de won coréens. Les contributions pour 2010, 2011, 2012 et 2013 sont fixées en ajoutant à la 
contribution de l’année précédente le taux d’inflation (indice des prix à la consommation) publié 
par l’Organisme national coréen de statistique, en utilisant le taux de 2008 pour la contribution 
de 2010, le taux de 2009 pour 2011, le taux de 2010 pour 2012, et le taux de 2011 pour 2013. En 
outre, le taux d’inflation utilisé pour une année donnée ne doit pas dépasser 4 %. 

Article III 

Les contributions destinées au partage des coûts du personnel consistent en un soutien en 
espèces et la contribution au partage des coûts logistiques consiste en un soutien en nature. La 
construction financée par la République de Corée consiste en des contributions en espèces et des 
contributions en nature. À partir de 2009, la construction financée par la République de Corée 



Volume 3117, I-53568 

 131 

passera progressivement à des contributions en nature, et à partir de 2011, toutes les contributions 
à la construction financée par la République de Corée seront en nature, à l’exception des dépenses 
liées à la conception et à la supervision de la construction des installations. Si des contributions en 
nature non exécutées pour la construction financée par la République de Corée subsistent à la fin 
de l’année, ces contributions sont reportées à l’année suivante. Les modalités de mise en œuvre de 
la construction financée par la République de Corée, telles que les principes directeurs et les 
procédures spécifiques, sont établies conformément à des documents distincts convenus entre les 
autorités concernées des Parties. 

Chaque année, le paiement relatif au partage des coûts du personnel est effectué en trois 
versements égaux au plus tard le 1er avril, le 1er juin et le 1er août de l’année en question. Les 
contributions en espèces relatives à la construction financée par la République de Corée sont 
effectuées, pendant la période de transition, en deux versements égaux, soit 50 % le 1er mars de 
l’année de programmation et 50 % un an plus tard (au 1er mars). Après la période de transition, le 
paiement des dépenses liées à la conception et à la supervision de la construction des installations 
est effectué le 1er mars de chaque année de programmation. 

Article IV 

Tous matériels, fournitures, équipements ou services fournis dans le cadre d’une contribution 
en nature sont exonérés d’impôts de la République de Corée ou fournis après déduction des 
impôts. Ces matériels, fournitures, équipements ou services fournis par le Gouvernement de la 
République de Corée sont exemptés des taxes à la consommation individuelles et des taxes sur la 
valeur ajoutée. Dans le cas des taxes sur la valeur ajoutée, le taux zéro est appliqué. Si des taxes 
sont prélevées sur ces matériels, fournitures, équipements ou services, le paiement de ces taxes 
n’est pas effectué au moyen d’un financement au titre du partage des coûts. 

Article V 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des notifications écrites par 
lesquelles les Parties s’informent de l’achèvement de leurs procédures juridiques internes 
nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord et reste en vigueur jusqu’au 
31 décembre 2013. 

L’extinction du présent Accord n’affecte pas l’exécution des projets de construction financés 
par la République de Corée qui sont sélectionnés chaque année conformément aux procédures 
convenues dans le présent Accord et qui n’auraient pas été entièrement exécutés à la date 
d’extinction du présent Accord. 

Article VI 

Les Parties peuvent se consulter sur toutes les questions relatives au présent Accord par 
l’intermédiaire de la Commission mixte prévue au paragraphe 1 de l’article XXVIII de l’Accord 
sur le statut des forces, ou par l’intermédiaire du Commission mixte de partage des coûts 
composée de représentants nommés par les Parties. 
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Article VII 

Le présent Accord peut être révisé ou amendé d’un commun accord et par écrit. La révision 
ou l’amendement du présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties échangent des 
notifications écrites indiquant que les conditions juridiques internes relatives à cette révision ou à 
cet amendement ont été remplies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Séoul, le 15 janvier 2009, en double exemplaire en langues coréenne et anglaise, les 

deux textes faisant également foi. 
 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[KATHLEEN STEPHENS] 

Pour la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 
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I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

  Séoul, le 15 janvier 2009 

No 21 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et du commerce de la République de Corée et a l’honneur de se référer aux discussions 
récentes entre les représentants de nos deux Gouvernements au sujet de l’Accord entre la 
République de Corée et les États-Unis d’Amérique concernant les mesures spéciales relatives à 
l’article V de l’Accord relatif aux zones et installations et au statut des forces armées des 
États-Unis dans la République de Corée, conclu conformément à l’article IV du Traité de défense 
mutuelle entre la République de Corée et les États-Unis d’Amérique signé le 15 janvier 2009 
(ci-après dénommé « Accord sur le statut des forces »), et propose que les contributions en nature 
relatives aux constructions soient exécutées conformément aux principes suivants : 

1) La construction financée par la République de Corée demeure dans le cadre de l’Accord 
sur le statut des forces ; 

2) Les États-Unis d’Amérique, après consultation de la République de Corée, sélectionnent 
et hiérarchisent les projets de construction en fonction des besoins militaires ; 

3) La République de Corée attribue les contrats de construction et met en œuvre les projets 
de construction conformément au calendrier défini au cours de la conception du projet ; 

4) Les États-Unis sont responsables de la conception du projet ; 
5) Les États-Unis fournissent à la République de Corée les spécifications et une liste de 

contractants admissibles. Ces contractants sont des entreprises de la République de Corée 
sélectionnées à partir de la liste de contractants préqualifiés établie par la division 
d’Extrême-Orient du Corps d’ingénieurs de l’armée des États-Unis ; 

6) La conception et la supervision des travaux, qui représentent en moyenne 12 % du coût 
total d’un projet, sont réglées en espèces par la République de Corée ; 

7) Toute économie réalisée sur les appels d’offre sera utilisée pour les projets futurs ; 
8) Les États-Unis et la République de Corée mettent en place des procédures appropriées 

pour prévenir la non-exécution des contributions. Dans le cas improbable où il existerait des 
contributions non exécutées à la fin de l’année, celles-ci sont reportées à l’année suivante ; 

9) Un système de vérification annuel est mis en place pour garantir le bon fonctionnement 
des procédures « en nature ». Lorsqu’il est déterminé que, pour un ou plusieurs projets, ces 
procédures ne fonctionnent pas correctement, la République de Corée et les États-Unis se 
consultent afin de résoudre le problème et prennent les mesures appropriées pour mener à bien le 
ou les projets concernés, y compris en fournissant des espèces aux États-Unis. 

En 2009, 30 % de la contribution à la construction financée par la République de Corée est 
fournie en nature par la République de Corée, 60 % en 2010, et 88 % pour la période de 2011 
à 2013. 
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Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément de la République de Corée, 
l’ambassade a l’honneur de proposer que la présente note ainsi que la réponse du Ministère, 
constituent un accord entre les deux Gouvernements qui entre en vigueur en même temps que 
l’Accord sur le statut des forces. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères et du commerce les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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II 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Séoul, le 15 janvier 2009 

OGT-8 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée présente ses 
compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à la note de 
l’ambassade no 021 datée du 15 janvier 2009, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée a l’honneur 
d’informer l’ambassade des États-Unis d’Amérique que les propositions énoncées dans la note de 
l’ambassade sont acceptables pour la République de Corée et d’accepter que la note de 
l’ambassade et la présente note soient considérées comme constituant un accord entre les deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur en même temps que l’Accord sur le statut des forces. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 
 
   

[SIGNÉ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN HUNGARIAN – TEXTE EN HONGROIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE RELATIF À LA 
COMMISSION HONGRO-AMÉRICAINE POUR LES ÉCHANGES DANS LE 
DOMAINE DE L’ÉDUCATION  

PARTIE I. STATUT ET ACTIVITÉS DE LA COMMISSION HONGRO-AMÉRICAINE POUR LES ÉCHANGES 
DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Hongrie (ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de poursuivre et d’étendre des programmes visant à encourager la compréhension 
mutuelle entre les peuples des États-Unis d’Amérique et de la Hongrie au moyen de contacts dans 
le domaine de l’enseignement et de la culture, et 

Considérant les avantages mutuels découlant de ces programmes et la volonté des Parties de 
coopérer et de continuer à appuyer le financement et la gestion de ces programmes pour renforcer 
encore la coopération internationale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Statut juridique de la Commission hongro-américaine  
pour les échanges dans le domaine de l’éducation 

1) La Commission hongro-américaine pour les échanges dans le domaine de l’éducation 
(ci-après dénommée « Commission ») est maintenue telle qu’elle a été créée sur la base de 
l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Hongrie pour la création de la Commission hongroise-américaine pour des échanges dans le 
domaine de l’éducation, signé le 6 décembre 1990. 

2) La Commission jouit de l’autonomie de gestion et d’administration, sous réserve des 
dispositions du présent Accord. 

3) Les Parties reconnaissent la Commission comme une organisation créée et établie pour la 
mise en œuvre de programmes basés sur la fourniture d’une assistance et de services (y compris, 
par exemple, la fourniture d’un appui financier aux citoyens de la Hongrie et aux citoyens et 
ressortissants des États-Unis d’Amérique sous forme de bourses d’études et de subventions pour le 
remboursement des frais de voyage, des frais de scolarité, de logement et de nourriture et d’autres 
formes d’aides sociales et autres), ainsi que la fourniture de services d’éducation, de recherche, de 
culture, d’information, de conseil aux étudiants, de consultation et d’autres services spécifiés par 
le présent Accord. Ces programmes, ainsi que les coûts de fonctionnement de la Commission liés 
à leur mise en œuvre, sont financés par les fonds apportés à la Commission par les Parties 
conformément aux dispositions du présent Accord. La Commission est également habilitée à 
obtenir des fonds d’autres sources. 
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4) La Commission est habilitée à mener d’autres activités en dehors du champ d’application 
du présent Accord, mais compatibles avec celui-ci. Les autres activités sont financées par des 
sources autres que celles apportées par les Parties à la Commission en vertu du présent Accord et 
font l’objet d’une comptabilité séparée. 

Article 2. Activités de la Commission 

Afin d’atteindre les objectifs du présent Accord, la Commission mène les activités suivantes : 
a) En fonction des intérêts et des besoins des deux Parties, planifier, adopter et mener les 

programmes décrits au paragraphe 3 de l’article 1 ci-dessus : 
1) En finançant des études, la recherche, l’instruction et les autres activités éducatives 

a) Par ou pour les citoyens ou les ressortissants des États-Unis d’Amérique en 
Hongrie ; et 

b) Par ou pour les ressortissants de la Hongrie dans les écoles et les établissements 
d’enseignement supérieur des États-Unis ; 

2) En finançant des visites et des échanges d’étudiants, de stagiaires, de chercheurs, 
d’enseignants, d’instructeurs, de professeurs, d’artistes et de professionnels entre les 
Parties ; et 

3) En finançant et/ou en mettant en œuvre d’autres activités d’éducation, de recherche, 
d’information, de conseil aux étudiants, de consultation et autres ; 

4) En élaborant, pour approbation par les Parties, un projet de demande de financement 
de la Commission pour l’exercice financier suivant (proposant le montant total 
demandé de la contribution financière des Parties), ainsi qu’une proposition complète 
des activités de la Commission qui seront menées sur la base du présent Accord au 
cours du prochain exercice financier, détaillant notamment la portée, le montant, les 
types et les principaux axes, le cas échéant, du soutien financier qui sera accordé. 
Aux fins du présent Accord, il est entendu par exercice fiscal la période allant du 
1er octobre d’une année civile au 30 septembre de l’année civile suivante pour les 
États-Unis d’Amérique, et une année civile pour la Hongrie ; 

b) Préparer pour chaque exercice fiscal un avis de concours public national organisé en 
République de Hongrie, présentant les détails de l’offre d’appui financier pour l’exercice fiscal 
approprié, y compris des informations sur les procédures de distribution et de présentation à la 
Commission des demandes de participation au programme et d’octroi de l’appui financier ; 
évaluer ces demandes et sélectionner les candidats à qui il sera proposé de participer au 
programme de la Commission et de recevoir un appui financier ; 

c) Présenter au Conseil des bourses étrangères J. William Fulbright des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé « Conseil des bourses étrangères Fulbright »), nommé par le 
Président des États-Unis d’Amérique et ayant son siège aux États-Unis d’Amérique, pour 
sélection, les étudiants, stagiaires, universitaires, chercheurs, enseignants, instructeurs, artistes et 
professionnels, que la Commission propose pour participation à ces programmes et qui 
représentent un large éventail de domaines d’études et qui sont des citoyens résidant en Hongrie 
ou des citoyens ou des ressortissants des États-Unis d’Amérique, ainsi que des propositions émises 
par la Commission pour la participation aux programmes des institutions ayant leur siège en 
Hongrie ou aux États-Unis d’Amérique ; 
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d) Recommander aux organisations compétentes en République de Hongrie des candidats 
qui sont des citoyens ou des ressortissants des États-Unis d’Amérique pour des activités d’étude, 
de recherche, d’enseignement et d’autres activités éducatives en République de Hongrie ; 

e) Recommander au Conseil des bourses étrangères Fulbright les critères que la 
Commission estime nécessaires pour la sélection des participants qui recevront un appui financier 
en vue de réaliser les objectifs du présent Accord ; 

f) Autoriser l’allocation de fonds ainsi que l’octroi de subventions, y compris le paiement 
des frais de transport, d’hébergement, d’alimentation, d’études, d’entretien et autres dépenses 
connexes, si le Conseil des bourses étrangères Fulbright approuve la sélection des candidats 
individuels pour qu’ils participent au programme de la Commission et l’octroi d’un appui 
financier, sous réserve des conditions et limites énoncées dans le présent Accord ; 

g) Effectuer, à chaque exercice fiscal, un audit des comptes de la Commission, en fonction 
de l’appui apporté par chaque Partie, dont les résultats sont soumis aux organes appropriés des 
Parties chargés de l’exécution du présent Accord. À la demande de l’une ou l’autre Partie, la 
Commission autorise également d’autres vérifications de ses comptes par des représentants de 
l’une, de l’autre, ou des deux Parties ; 

h) Préparer, à chaque exercice fiscal, un rapport sur ses activités, dont la forme et le contenu 
sont précisés par les Parties, et soumettre ces rapports aux organes appropriés des Parties chargés 
de l’exécution du présent Accord ; 

i) Gérer ou aider à étendre les possibilités d’appui financier et autres aides pour contribuer à 
la réalisation des objectifs du présent Accord, comme convenu par les deux Parties ; et 

j) Acquérir, détenir et céder des biens, au nom de la Commission, lorsqu’elle l’estime 
nécessaire ou souhaitable, avec le plein accord de son Conseil d’administration, pour autant que 
des bureaux appropriés aux activités de la Commission soient garantis. 

PARTIE II. ORGANES DE LA COMMISSION 

Article 3. Le Conseil d’administration de la Commission 

l) La Commission est dirigée par un Conseil d’administration de 10 membres (ci-après 
dénommé le « Conseil »). Le Conseil est composé de cinq citoyens des États-Unis d’Amérique et 
de cinq citoyens de la République de Hongrie. 

2) Le Président du Conseil agit au nom de ce dernier dans toutes ses activités. 
3) Le Chef de la mission diplomatique des États-Unis d’Amérique en République de 

Hongrie est habilité à nommer et, conformément à la législation hongroise, à révoquer les 
membres américains du Conseil, dont deux sont des fonctionnaires du service diplomatique des 
États-Unis en République de Hongrie. Le Ministère hongrois de l’éducation et de la culture est 
habilité à nommer et, conformément à la législation hongroise, à révoquer les membres hongrois 
du Conseil, dont deux sont des représentants gouvernementaux de la République de Hongrie. 

4) Les membres du Conseil sont nommés pour un mandat de deux ans, et sont éligibles pour 
renouveler ce mandat de deux ans. Les postes vacants par suite de la démission de leurs titulaires, 
de l’expiration de leur mandat ou pour d’autres raisons sont pourvus conformément au paragraphe 
précédent jusqu’au terme du mandat. 
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5) Chaque membre du Conseil a droit à une voix. Les décisions du Conseil sont adoptées à 
la majorité des voix exprimées. En cas d’égalité des voix, le Président émet un nouveau vote 
décisif. 

6) La nomination au Conseil ne donne pas naissance à une relation de travail avec la 
Commission. Les membres du Conseil ne sont pas rémunérés, mais la Commission est autorisée à 
prendre en charge les dépenses nécessaires engagées par le Conseil pour assister aux réunions de 
la Commission, qui ont lieu au moins une fois tous les trois mois, et pour remplir d’autres 
fonctions officielles que lui assigne la Commission. 

7) Le Conseil adopte ses règles de procédure et nomme les comités qu’il juge nécessaires à 
la conduite de ses activités. 

8) Le bureau de la Commission est situé à Budapest, en Hongrie. Les réunions de la 
Commission peuvent se tenir à tout autre endroit, que la Commission peut de temps à autre 
déterminer. Tout fonctionnaire ou employé de la Commission peut exercer les activités de la 
Commission dans les lieux approuvés par la Commission. 

Article 4. Président du Conseil d’administration de la Commission 

Le Conseil élit son Président parmi ses membres pour un mandat d’un an, étant entendu que la 
présidence est assumée alternativement par un citoyen des États-Unis d’Amérique et un citoyen de 
la République de Hongrie. 

Article 5. Trésorier et trésorier suppléant de la Commission 

La Commission élit un trésorier et un trésorier suppléant parmi ses propres membres, qui 
peuvent être révoqués par le Conseil. L’un d’entre eux est un citoyen des États-Unis d’Amérique 
et l’autre un citoyen de la République de Hongrie. Le trésorier et, en son absence, le trésorier 
suppléant, assument les fonctions de gestion financière que leur confie le Conseil de la 
Commission. 

Article 6. Coprésidents honoraires de la Commission 

Le chef de la mission diplomatique des États-Unis d’Amérique auprès de la République de 
Hongrie et un représentant de la République de Hongrie de niveau ministériel sont les coprésidents 
honoraires de la Commission, et ont le droit de participer aux réunions du Conseil sans droit de 
vote. 

Article 7. Directeur exécutif de la Commission 

Le Conseil emploie un Directeur exécutif (ci-après dénommé « Directeur ») et un Directeur 
adjoint, tous deux employés par la Commission. Le Directeur supervise le travail administratif de 
la Commission, ainsi que le personnel administratif et de bureau nécessaire, paie les traitements et 
salaires de ce personnel et engage les autres dépenses administratives nécessaires à partir des 
fonds mis à disposition dans le cadre du présent Accord. Le Directeur adjoint exerce les fonctions 
du Directeur en l’absence de ce dernier. 
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PARTIE III. OBLIGATIONS DES PARTIES 

Article 8. Obligations financières 

l. Aux fins du présent Accord, les Parties conviennent d’affecter annuellement des fonds ou 
d’apporter des contributions en nature à la Commission, pour chaque exercice fiscal. Le montant 
de ces allocations annuelles est subordonné aux fonds dont disposent les deux Parties, 
conformément à leurs dispositions législatives et réglementaires nationales. Les Parties 
conviennent de la nécessité d’une parité en ce qui concerne les contributions, financières et en 
nature, qu’elles apportent respectivement à la Commission, les deux Parties s’engageant à veiller 
au partage substantiel des coûts dans le cadre du présent Accord. 

2. En ce qui concerne la budgétisation et la comptabilité des fonds des États-Unis 
d’Amérique, ainsi que les rapports à fournir aux États-Unis d’Amérique concernant les finances et 
le programme, la Commission observe les dispositions prévues dans le Manuel du Département 
d’État pour les commissions et fondations binationales. Tous les engagements, obligations et 
dépenses autorisés par la Commission sont conformes à la demande annuelle de financement de la 
Commission, telle qu’approuvée par les Parties. 

3. En ce qui concerne la budgétisation et la comptabilité des fonds de la République de 
Hongrie, ainsi que les rapports à fournir à la République de Hongrie concernant les finances et le 
programme, la Commission observe les règles de la République de Hongrie. 

4. La République de Hongrie, et elle seule, met à la disposition de la Commission, pour ses 
bureaux, des locaux accessibles au public dans un endroit approprié du centre-ville de Budapest et 
prend en charge les frais de fonctionnement et d’entretien de ces bureaux ; ces dépenses sont 
incluses dans le montant total de l’allocation financière accordée par la République de Hongrie, tel 
que déterminé au paragraphe 1 du présent article. 

5. La République de Hongrie accorde à la Commission des allocations financières sous la 
forme d’une subvention prélevée sur le budget de la République de Hongrie. La Commission tient 
compte de l’allocation accordée par la République de Hongrie conformément aux dispositions 
légales de la République de Hongrie. 

Article 9. Faciliter la mise en œuvre du programme 

l. Les Parties font tout leur possible pour faciliter les programmes d’échanges mutuels de 
personnes approuvés par la Commission en vertu du présent Accord et pour résoudre les éventuels 
problèmes découlant de l’exécution de ces programmes. 

2. Les boursiers américains et hongrois de la Commission, approuvés à la fois par la 
Commission et par le Conseil des bourses étrangères Fulbright, n’ont pas besoin de permis de 
travail pour travailler afin de participer à leurs programmes de bourses Fulbright, tel que 
déterminé dans les certificats de participation émis par la Commission. 
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PARTIE IV. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 10. Organes des Parties chargés de l’exécution de l’Accord 

En ce qui concerne l’exécution du présent Accord, les organes des Parties responsables sont : 
a) Pour les États-Unis Amérique : le Département d’État ; et 
b) Pour la République de Hongrie : le Ministère de l’éducation et de la culture. 

Article 11. Application des lois et règlements des Parties 

Le présent Accord et les activités qui en découlent sont exécutés conformément aux lois et 
règlements des deux Parties. 

Article 12. Validité de l’Accord 

l. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont mutuellement 
informées par écrit que toutes les formalités juridiques internes requises pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies. Le présent Accord peut être modifié par un accord écrit. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé, par écrit, par l’une ou 
l’autre Partie, auquel cas il expire le trentième jour de la première année civile suivant la date de 
remise de la notification de dénonciation écrite à l’autre Partie. La dénonciation du présent Accord 
n’affecte pas les programmes déjà lancés en vertu du présent Accord. 

3. En cas de dénonciation, tous les fonds et biens non liquidés de la Commission sont 
utilisés à des fins similaires, comme convenu par les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 8 mars 2007, en double exemplaire en langues anglaise et hongroise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MILLER COUCH] 

Pour le Gouvernement de la République de la Hongrie : 
[ISTVÁN HILLER]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU JAPON CONCERNANT LA PROMOTION DE LA 
SÉCURITÉ AÉRIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon, ci-après 
dénommés « Parties », 

Désireux de promouvoir la sécurité aérienne, 
Prenant note de l’intérêt commun à ce que les aéronefs civils soient exploités en toute 

sécurité, 
Reconnaissant la tendance émergente à concevoir, produire et interchanger des produits 

aéronautiques civils de manière multinationale, 
Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité gouvernementale et l’économie 

en matière de sécurité de l’aviation civile, 
Considérant que l’amélioration des procédures d’inspection, d’évaluation et d’essai 

techniques pourrait favoriser l’efficience économique, et 
Reconnaissant les avantages mutuels résultant de l’amélioration des procédures de 

reconnaissance réciproque des approbations de navigabilité, des essais environnementaux et des 
homologations environnementales, ainsi que les avantages mutuels à tirer de l’élaboration 
ultérieure de procédures de reconnaissance réciproque pour d’autres domaines liés à la promotion 
de la sécurité aérienne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « autorités » désigne, dans le cas des États-Unis d’Amérique, la Federal 

Aviation Administration (Administration fédérale de l’aviation) du Département des transports et, 
dans le cas du Japon, le Ministère de l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des 
transports et du tourisme ; 

2. L’expression « approbation de navigabilité » désigne une approbation délivrée par les 
autorités d’une Partie : 

a. Lorsque la conception ou la modification de la conception d’un produit aéronautique 
civil est jugée conforme aux normes définies par les autorités ; ou 

b. Lorsqu’un produit aéronautique civil est conforme à une conception qui a été jugée 
conforme aux normes définies par les autorités et est en état d’être exploité en toute 
sécurité ; 

3. L’expression « produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les moteurs 
d’aéronef, les hélices ou les sous-ensembles, les appareillages, les matériaux, les pièces ou les 
éléments destinés à être montés sur l’aéronef ; 
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4. L’expression « homologation environnementale » s’entend du constat qu’un produit 
aéronautique civil est conforme aux normes définies par les autorités d’une Partie en ce qui 
concerne le bruit et/ou la décharge de carburant et les émissions de gaz polluants ; 

5. L’expression « essais environnementaux » désigne un processus permettant d’évaluer la 
conformité d’un produit aéronautique civil avec les normes définies par les autorités d’une Partie 
en ce qui concerne le bruit et/ou la décharge du carburant et les émissions de gaz polluants, selon 
des procédures convenues entre les autorités des deux Parties ; 

6. Le terme « constat » désigne le fait d’établir la conformité ou la non-conformité avec les 
normes définies par les autorités d’une Partie à la suite de mesures telles que l’observation 
d’essais, les inspections, les homologations, les approbations et les contrôles. 

Article II 

1. Chaque Partie reconnaît les approbations de navigabilité délivrées par les autorités de 
l’autre Partie conformément aux lois et règlements de l’autre Partie et aux conditions des 
procédures de mise en œuvre visées à l’article III. 

2. Lors de la négociation des procédures de mise en œuvre dans le cadre du présent Accord, 
les autorités de chaque Partie s’efforcent d’établir des conditions de reconnaissance réciproque des 
approbations de navigabilité pour les produits aéronautiques civils, afin de garantir que les 
produits aéronautiques civils de chaque Partie répondent à un niveau de sécurité et de qualité 
environnementale équivalent à celui prévu par les lois, règlements et exigences applicables de 
l’autre Partie. 

3. Les Parties peuvent convenir d’autres domaines de coopération et de reconnaissance 
réciproque en amendant le présent Accord conformément aux dispositions de l’article VII. 

Article III 

1. Les autorités adoptent, dans le cadre du présent Accord, des procédures de mise en œuvre 
conformes aux lois, règlements et exigences de chaque Partie. 

2. Les procédures de mise en œuvre comprennent notamment les éléments suivants : 
a. Les définitions ; 
b. Une description de la portée du domaine particulier de l’aviation civile à considérer ; 
c. Les conditions de reconnaissance réciproque des approbations de navigabilité ; 
d. Des dispositions relatives à l’obligation redditionnelle en identifiant, au sein de 

chaque autorité, les organisations internes responsables des différents domaines 
techniques ; 

e. Des dispositions relatives à la coopération et à l’assistance technique mutuelles pour 
la mise en œuvre de la reconnaissance réciproque des approbations de navigabilité ; 

f. Des dispositions relatives aux évaluations périodiques ; et 
g. Des dispositions relatives aux amendements ou à la dénonciation des procédures de 

mise en œuvre.  
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Article IV 

Les autorités de chaque Partie tiennent les autres informées des lois, règlements et exigences 
pertinents et applicables. 

Article V 

Les dispositions du présent Accord sont mises en œuvre par les Parties conformément à leurs 
lois, règlements et exigences respectifs. 

Article VI 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord ou des 
procédures de mise en œuvre est uniquement réglé par voie de consultation entre les Parties ou 
leurs autorités, respectivement. Si le différend découlant de l’interprétation ou de l’application des 
procédures de mise en œuvre ne peut être réglé par voie de consultation entre les autorités, les 
Parties tiendront des consultations par la voie diplomatique en vue de trouver une solution 
mutuellement acceptable. 

Article VII 

1. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature et le reste jusqu’à sa dénonciation par 
l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis de 60 jours adressé par écrit à l’autre Partie. La 
dénonciation du présent Accord met également fin aux procédures de mise en œuvre adoptées 
conformément au présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être amendé par consentement écrit des Parties. Les procédures 
de mise en œuvre peuvent être dénoncées ou amendées par consentement écrit des autorités des 
deux Parties. 

Article VIII 

L’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon 
relatif à la reconnaissance réciproque des certificats de navigabilité, conclu par un échange de 
notes à Washington le 29 novembre 1977, reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par les Parties, 
moyennant un échange de notes, après l’adoption par les autorités des procédures de mise en 
œuvre visées à l’article III du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 27 avril 2009, en deux exemplaires en langues anglaise et japonaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[JAMES P. ZUMWALT] 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[HIROFUMI NAKASONE]  
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Les États-Unis d’Amérique et la Roumanie (ci-après dénommés « Parties »), 
Rappelant le Traité d’extradition entre les États-Unis d’Amérique et la Roumanie, signé à 

Bucarest le 23 juillet 1924, et le Traité d’extradition additionnel, signé à Bucarest 
le 10 novembre 1936,  

Notant que tant les États-Unis d’Amérique que la Roumanie appliquent actuellement les 
dispositions de ces traités, 

Conscients des obligations énoncées dans l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis 
d’Amérique en matière d’extradition, signé à Washington le 25 juin 2003,  

Dans le respect des droits des personnes et de la primauté du droit, et 
Désireux de rendre plus efficace la coopération entre les Parties en matière de lutte contre la 

criminalité et, à cet effet, de conclure un nouveau traité pour l’extradition des auteurs 
d’infractions, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à se livrer réciproquement, conformément aux dispositions du présent 
Traité, les personnes que les autorités de l’État requérant ont inculpées ou jugées coupable d’une 
infraction donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Une infraction donnant lieu à extradition est une infraction punie par la législation des 
deux Parties d’une privation de liberté d’une durée supérieure à un an ou d’une peine plus lourde. 
Lorsque la demande porte sur l’exécution de la peine concernant une personne condamnée pour 
une infraction donnant lieu à extradition, la durée de la privation de liberté restant à purger doit 
être d’au moins quatre mois. 

2. Donnent également lieu à extradition les infractions consistant à tenter de commettre une 
infraction visée au paragraphe 1 du présent article, à conspirer à cet effet ou à participer à la 
commission d’une telle infraction. 

3. Aux fins du présent article, une infraction est une infraction donnant lieu à extradition : 
a) Que les lois de l’État requérant et de l’État requis classent ou non les actes et 

omissions constituant l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou qu’elles 
désignent ou non l’infraction par le même nom ; 

b) Qu’il s’agisse ou non d’une infraction pour laquelle la législation fédérale des 
États-Unis exige que soient démontrés des éléments tels qu’un transport entre États, 
l’utilisation de services postaux ou d’autres services intervenant dans le commerce 
entre États ou avec l’étranger, ces éléments servant uniquement à établir la 
compétence d’un tribunal fédéral des États-Unis ; et 

c) Que le droit de l’État requérant et celui de l’État requis prévoient ou non, dans les 
affaires pénales liées à la fiscalité, aux droits de douane, au contrôle des changes et 
au contrôle de l’importation ou de l’exportation de certains produits, les mêmes types 
de taxes, droits de douane, contrôles des changes ou contrôles de l’importation ou de 
l’exportation des mêmes types de produits. 
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4. Si l’infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant, l’extradition est 
accordée, sous réserve des autres conditions applicables à l’extradition, si le droit de l’État requis 
prévoit une peine pour une infraction commise hors de son territoire dans des circonstances 
analogues. Si la législation de l’État requis ne prévoit pas de peine pour une infraction commise 
hors de son territoire dans des circonstances similaires, l’autorité exécutive de l’État requis peut, à 
sa discrétion, procéder à l’extradition, à condition que toutes les autres conditions d’extradition 
applicables soient remplies. 

5. Si l’extradition a été accordée pour une infraction donnant lieu à extradition, elle l’est 
aussi pour toute autre infraction visée dans la demande, même si cette dernière est passible d’une 
privation de liberté inférieure ou égale à un an, à condition que toutes les autres conditions 
requises pour l’extradition soient remplies. 

Article 3. Nationalité 

L’extradition n’est pas refusée sur la base de la nationalité de la personne réclamée. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L’extradition n’est pas accordée si l’infraction pour laquelle elle est demandée est une 
infraction politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées comme des 
infractions politiques : 

a) Un homicide volontaire ou autre crime violent perpétré sur la personne d’un chef 
d’État de l’une des Parties ou sur un membre de la famille de ce chef d’État ; 

b) Une infraction pour laquelle les deux Parties ont l’obligation, aux termes d’un accord 
multilatéral international, d’extrader la personne réclamée ou de soumettre l’affaire à 
leurs autorités compétentes qui statueront sur d’éventuelles poursuites ; 

c) Un homicide volontaire ou involontaire, des coups et blessures volontaires, 
l’infliction de lésions corporelles graves, une agression dans l’intention de causer des 
blessures physiques graves ou une agression sexuelle grave ; 

d) Une infraction impliquant un enlèvement, un rapt, ou toute forme de détention 
illégale, y compris une prise d’otage ; 

e) La pose, l’utilisation, la menace d’utilisation ou la possession d’un dispositif 
explosif, incendiaire ou destructeur capable de mettre en danger la vie d’autrui ou de 
causer des dommages corporels ou matériels importants ; et 

f) Une conspiration ou une tentative de commettre l’une des infractions 
susmentionnées, ou la participation à une telle infraction. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’extradition est refusée 
lorsque l’autorité compétente de l’État requis détermine que la demande a un motif politique. 

4. L’autorité compétente de l’État requis peut refuser l’extradition pour des infractions au 
regard de la loi militaire, mais non au regard du droit pénal ordinaire. 

5. Pour les États-Unis d’Amérique, le pouvoir exécutif est l’autorité compétente aux fins du 
présent article.  
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Article 5. Poursuites antérieures (non bis in idem) 

1. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne réclamée a été condamnée ou 
acquittée sur le territoire de l’État requis pour l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 

2. L’extradition n’est pas empêchée par le fait que les autorités de l’État requis ont décidé : 
a) De ne pas poursuivre la personne réclamée pour les faits pour lesquels l’extradition 

est demandée ; 
b) De mettre fin aux procédures pénales qui ont été intentées contre la personne 

réclamée pour ces faits ; ou 
c) D’enquêter sur la personne réclamée pour les mêmes faits que ceux pour lesquels 

l’extradition est demandée. 

Article 6. Prescription 

L’extradition peut être refusée si la poursuite de l’infraction ou l’exécution de la peine est 
prescrite par la législation de l’État requérant. L’État requis doit donner effet aux actes qui 
interrompraient ou suspendraient le délai de prescription dans l’État requérant. 

Article 7. Peine capitale 

Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine capitale 
aux termes de la législation de l’État requérant et ne l’est pas aux termes de la législation de l’État 
requis, l’État requis peut accorder l’extradition à condition que la peine capitale ne soit pas 
prononcée à l’égard de la personne réclamée ou, si, pour des raisons de procédure, cette condition 
ne peut être respectée par l’État requérant, à condition que la peine capitale, si elle est prononcée, 
ne soit pas exécutée. Si l’État requérant accepte l’extradition sous réserve d’une condition dont 
elle est assortie en vertu du présent article, il est tenu de respecter cette condition. 

Article 8. Procédure d’extradition et pièces à produire 

1. Les demandes d’extradition et les pièces à l’appui de la demande sont soumises par la 
voie diplomatique, y compris leur transmission selon les modalités visées au paragraphe 4 de 
l’article 12.  

2. La demande d’extradition est appuyée par les pièces suivantes : 
a) Les documents, déclarations ou autres types de renseignements indiquant l’identité 

de la personne réclamée et le lieu probable où elle se trouve ; 
b) Des renseignements sur les circonstances de l’infraction et un résumé des procédures 

liées à l’affaire ; 
c) Le texte pertinent de la ou des lois décrivant les éléments constitutifs de l’infraction 

pour laquelle l’extradition est demandée ; 
d) Le texte pertinent de la ou des lois prévoyant la peine encourue pour l’infraction 

pour laquelle l’extradition est demandée ; 
e) Le texte pertinent de la ou des lois décrivant tout délai de prescription de l’infraction 

pour ce qui est des poursuites ou de l’exécution de la peine et des informations 
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décrivant l’application de la ou des lois à l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée ; et 

f) Les documents, déclarations ou autres types d’informations précisés aux 
paragraphes 3 ou 4 du présent article, suivant le cas. 

3. Outre les pièces visées au paragraphe 2 du présent article, la demande d’extradition d’une 
personne accusée d’une infraction est accompagnée des pièces suivantes : 

a) Une copie du mandat ou de l’ordre d’arrestation ou de détention délivré par un juge, 
un tribunal ou par toute autre autorité compétente ; 

b) Une copie de l’acte d’accusation ; et 
c) Des informations permettant raisonnablement de penser que la personne réclamée a 

commis l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 
4. Outre les pièces visées au paragraphe 2 du présent article, la demande d’extradition d’une 

personne qui a été jugée coupable de l’infraction au titre de laquelle l’extradition est demandée ou 
qui a été condamnée pour cette infraction doit être également accompagnée des pièces suivantes : 

a) Une copie de la déclaration de culpabilité et de la condamnation ou, si la personne 
réclamée a été déclarée coupable mais non condamnée, une déclaration d’une 
autorité judiciaire concernant la déclaration de culpabilité ; 

b) Des informations qui permettent d’établir que la personne réclamée est bien celle à 
laquelle la déclaration de culpabilité fait référence ; 

c) Si la personne a été condamnée, une attestation établissant dans quelle mesure la 
peine a été purgée ; et  

d) Dans le cas d’une personne qui a été reconnue coupable ou condamnée par 
contumace, les documents requis au paragraphe 3 du présent article et des 
informations sur les circonstances de l’absence de la personne lors de la procédure. 

Article 9. Complément d’information 

L’État requis peut demander à l’État requérant de fournir un complément d’informations dans 
un délai raisonnable qu’il précise, s’il estime que les informations communiquées à l’appui de la 
demande d’extradition ne sont pas suffisantes pour répondre aux exigences du présent Traité. Ce 
complément d’information peut être demandé ou fourni directement par le Département de la 
justice des États-Unis et le Ministère de la justice de la Roumanie. 

Article 10. Admissibilité des documents 

Les documents accompagnés du certificat ou revêtus du cachet du Ministère ou du 
Département de la justice ou du Ministère ou du Département en charge des affaires étrangères de 
l’État requérant sont recevables dans les procédures d’extradition de l’État requis sans autre 
homologation, certification ou autre forme de légalisation. 

Article 11. Traduction 

Tous les documents soumis par l’État requérant sont traduits dans la langue de l’État requis, 
sauf convention contraire. 
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Article 12. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, l’État requérant peut demander l’arrestation provisoire de la personne 
réclamée dans l’attente de la présentation de la demande d’extradition et des pièces à l’appui de la 
demande. Une demande d’arrestation provisoire peut être communiquée par la voie diplomatique 
ou directement entre le Département de la justice des États-Unis d’Amérique et le Ministère de la 
justice de la Roumanie. La demande peut aussi être transmise par l’intermédiaire de l’Organisation 
internationale de police criminelle (INTERPOL). 

2. La demande d’arrestation provisoire contient les éléments suivants : 
a) Un signalement de la personne réclamée ;  
b) Le lieu où la personne réclamée se trouve, s’il est connu ; 
c) Un bref exposé des faits, y compris, si possible, la date et le lieu de l’infraction ; 
d) Une description des lois qui ont été enfreintes ; 
e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat ou d’un ordre d’arrestation ou de 

détention ou d’une déclaration de culpabilité ou d’un jugement de condamnation à 
l’endroit de la personne réclamée ; et 

f) Une déclaration selon laquelle la demande d’extradition de la personne réclamée et 
les pièces à l’appui de la demande suivront dans les délais prévus par le présent 
Traité. 

3. L’État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande d’arrestation 
provisoire, y compris des raisons pour lesquelles il n’a pas pu y être donné suite, le cas échéant. 

4. À moins qu’une cause valable de la maintenir en détention ne soit démontrée, la personne 
ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire est remise en liberté au bout de 60 jours à compter de 
la date de l’arrestation provisoire effectuée en vertu du présent Traité, si l’État requis n’a pas reçu 
la demande d’extradition officielle ainsi que les pièces à l’appui de la demande, tels que requis à 
l’article 8. À cette fin, la réception de la demande officielle d’extradition et des pièces à l’appui 
par l’ambassade de l’État requis dans l’État requérant, à la date indiquée au présent paragraphe, en 
constitue réception par l’État requis. 

5. La remise en liberté de la personne réclamée en application du paragraphe 4 du présent 
article n’empêche pas sa réarrestation ultérieure et son extradition si la demande d’extradition et 
les pièces à l’appui de la demande sont présentées à une date ultérieure. 

Article 13. Décision et remise 

1. L’État requis informe sans délai l’État requérant de sa décision quant à la demande 
d’extradition. 

2. En cas de rejet total ou partiel de la demande, l’État requis indique le motif de son refus. 
Sur demande, l’État requis communique la copie des décisions judiciaires pertinentes. 

3. Si la demande d’extradition est accordée, les autorités de l’État requérant et de l’État 
requis conviennent du moment et du lieu de la remise de la personne réclamée. 

4. Si la personne réclamée n’a pas été emmenée hors du territoire de l’État requis dans le 
délai prévu par le droit de cet État, elle peut être remise en liberté et l’État requis peut, à sa 
discrétion, refuser par la suite l’extradition au titre de la ou des mêmes infractions.  
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Article 14. Remise temporaire ou ajournée 

1. Si la demande d’extradition est accordée pour une personne faisant l’objet de poursuites 
ou purgeant une peine dans l’État requis, l’État requis peut remettre temporairement la personne 
réclamée à l’État requérant aux fins de poursuites. La personne ainsi remise est gardée en 
détention sur le territoire de l’État requérant et est rendue à l’État requis à l’issue des poursuites 
engagées contre elle, dans des conditions à déterminer d’un commun accord entre les Parties. Le 
temps passé en détention sur le territoire de l’État requérant dans l’attente des poursuites qui y sont 
menées peut être déduit de la durée de la peine restant à purger dans l’État requis. 

2. L’État requis peut ajourner la procédure d’extradition à l’endroit d’une personne qui fait 
l’objet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État. Cet ajournement peut durer jusqu’à la 
fin des poursuites contre la personne réclamée ou jusqu’à l’exécution complète de toute peine 
prononcée. 

Article 15. Demandes d’extradition ou de remise présentées par plusieurs États 

1. Si l’État requis reçoit des demandes d’extradition émanant de l’État requérant et d’un ou 
plusieurs autres États pour la même personne, que ce soit pour la même infraction ou pour des 
infractions différentes, l’autorité exécutive de l’État requis détermine à quel État la personne sera 
remise, le cas échéant. 

2. Si la Roumanie reçoit une demande d’extradition des États-Unis d’Amérique et une 
demande de remise en vertu d’un mandat d’arrêt européen pour la même personne, soit pour la 
même infraction soit pour des infractions différentes, son autorité judiciaire, ou toute autre autorité 
qu’elle pourra désigner par la suite, détermine à quel État elle remettra la personne, le cas échéant. 

3. Pour prendre sa décision en vertu des paragraphes 1 et 2, l’État requis prend en compte 
l’ensemble des facteurs pertinents, y compris, mais sans s’y limiter : 

a) Si les demandes ont été faites en vertu d’un traité ; 
b) Le lieu où chaque infraction a été commise ; 
c) Les intérêts respectifs des États requérants ; 
d) La gravité des infractions ; 
e) La nationalité ou la citoyenneté de la victime ; 
f) L’éventualité d’une extradition ultérieure entre les États requérants ; et 
g) L’ordre dans lequel les demandes ont été reçues de la part des États requérants 

respectifs. 

Article 16. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure où son droit le permet, l’État requis peut saisir et remettre à l’État 
requérant tous les objets liés à l’infraction pour laquelle l’extradition est accordée, notamment tout 
bien, document ou élément de preuve ou les produits du crime. Les objets mentionnés au présent 
article peuvent être remis même si l’extradition ne peut avoir lieu en raison du décès, de la 
disparition ou de la fuite de la personne réclamée et peuvent l’être avant l’extradition. 

2. L’État requis peut subordonner la remise des objets à des assurances satisfaisantes de la 
part de l’État requérant que les biens seront restitués à l’État requis dès que possible. L’État requis 
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peut aussi ajourner la remise des objets s’ils sont nécessaires pour servir d’éléments de preuve 
dans l’État requis. 

3. Les droits des tiers sur ces objets sont dûment respectés conformément à la législation de 
l’État requis. 

Article 17. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être ni détenue, ni jugée et ni 
punie sur le territoire de l’État requérant sauf pour : 

a) L’infraction pour laquelle l’extradition a été accordée, une infraction entrant dans 
une classification différente sur la base des mêmes faits que l’infraction pour laquelle 
l’extradition a été accordée, à condition qu’il s’agisse d’une infraction donnant lieu à 
extradition, ou une infraction moindre et incluse ; 

b) Toute infraction commise après l’extradition de la personne recherchée ; ou 
c) Toute infraction pour laquelle l’autorité compétente de l’État requis consent à la 

détention, au jugement ou à la sanction de ladite personne. Aux fins de l’application 
du présent alinéa : 
i) L’État requis peut exiger que lui soient remises les pièces énumérées à 

l’article 8 ; et 
ii) La personne extradée peut être détenue par l’État requérant pour une durée de 

90 jours, ou une plus longue période autorisée par l’État requis, pendant le 
traitement de la demande de consentement.  

2. Une personne extradée en application du présent Traité ne peut pas faire l’objet d’une 
réextradition vers ou d’une remise à un État tiers pour une infraction commise avant son 
extradition vers l’État requérant sans le consentement de l’État requis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne font pas obstacle à la 
détention, au jugement ou à la sanction d’une personne extradée, ni à la réextradition ou à la 
remise de cette personne à un État tiers si : 

a) Cette personne quitte le territoire de l’État requérant après son extradition et y 
retourne ensuite volontairement ; ou  

b) Cette personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les 20 jours suivant 
la date à laquelle elle était libre de le faire. 

4. Pour les États-Unis d’Amérique, le pouvoir exécutif est l’autorité compétente aux fins du 
présent article. 

Article 18. Procédures simplifiées 

Si la personne réclamée consent à être remise à l’État requérant, l’État requis peut, 
conformément aux principes et procédures prévus par son système juridique, la remettre aussi 
rapidement que possible sans autres formalités. Le consentement de la personne réclamée peut 
comprendre la renonciation à la protection offerte par la règle de la spécialité. 
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Article 19. Transit 

1. Les États-Unis peuvent autoriser le transport à travers leur territoire d’une personne 
remise à la Roumanie par un État tiers ou par la Roumanie à un État tiers. La Roumanie peut 
autoriser le transport à travers son territoire d’une personne remise aux États-Unis par un État tiers 
ou par les États-Unis à un État tiers. 

2. La demande de transit est communiquée par la voie diplomatique ou directement entre le 
Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la justice de la Roumanie. La demande 
peut aussi être transmise par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle 
(INTERPOL) au Département ou au Ministère susmentionnés. La demande de transit comporte le 
signalement de la personne transportée et un bref exposé des faits relatifs à l’affaire. Une personne 
en transit est placée en détention pendant la période de transit. 

3. Aucune autorisation n’est requise lorsqu’un État utilise le transport aérien et qu’aucun 
atterrissage n’est prévu sur le territoire de l’État de transit. Si un atterrissage imprévu a lieu, l’État 
dans lequel cet atterrissage imprévu se produit peut exiger une demande de transit, conformément 
au paragraphe 2 du présent article, et il peut détenir la personne jusqu’à ce que la demande de 
transit soit reçue et que le transit soit effectué, pour autant que la demande soit reçue dans les 
96 heures suivant l’atterrissage imprévu. 

Article 20. Représentation et frais 

1. L’État requis fournit à l’État requérant conseil et assistance, comparait en son nom et 
assure la représentation de ses intérêts lors de toutes les procédures découlant de la demande 
d’extradition. 

2. L’État requérant assume tous les frais liés à la traduction des documents d’extradition et 
au transport de la personne remise. L’État requis assume tous les autres frais exposés dans cet État 
en rapport avec la procédure d’extradition. 

3. Aucun État ne réclame à l’autre État des dédommagements pécuniaires relatifs à 
l’arrestation, la détention, l’audition ou la remise des personnes réclamées en application du 
présent Traité. 

Article 21. Consultations 

1. Les Parties peuvent se consulter dans le cadre du traitement d’affaires individuelles et en 
vue d’une mise en œuvre efficace du présent Traité. 

2. Lorsque l’État requérant envisage de communiquer des informations particulièrement 
sensibles à l’appui de sa demande d’extradition, il peut consulter l’État requis afin de déterminer la 
mesure dans laquelle ces informations peuvent être protégées par ce dernier. Si l’État requis ne 
peut pas protéger les informations de la manière souhaitée par l’État requérant, celui-ci détermine 
si ces informations seront ou non néanmoins communiquées. 

Article 22. Application 

Le présent Traité s’applique aux infractions commises aussi bien avant qu’après la date de son 
entrée en vigueur. 
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Article 23. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est sujet à ratification ; les instruments de ratification sont échangés dès 
que possible.  

2. Le présent Traité entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification. 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’extradition entre les États-Unis 

d’Amérique et la Roumanie, signé à Bucarest le 23 juillet 1924, et le Traité d’extradition 
additionnel, signé à Bucarest le 10 novembre 1936 (ensemble, les « Traités antérieurs ») cessent 
de produire leurs effets. Néanmoins, les Traités antérieurs s’appliquent à toute procédure 
d’extradition dans laquelle les documents d’extradition ont déjà été soumis aux tribunaux de l’État 
requis au moment où le présent Traité entre en vigueur, mais les articles 2, le paragraphe 1 de 
l’article 14 et l’article 18 du présent Traité sont applicables à ces procédures et l’article 17 du 
présent Traité s’applique aux personnes jugées extradables en vertu des Traités antérieurs. 

4. En ce qui concerne les procédures d’extradition dans lesquelles la demande d’extradition 
a été reçue par l’État requis mais n’a pas été présentée à ses tribunaux avant l’entrée en vigueur du 
présent Traité, l’État requérant, après l’entrée en vigueur du présent Traité, peut au besoin 
modifier ou compléter la demande d’extradition afin qu’elle puisse être présentée aux tribunaux de 
l’État requis en vertu du présent Traité. 

5. Chacun des États peut dénoncer le présent Traité en tout temps moyennant un préavis 
écrit adressé à l’autre État contractant par la voie diplomatique, et la dénonciation prend effet 
six mois à compter de la date de réception de ce préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Traité. 
FAIT à Bucarest, le 10 septembre 2007, en double exemplaire en langues anglaise et 

roumaine, les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
NICHOLAS F. TAUBMAN 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
des États-Unis d’Amérique en Roumanie 

Pour la Roumanie : 
TUDOR-ALEXANDRU CHIUARIU 

Ministre de la justice  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE SUR L’ENTRAIDE 
JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 
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Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Suède, 
Désireux d’améliorer l’efficacité des enquêtes et des poursuites criminelles menées par les 

forces de l’ordre des deux pays grâce à une coopération et une entraide judiciaire en matière 
pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’entraide 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, conformément aux 
dispositions du présent Traité, dans le cadre d’enquêtes et de poursuites relatives à des infractions 
ainsi que dans les procédures liées aux questions pénales. 

2. L’entraide concerne notamment : 
a) La localisation ou l’identification de personnes ou d’objets ; 
b) La signification de documents ; 
c) Le recueil de témoignages ou de déclarations de personnes ; 
d) Le transfèrement de détenus aux fins de témoignage ou à d’autres fins ; 
e) La mise à disposition de documents, de dossiers et d’objets ; 
f) L’exécution de demandes de perquisition ou de saisie ; 
g) La fourniture d’une assistance dans les procédures relatives aux immobilisations et 

confiscations d’avoirs et dans les procédures de restitution ; 
h) L’ouverture d’une procédure pénale dans l’État requis ; et 
i) Toute autre forme d’entraide conforme avec l’objet du présent Traité et non 

contraire à la législation de l’État requis. 
3. Les Parties se prêtent mutuellement assistance sans se préoccuper de savoir si la conduite 

qui fait l’objet de l’enquête, des poursuites ou de la procédure dans l’État requérant constitue une 
infraction au titre de la législation de l’État requis. Toutefois, avant d’exécuter une demande de 
transfèrement de détenus conformément à l’article 12, de perquisition et de saisie conformément à 
l’article 16 ou d’entraide en matière de procédures de confiscation conformément à l’article 18, 
l’État requis peut demander que l’infraction visée soit passible de sanctions en application de son 
droit pénal ou administratif. 

4. Le présent Traité a pour seul objet l’entraide judiciaire entre les Parties contractantes. Les 
dispositions du présent Traité ne confèrent en aucun cas à un particulier le droit d’obtenir, de 
supprimer ou d’exclure des éléments de preuve ni de faire obstacle à l’exécution d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie contractante désigne une autorité centrale chargée de formuler et de 
recevoir des demandes en vertu du présent Traité. 

2. Pour les États-Unis d’Amérique, l’autorité centrale est le Procureur général ou toute 
personne qu’il peut désigner. Pour le Royaume de Suède, l’autorité centrale est le Ministère de la 
justice. 
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3. Chaque autorité centrale introduit des demandes au nom des autorités qui, aux termes de 
la législation, sont chargées des enquêtes, des poursuites ou des procédures en matière pénale. 
Pour les États-Unis d’Amérique, ces autorités sont les procureurs, les enquêteurs ayant 
compétence en matière d’application de la législation pénale et les organismes ou entités habilités, 
en vertu de dispositions législatives ou réglementaires spécifiques, à demander l’ouverture de 
poursuites pénales. Pour la Suède, ces autorités sont les tribunaux, les procureurs et d’autres 
autorités autorisées à mener des enquêtes pénales. 

4. Les autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins du présent Traité. 

Article 3. Limitation de l’entraide 

1. L’autorité centrale de l’État requis peut refuser l’assistance si : 
a) La demande porte sur une infraction qui constitue une infraction au regard du droit 

militaire, mais pas au regard du droit pénal ordinaire ; 
b) La demande porte sur une infraction à caractère politique ; 
c) La demande porte sur une infraction pour laquelle la peine encourue dans l’État 

requérant est une privation de liberté d’une durée inférieure ou égale à un an ; 
d) L’exécution de la demande risque de porter atteinte à la sécurité ou à d’autres 

intérêts essentiels (à l’ordre public) de l’État requis ; ou 
e) La demande n’est pas effectuée conformément au présent Traité. 

2. Avant d’opposer un refus à une demande d’entraide en vertu du présent article, l’autorité 
centrale de l’État requis se concerte avec l’autorité centrale de l’État requérant afin de déterminer 
si cette entraide pourrait être apportée sous des conditions qu’elle juge nécessaires. Si l’État 
requérant souscrit à ces conditions, il est tenu de les observer. 

3. Si l’autorité centrale de l’État requis refuse de prêter assistance à l’État requérant, elle 
informe l’autorité centrale de l’État requérant des motifs de son refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. La demande d’entraide est présentée par écrit, mais l’autorité centrale de l’État requis 
peut accepter une demande sous une autre forme dans des situations d’urgence. Dans ce cas, la 
demande est confirmée par écrit dans un délai de 10 jours, à moins que l’autorité centrale de l’État 
requis n’en convienne autrement. La demande et toutes les pièces à l’appui de cette demande sont 
rédigées dans la langue de l’État requis ou accompagnées d’une traduction dans cette langue, sauf 
accord contraire. 

2. La demande contient les informations suivantes : 
a) Le nom de l’autorité en charge de l’enquête, des poursuites ou de la procédure 

auxquelles la demande se rapporte ; 
b) Une description de l’affaire concernée et de la nature de l’enquête, des poursuites 

ou de la procédure, y compris un exposé des faits et des dispositions légales 
applicables aux infractions pénales spécifiques se rapportant à l’affaire ; 

c) Une description des éléments de preuve, des renseignements ou de toute autre 
forme d’aide demandés ; et 
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d) Un exposé des fins pour lesquelles les éléments de preuve, les renseignements ou 
toute autre forme d’aide sont demandés et de leur lien avec les faits. 

3. Dans la mesure nécessaire et possible, la demande comporte également : 
a) Des renseignements sur l’identité d’une personne à localiser et sur le lieu où elle 

pourrait se trouver ; 
b) Des renseignements sur l’identité et la localisation d’une personne qui doit recevoir 

une signification, le rapport entre cette personne et les poursuites, ainsi que les 
modalités de la signification ; 

c) Des renseignements sur l’identité et la localisation de toute personne appelée à 
témoigner ; 

d) Une description précise du lieu à perquisitionner ou de la personne à fouiller, ainsi 
que des objets à saisir ; 

e) Une description des informations recherchées lors du témoignage, qui peut inclure 
une liste de questions à poser à un témoin ; 

f) Une description de la manière de recueillir et d’enregistrer les témoignages et les 
déclarations ; 

g) Une description de toute procédure particulière à suivre pour exécuter la demande ; 
h) Des renseignements sur les indemnités et les frais auxquels peut prétendre une 

personne appelée à comparaître dans l’État requérant ; et 
i) Tout autre renseignement pouvant être porté à l’attention de l’État requis pour lui 

faciliter l’exécution de la demande. 

Article 5. Exécution des demandes 

1. L’autorité centrale de l’État requis exécute promptement une demande ou, le cas échéant, 
la transmet à l’autorité compétente. Les autorités compétentes de l’État requis font tout leur 
possible pour exécuter la demande. Les tribunaux de l’État requis ont compétence pour délivrer 
des citations à comparaître, des mandats de perquisition et toutes autres ordonnances nécessaires 
en vue d’exécuter la demande. 

2. L’État requis prend toutes les dispositions nécessaires pour représenter l’État requérant 
sur son territoire, dans toutes procédures résultant d’une demande d’entraide, et en assume les 
frais. 

3. Les demandes sont exécutées conformément à la législation de l’État requis, sauf 
disposition contraire du présent Traité. Cependant, une demande est exécutée suivant la méthode 
précisée par l’État requérant dans sa demande, sauf si cette méthode est interdite par la législation 
de l’État requis. 

4. Si l’autorité centrale de l’État requis estime que l’exécution d’une demande est de nature 
à entraver une enquête, des poursuites ou une procédure pénales en cours dans cet État, elle peut 
reporter l’exécution ou la soumettre à certaines conditions jugées nécessaires après concertation 
avec l’autorité centrale de l’État requérant. Si l’État requérant souscrit à ces conditions, il est tenu 
de les observer. 

5. L’autorité centrale de l’État requis répond aux demandes raisonnables de l’autorité 
centrale de l’État requérant concernant les avancées réalisées dans l’exécution d’une demande. 
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6. L’autorité centrale de l’État requis informe sans délai l’autorité centrale de l’État 
requérant de l’issue de l’exécution d’une demande. Si la demande ne peut être exécutée pour cause 
d’impossibilité, de non-conformité aux obligations juridiques internes de l’État requis ou pour 
toute autre raison, l’autorité centrale de l’État requis informe l’autorité centrale de l’État requérant 
des motifs de son incapacité à exécuter la demande. 

Article 6. Frais 

1. L’État requis prend en charge l’ensemble des frais liés à l’exécution d’une demande, sauf 
les frais suivants qui sont à la charge de l’État requérant : 

a) Les honoraires d’experts ; 
b) Les frais de traduction, d’interprétation et de transcription ; et 
c) Les frais et indemnités de déplacement de personnes se rendant soit dans l’État requis 

pour les besoins de l’État requérant, soit en application des articles 11, 12 ou 13. 
2. Si, au cours de l’exécution d’une demande, il apparaît que des dépenses de nature 

extraordinaire seront nécessaires pour exécuter pleinement la demande, les autorités centrales se 
concertent pour déterminer les conditions dans lesquelles l’exécution pourra se poursuivre. 

Article 7. Limites d’utilisation 

1. L’État requis peut subordonner l’exécution d’une demande à la condition que les 
renseignements ou les éléments de preuve obtenus ne soient pas utilisés ou transmis par les 
autorités de l’État requérant pour des enquêtes ou des procédures autres que celles précisées dans 
la demande sans le consentement préalable de son autorité centrale. 

2. Aucune disposition du présent article n’empêche, dans la mesure prescrite par la 
constitution de l’État requérant, l’utilisation ou la divulgation de renseignements ou d’éléments de 
preuve dans des poursuites pénales. L’État requérant informe l’État requis à l’avance d’une telle 
divulgation ou utilisation. 

3. Les renseignements ou les éléments de preuve qui ont été rendus publics dans l’État 
requérant au cours du déroulement normal de la procédure pour laquelle ils ont été fournis, ou qui 
ont été divulgués conformément au paragraphe 2, peuvent ensuite être exploités à toutes fins. 

Article 8. Confidentialité 

1. L’État requis s’efforce de maintenir la confidentialité de la demande et de son contenu si 
l’autorité centrale de l’État requérant en fait la demande. Si la demande ne peut être exécutée sans 
rompre cette confidentialité, l’autorité centrale de l’État requis en informe l’autorité centrale de 
1’État requérant, qui décide alors s’il maintient sa demande. 

2. L’autorité centrale de l’État requis peut demander que les renseignements ou les éléments 
de preuve fournis dans le cadre du présent Traité demeurent confidentiels et ne soient divulgués 
que dans les conditions qu’elle peut spécifier. Si l’État requérant accepte que les renseignements 
ou les éléments de preuve soient fournis sous ces conditions, il s’efforce de les observer. 
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Article 9. Témoignage ou production d’éléments de preuve dans l’État requis 

1. Toute personne présente sur le territoire de l’État requis qui est appelée à produire des 
éléments de preuve en application du présent Traité peut, si nécessaire, être appelée à comparaître 
et à être interrogée ou à témoigner ou à produire des pièces, y compris mais sans s’y limiter des 
documents, dossiers et éléments de preuve. Une personne qui livre un faux témoignage ou une 
fausse certification, lors de l’exécution d’une demande, est passible de poursuites et de sanctions 
dans l’État requis, conformément au droit pénal de cet État. 

2. Sur demande, l’autorité centrale de l’État requis fournit à l’avance des informations sur le 
lieu et la date prévus pour le recueil du témoignage ou des éléments de preuve, conformément au 
présent article. 

3. L’État requis autorise des personnes mentionnées dans une demande à être présentes lors 
de l’exécution de la demande et les autorise à interroger à la personne qui témoigne ou qui fournit 
des éléments de preuve ou à transmettre des questions à lui poser. 

4. Une personne qui témoigne ou qui fournit des éléments de preuve peut faire valoir une 
immunité, une incapacité ou un privilège en vertu du droit de l’un ou l’autre État. Si une personne 
fait valoir une immunité, une incapacité ou un privilège en vertu du droit de l’État requérant, l’État 
requis se fonde, à cet égard, sur la déclaration de l’autorité centrale de l’État requérant comme 
preuve de l’existence de cette immunité, de cette incapacité ou de ce privilège. Lorsque le 
témoignage ou les éléments de preuve de la personne ont été recueillis dans l’État requis, cette 
personne peut à nouveau soumettre cette immunité, cette incapacité ou ce privilège à l’examen des 
autorités judiciaires de l’État requérant. 

5. L’État requérant peut demander que les éléments produits dans l’État requis, 
conformément au présent article ou à l’article 16, ou qui constituent le corps du témoignage 
recueilli conformément au présent article, soient authentifiés par une attestation. L’État requérant 
peut demander que l’absence de ces éléments soit certifiée par une attestation. Dans le cas de 
documents commerciaux, il peut s’agir : 

a) D’un certificat tel que le formulaire A ou A-1 annexé au présent Traité ; 
b) D’un résumé écrit du témoignage contenant les renseignements demandés dans le 

formulaire A ou A-1 ; ou 
c) D’un document contenant les renseignements essentiels demandés par l’État requérant. 

Les documents ainsi authentifiés en Suède, ou les documents attestant ainsi l’absence de ces 
documents, sont admis comme éléments de preuve aux États-Unis attestant la véracité des faits qui 
y sont exposés. 

Article 10. Documents officiels 

1. L’État requis fournit à l’État requérant des copies de documents accessibles au public, y 
compris de documents ou informations, quelle que soit leur forme, détenus par ses autorités publiques. 

2. L’État requis peut fournir des copies de documents, y compris de documents ou 
informations de quelque nature que ce soit, détenus par ses autorités publiques, mais qui ne sont 
pas accessibles au public, dans la même mesure et dans les mêmes conditions que celles dans 
lesquelles ses propres autorités publiques y auraient accès. L’État requis peut, à sa discrétion, 
refuser, en tout ou en partie, une demande présentée conformément au présent paragraphe. 
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3. L’État requérant peut demander que des documents officiels produits dans l’État requis, 
conformément au présent article, soient authentifiés conformément aux dispositions de la 
Convention supprimant l’exigence de la légalisation des actes publics étrangers du 5 octobre 1961 
ou par un fonctionnaire chargé de leur garde au moyen du formulaire B annexé au présent Traité. 
Aucune autre authentification n’est nécessaire. L’État requérant peut demander que l’absence ou 
l’inexistence de ces documents soit certifiée par une attestation au moyen du formulaire B-l 
annexé au présent Traité. Les documents ainsi authentifiés en Suède, ou le formulaire B-1 attestant 
l’absence de ces documents, sont admissibles aux États-Unis comme éléments de preuve attestant 
la véracité des faits qui y sont exposés. 

Article 11. Comparution sur le territoire de l’État requérant 

1. La Partie requise invite une personne se trouvant dans cet État à comparaître devant 
l’autorité compétente sur le territoire de l’État requérant. L’autorité centrale de l’État requis 
informe sans délai l’autorité centrale de l’État requérant de la réponse de l’intéressé. 

2. La demande indique dans quelle mesure les dépenses de la personne invitée seront prises 
en charge. Si cette personne en fait la demande, l’État requérant peut avancer des fonds pour 
couvrir ces dépenses par l’intermédiaire de son ambassade dans l’État requis. 

3. Une personne invitée à comparaître qui n’est ni un suspect ni un accusé ne peut être 
poursuivie, détenue ou soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle dans l’État requérant 
en raison de faits ou de condamnations antérieurs à son départ de l’État requis. Une personne 
invitée à comparaître qui est un suspect ou un accusé ne peut être ni poursuivie, ni détenue ni 
soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle dans l’État requérant en raison de faits ou de 
condamnations antérieurs à son départ de l’État requis qui ne sont pas spécifiés dans la demande. 
Pour les États-Unis, le sauf-conduit prévu au présent paragraphe peut également s’étendre aux 
effets de la signification. Pour les États-Unis, le sauf-conduit prévu au présent paragraphe ne 
s’applique que dans la mesure autorisée par l’autorité centrale. Tout sauf-conduit autorisé par 
l’autorité centrale des États-Unis est communiqué à l’autorité centrale de Suède. 

4. Le sauf-conduit visé au paragraphe précédent prend fin 10 jours après que la personne a 
été informée que sa présence n’est plus requise, ou lorsque la personne retourne de son plein gré 
sur le territoire de l’État requérant après l’avoir quitté. 

Article 12. Transfèrement de détenus 

1. Une personne détenue sur le territoire de l’État requis dont la présence est nécessaire dans 
l’État requérant aux fins de l’entraide prévue par le présent Traité est transféré à ces fins de l’État 
requis à l’État requérant à condition que cette personne et l’État requis y consentent tous deux. 

2. Une personne détenue sur le territoire de l’État requérant dont la présence est réclamée 
dans l’État requis dans le cadre de l’entraide prévue au présent Traité peut être transféré de l’État 
requérant à l’État requis à condition que cette personne et les deux États y consentent. 

3. Aux fins du présent article : 
a) L’État d’accueil a le pouvoir et l’obligation de garder la personne transférée en 

détention, sauf autorisation contraire de l’État d’envoi ; 
b) L’État d’accueil remet la personne transférée à la garde de l’État d’envoi dès que 

les circonstances le permettent, sauf accord contraire entre les deux États ; 
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c) L’État d’accueil n’exige pas de l’État d’envoi qu’il engage une procédure 
d’extradition ou autre aux fins du retour de la personne transférée ; et 

d) Le temps passé en détention sur le territoire de l’État d’accueil par le détenu 
transféré est pris en compte pour la durée de la peine qui lui a été imposée dans 
l’État d’envoi. 

4. Une personne transférée en vertu du présent article ne peut, pendant son séjour dans 
l’État d’accueil : 

a) Être poursuivie, détenue ou soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle 
en raison d’actes ou de condamnations antérieurs à son départ de l’État d’envoi, 
autres que ceux visés au paragraphe 3 ; ou 

b) Être tenue de témoigner dans des procédures non précisées dans la demande. 
5. Le sauf-conduit prévu au paragraphe ci-dessus prend fin lorsqu’une personne relâchée 

conformément au paragraphe 3 reste volontairement dans l’État d’accueil plus de 10 jours après 
avoir été notifiée que sa présence n’est plus requise, ou lorsque cette personne retourne 
volontairement sur le territoire de l’État d’accueil après l’avoir quitté. 

6. Une personne comparaissant dans un procès sur le territoire de l’État requérant en vertu 
des dispositions du présent article ne peut être poursuivie dans cet État sur la base de son 
témoignage, sauf en cas d’outrage à magistrat ou de parjure. 

Article 13. Transit de détenus 

1. L’État requis peut autoriser le transit par son territoire d’une personne placée en détention 
par un État tiers dont la présence a été demandée par l’État requérant afin qu’elle témoigne, 
présente des éléments de preuve ou prête son concours dans le cadre d’une procédure pénale ou 
d’autres procédures liées à des infractions pénales. 

2. L’État requis a le pouvoir et l’obligation de maintenir l’individu en détention au cours du transit. 

Article 14. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

L’État requis s’efforce de localiser ou d’identifier les personnes ou les objets visés dans la 
demande. 

Article 15. Signification de documents 

1. L’État requis fait de son mieux pour signifier tout document relatif, en tout ou en partie, à 
une demande d’entraide formulée par l’État requérant au titre des dispositions du présent Traité. 

2. L’État requérant transmet toute demande de signification d’un document requérant la 
comparution d’une personne devant une autorité sur le territoire de l’État requérant dans un délai 
raisonnable avant la date de comparution prévue et, s’il s’agit d’un accusé, pas moins de 30 jours 
avant la date de la comparution. 

3. L’État requis transmet une preuve de la signification de la manière spécifiée dans la 
demande ou acceptable en vertu des dispositions de la Convention relative à la signification et à la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, 
signée à La Haye le 15 novembre 1965. 
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Article 16. Perquisitions et saisies 

1. L’État requis exécute une demande de perquisition, de saisie et de transfert de tout objet à 
l’État requérant si la demande inclut les renseignements justifiant une telle action en vertu de la 
législation de l’État requis. 

2. L’État requérant peut demander que tout fonctionnaire ayant la garde d’un objet saisi 
complète le formulaire C annexé au présent Traité pour certifier l’identité de l’objet, la continuité 
de sa garde et l’intégrité de son état. Aucune autre authentification n’est nécessaire. Les objets 
ainsi certifiés en Suède sont admissibles comme éléments de preuve aux États-Unis. 

3. L’autorité centrale de l’État requis peut demander que l’État requérant accepte les 
conditions jugées nécessaires pour assurer la protection des intérêts des tiers dans l’objet à 
transférer. 

Article 17. Restitution d’objets 

L’autorité centrale de l’État requis peut demander que l’autorité centrale de l’État requérant 
restitue dès que possible les objets qui lui ont été transférés dans le cadre de l’exécution d’une 
demande formulée en vertu du présent Traité. 

Article 18. Entraide en matière de procédures de confiscation 

1. Si l’autorité centrale d’une Partie contractante apprend que le produit d’une infraction ou 
les moyens utilisés pour la commettre se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et qu’ils peuvent 
être confisqués ou autrement saisis selon la législation de cette autre Partie, elle peut en aviser 
l’autorité centrale de l’autre Partie. Si cette autre Partie a compétence en la matière, elle peut 
communiquer ces renseignements à ses autorités afin qu’elles déterminent s’il y a lieu de prendre 
des mesures. Ces autorités rendent leur décision conformément au droit interne de leur pays et 
informent l’autre Partie des mesures prises par l’intermédiaire de leur autorité centrale. 

2. Les Parties contractantes s’entraident, dans la mesure autorisée par leurs législations 
respectives, dans les procédures et l’exécution de jugements ayant trait à la confiscation du produit 
des infractions et des moyens utilisés pour les commettre, ainsi qu’à la restitution aux victimes 
d’infractions. Cela peut inclure l’identification, le traçage, le gel et la saisie provisoires ou toute 
autre forme d’immobilisation du produit des infractions ou des moyens utilisés pour les 
commettre, à l’appui de ces procédures ou de l’exécution de ces jugements. 

3. Sur demande, la Partie qui a adopté des mesures provisoires en application du 
paragraphe 2 obtient, dans la mesure autorisée par sa législation, une injonction autorisant le 
transfert des biens concernés à la compétence de l’État requérant. 

4. Les produits et les moyens utilisés confisqués par une Partie contractante en vertu du 
présent article sont cédés par cette Partie conformément à sa législation. Chacune des Parties peut 
transférer à l’autre Partie tout ou partie des biens ou du produit de leur vente, dans la mesure 
autorisée par leurs législations respectives et conformément aux conditions qu’elles jugent 
appropriées. 
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Article 19. Ouverture de poursuites pénales sur le territoire de l’État requis 

1. Chaque Partie contractante peut transmettre une demande aux fins d’engager une 
procédure pénale devant les autorités compétentes de l’autre Partie lorsque les deux Parties sont 
compétentes pour enquêter ou engager des poursuites. Ces demandes sont transmises par 
l’intermédiaire des autorités centrales respectives des Parties. 

2. L’État requis envisage d’ouvrir une enquête ou d’engager des poursuites dans la mesure 
autorisée en vertu de ses lois, pratiques et procédures. L’État requis informe l’État requérant de 
toutes les mesures prises relativement à sa demande. 

Article 20. Compatibilité avec d’autres traités 

L’entraide judiciaire et les procédures prévues au présent Traité n’empêchent en rien l’une ou 
l’autre Partie contractante de prêter assistance à l’autre Partie en application de dispositions 
d’autres accords internationaux applicables ou de dispositions de sa législation interne. Les Parties 
peuvent également s’entraider en vertu de tout accord, arrangement bilatéral ou de toute 
disposition pratique bilatérale pouvant être applicable. 

Article 21. Consultations 

Les autorités centrales des Parties contractantes se concertent à des moments convenus d’un 
commun accord afin de favoriser l’utilisation la plus efficace du présent Traité. Les autorités 
centrales peuvent également convenir de mesures pratiques pouvant se révéler nécessaires pour 
faciliter la mise en œuvre du présent Traité. 

Article 22. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments prévus à cette fin sont 
échangés aussitôt que possible. 

2. Le présent Traité entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit l’échange 
des instruments de ratification. 

3. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Traité en adressant une 
notification écrite à l’autre Partie. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle l’autre 
Partie a reçu ladite notification par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Stockholm, le 17 décembre 2001, en deux exemplaires en langues anglaise et 
suédoise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[CHARLES A. HEIMBOLD] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[ANNA LINDH] 
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FORMULAIRE A 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation, être employé(e) par/associé(e) à ---------- [nom ou 
raison sociale de l’entreprise qui détient les documents demandés] ---------- en qualité de ---------- 
[poste ou titre au sein de l’entreprise] ----------. Je déclare en outre que chacun des documents ci-
joints est un document détenu par ---------- [nom ou raison sociale de l’entreprise qui détient les 
documents demandés] ----------. 

Je déclare en outre que : 
A) Ces documents ont été établis au moment des faits énoncés, ou à un moment proche de 

ceux-ci, par (ou à partir d’informations transmises par) une personne avisée de ces faits ; 
B) Ces documents ont été conservés dans le cadre d’une activité commerciale régulièrement 

effectuée ; 
C) Cette activité donne régulièrement lieu à l’établissement de documents de cette nature ; et 
D) Si l’un de ces documents n’est pas un original, il s’agit d’une copie de l’original. 
 
 

---------- [signature] ---------- 
 

---------- [date d’exécution] ---------- 
 

---------- [lieu d’exécution] ---------- 
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FORMULAIRE A-1 

CERTIFICAT D’ABSENCE DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation, être employé(e) par/associé(e) à ---------- [nom ou 
raison sociale de l’entreprise qui détient les documents demandés] ---------- en qualité de ---------- 
[poste ou titre au sein de l’entreprise] ----------. Du fait de mon emploi/association avec 
l’entreprise susmentionnée, je suis informé(e) des documents commerciaux qu’elle détient. 
L’entreprise conserve des documents : 

A) Qui ont été établis au moment des faits énoncés, ou à un moment proche de ceux-ci, par 
(ou à partir d’informations transmises par) une personne avisée de ces faits ; 

B) Qui sont conservés dans le cadre d’une activité commerciale régulièrement effectuée ; et 
C) Qui sont établis par l’entreprise dans le cadre d’une pratique régulière. 
Parmi les documents ainsi conservés figurent les dossiers de particuliers et d’entités qui 

détiennent un compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent des transactions avec elle. 
J’ai procédé ou fait procéder avec diligence à des recherches de ces documents. Aucun document 
n’a été trouvé indiquant l’existence d’une quelconque activité commerciale entre l’entreprise et les 
personnes et entités suivantes : 

 
 
 
Si l’entreprise avait conservé un compte au nom d’une des personnes ou entités 

susmentionnées ou conclu une transaction avec celles-ci, ses documents commerciaux en feraient 
état. 

 
---------- [signature] ---------- 

 
---------- [date d’exécution] ---------- 

 
---------- [lieu d’exécution] ----------  
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FORMULAIRE B 

ATTESTATION RELATIVE AUX DOCUMENTS OFFICIELS 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation que : 
1. ---------- [nom de l’autorité publique] ---------- est une autorité publique en Suède 

autorisée par la législation suédoise à conserver des documents officiels portant sur des 
affaires devant être, en application de la loi, déclarées et enregistrées ou déposées ; 

2. J’occupe auprès de l’autorité publique susmentionnée le poste suivant : ---------- [titre 
officiel] ---------- ; 

3. J’ai procédé dans l’exercice de mes fonctions à la production de copies conformes des 
documents conservés par cette autorité publique ; 

4. Ces copies sont décrites ci-dessous et jointes. 
 
 
Description des documents : 
 
 
 
 
 

---------- [signature] ---------- 
 

---------- [date d’exécution] ---------- 
 

---------- [lieu d’exécution] ----------  
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FORMULAIRE B-1 

ATTESTATION RELATIVE À L’ABSENCE DE DOCUMENTS OFFICIELS 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation que : 
1. ---------- [nom de l’autorité publique] ---------- est une autorité publique en Suède 

autorisée par la législation suédoise à conserver des documents officiels portant sur des 
affaires devant être, en application de la loi, déclarées et enregistrées ou déposées ; 

2. Les documents du type décrit ci-dessous portent sur des affaires devant être, en 
application de la loi, déclarées et enregistrées ou déposées, et ces affaires sont 
régulièrement enregistrées ou déposées par l’autorité publique susmentionnée ; 

3. J’occupe auprès de l’autorité publique susmentionnée le poste suivant : ---------- [titre 
officiel] ---------- ; 

4. Dans l’exercice de mes fonctions, j’ai procédé ou fait procéder avec diligence à une 
recherche dans les dossiers de l’autorité publique susmentionnée pour y trouver les 
documents décrits ci-dessous ; 

5. Aucun document de la sorte n’y a été trouvé. 
 
 
Description des documents : 
 
 
 
 

---------- [signature] ---------- 
 

---------- [date d’exécution] ---------- 
 

---------- [lieu d’exécution] ----------  
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FORMULAIRE C 

ATTESTATION RELATIVE AUX OBJETS SAISIS 

 
Je soussigné(e) ---------- [nom] ----------, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 

fausse déclaration ou de fausse attestation, que ma fonction auprès de ---------- [autorité publique] 
---------- en Suède est ---------- [titre officiel] ----------. J’ai reçu la garde des objets énumérés ci-
dessous de la part de --------- [nom de la personne] --------- le --------- [date] --------- à --------- 
[lieu] ---------. Ils se trouvent aujourd’hui dans le même état que lorsque je les ai reçus (ou, à 
défaut, dans l’état indiqué ci-dessous). 

 
Description des objets : 
 
 
 
Changements survenus dans l’état des objets alors que j’en avais la garde : 
 
 
 
 
 

---------- [signature] ---------- 
 

---------- [date d’exécution] ---------- 
Sceau officiel 

---------- [lieu d’exécution] ----------  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN SCIENCE ET TECHNOLOGIE DANS LES DOMAINES DE 
LA SÉCURITÉ CIVILE ET DU TERRITOIRE NATIONAL 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Ayant un intérêt mutuel dans la recherche et le développement en matière de sécurité civile et 
du territoire national, accordant notamment une attention particulière à la mise au point de 
solutions innovantes visant à accroître la sécurité des personnes sans limiter leur liberté, 

Désireux d’accroître les échanges d’informations et de personnel dans les domaines pertinents 
pour l’identification de menaces pour la sécurité civile et du territoire national et de 
contre-mesures, ainsi que pour la mise au point de normes techniques, de procédures 
opérationnelles et de méthodes d’accompagnement qui régissent l’utilisation de solutions 
innovantes pertinentes, en complément de liens utiles de coopération dans le contexte de l’Union 
européenne et, le cas échéant, en lien avec cette coopération, 

Soulignant que les infrastructures critiques et les ressources essentielles, physiques et 
informatiques, ainsi que d’autres capacités en matière de sécurité civile et du territoire national, 
qu’elles soient publiques ou privées, sont vitales pour le fonctionnement et la sécurité des 
économies respectives des Parties, de leurs sociétés et de leurs Gouvernements, 

Notant que les économies des Parties sont de plus en plus interdépendantes et que la 
protection des infrastructures et la sécurité civile et du territoire national constituent une 
préoccupation majeure pour les Gouvernements respectifs des Parties, 

Conscients de la recherche et du développement, des tests, de l’évaluation et de la conception 
de normes et d’opérations techniques dans les deux pays en ce qui concerne les contre-mesures 
chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et explosives ainsi que dans d’autres domaines 
susceptibles de renforcer la sécurité civile et du territoire national, 

Exprimant le souhait partagé : 
- D’améliorer la compréhension des risques ; 
- D’élargir les capacités technologiques de chaque Partie en matière de sécurité civile et du 

territoire national ; 
- De réduire au minimum les tâches à double emploi ; 
- D’obtenir des résultats plus efficients et plus économiques ; et 
- De s’adapter avec plus de souplesse à l’environnement dynamique des risques, grâce à 

des activités de coopération mutuellement bénéfiques et liées à l’application des technologies de 
pointe et émergentes en matière de sécurité et des connaissances scientifiques, en faisant le 
meilleur usage possible des capacités des Parties dans les domaines de la science, de la recherche, 
du développement, des tests et de l’évaluation, 

Affirmant qu’il est dans leur intérêt commun de renforcer les efforts de collaboration déployés 
de longue date par leurs agences, les organisations des secteurs public et privé et les institutions 
académiques des deux Parties en vue d’élaborer des solutions scientifiques et technologiques pour 
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contrecarrer les menaces, réduire les vulnérabilités, riposter aux incidents et urgences et récupérer 
après de tels évènements dans les domaines susceptibles d’avoir des répercussions sécuritaires, 
économiques et/ou sociales, 

Désireux de mettre en place un instrument destiné à la conduite d’activités de coopération en 
matière de recherche scientifique et technologique, notamment les sciences sociales, 
comportementales et humaines, de développement, de tests et d’évaluation dans le domaine de la 
sécurité civile et du territoire national, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
- Information commerciale confidentielle : a le sens qui lui est attribué à la section IV de 

l’annexe I au présent Accord ; 
- Information classifiée : toute information qui nécessite une protection et qui est ainsi 

désignée par l’application du marquage de classification de sécurité approprié, 
conformément aux lois, règlementations, politiques ou directives nationales de l’une ou 
l’autre Partie. Elle peut être stockée sous une forme ou sur un support quelconque, y 
compris mais non exclusivement sous forme orale, visuelle, magnétique, électronique ou 
documentaire ou sous la forme de matériel, de matériau ou de technologie ; 

- Contrat : toute relation juridique mutuellement contraignante au regard du droit de l’une 
ou l’autre Partie, qui oblige un contractant à fournir des produits ou services en lien avec 
un arrangement de projet ; 

- Contractant : toute entité qui s’est vu accorder un contrat par une Partie, ou qui en conclut 
un avec une Partie, en lien avec un arrangement de projet ; 

- Information contrôlée non classifiée : une information qui n’est considérée comme une 
information classifiée ni aux États-Unis ni aux Pays-Bas, mais dont l’accès ou la 
distribution sont soumis à des restrictions conformément aux lois, réglementations, 
politiques ou directives nationales de l’une ou l’autre Partie. Qu’elle soit fournie ou 
produite en vertu du présent Accord, l’information est marquée de sorte à en identifier le 
caractère sensible. La présente définition comprend, mais sans s’y limiter, l’information 
marquée aux États-Unis « Information sensible de sécurité intérieure », « Information 
sensible de sécurité », « À usage officiel uniquement », « Information sensible - Maintien 
de l’ordre », « Information protégée - infrastructure sensible », la catégorie « Information 
à diffusion restreinte », « Information sensible mais non classifiée (SBU) » et peut 
comprendre la marque « Information commerciale confidentielle » ; 

- Activité de coopération : toute activité décrite à l’article 7 du présent Accord, convenue 
par les Parties pour atteindre les objectifs du présent Accord. Ces activités prennent la 
forme d’un projet ; 

- Infrastructure critique et ressources essentielles : activités ou secteurs publics et/ou privés 
que chacune des Parties identifie dans ses lois, décrets, directives ou politiques comme 
une « infrastructure critique » ou des « ressources essentielles » ; 
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- Autorité de sécurité désignée (ASD) : l’autorité publique chargée de l’élaboration des 
politiques et des procédures régissant la sécurité des informations classifiées ou des 
informations contrôlées non classifiées couvertes par le présent Accord ; 

- Matériel et matériaux : tout document, produit ou substance sur ou dans lequel une 
information peut être consignée ou incluse. Le terme « matériaux » englobe toute chose, 
quel que soit le caractère physique de sa composition, y compris les documents, écrits, 
matériels, machines, appareils, dispositifs, modèles, photographies, enregistrements, 
reproductions, notes, croquis, plans, prototypes, éléments graphiques, configurations, 
cartes et lettres ainsi que tous autres produits, substances ou matériaux desquels des 
informations peuvent être extraites ; 

- Propriété intellectuelle : a le sens qui lui est attribué à l’article 2 de la Convention 
instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, faite à Stockholm le 
14 juillet 1967, telle qu’amendée le 28 septembre 1979, et peut inclure d’autres sujets 
convenus par les Parties ; 

- Besoin d’en connaître : une condition objective qui justifie l’accès d’une personne à des 
informations spécifiques liées aux activités visées par le présent Accord, sur la base de 
ses fonctions officielles ou de ses responsabilités juridiques ; 

- Accord de non-divulgation : un accord juridique entre une Partie et un ou plusieurs 
participants qui oblige le participant à ne pas divulguer certaines informations et à 
restreindre leur utilisation ; 

- Partie : soit le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et ses départements, agences et 
fonctionnaires fédéraux, soit le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et ses 
départements, agences et fonctionnaires ; 

- Participant : toute personne ou entité qui ne relève pas d’une Partie, y compris mais sans 
s’y limiter, une organisation du secteur privé, une institution académique, un laboratoire 
(ou une structure relevant de l’une de ces entités) ou les autorités nationales ou locales, 
engagée dans une activité de coopération, y compris celles en vertu d’un contrat avec une 
Partie ; 

- Projet : une forme particulière d’activité de coopération décrite à l’article 7 (Projets) ; 
- Arrangement de projet : l’instrument définissant la portée d’un projet à mener par les 

Parties, tel que décrit à l’article 7 (Projets) ; 
- Informations de base de projet : toute information fournie à un projet quel qu’en soit le 

type ou la forme, y compris les informations à caractère scientifique, technique, financier 
ou commercial et en ce compris les photographies, les rapports, les manuels, les données 
concernant les menaces, les données expérimentales, les données de tests, les éléments 
graphiques, les spécifications, les procédés, les techniques, les inventions, les logiciels, 
les codes source, les croquis, les textes techniques, les enregistrements sonores, les 
illustrations et d’autres présentations graphiques, qu’elle soit sur une bande magnétique, 
un support électronique, dans une mémoire informatique ou sous toute autre forme et 
qu’elle soit ou non soumise au régime de protection de la propriété intellectuelle ; 

- Informations originales de projet : toute information produite dans un projet quel qu’en 
soit le type ou la forme, y compris les informations à caractère scientifique, technique, 
financier ou commercial en ce compris les photographies, les rapports, les manuels, les 
données concernant les menaces, les données expérimentales, les données de tests, les 
éléments graphiques, les spécifications, les procédés, les techniques, les inventions, les 
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logiciels, les codes source, les croquis, les textes techniques, les enregistrements sonores, 
les illustrations et d’autres présentations graphiques, qu’elle soit sur une bande 
magnétique, un support électronique, dans une mémoire informatique ou sous toute autre 
forme et qu’elle soit ou non soumise au régime de protection de la propriété 
intellectuelle ; 

- Partie destinataire : la Partie à laquelle l’information classifiée ou l’information contrôlée 
non classifiée est transmise ; 

- Partie d’origine : la Partie d’où provient l’information classifiée ou l’information 
contrôlée non classifiée et/ou qui la transmet à la Partie destinataire ; 

- Plan de gestion technologique : élément spécifique d’un arrangement de projet conçu 
conjointement par les Parties et dans lequel elles conviennent de la manière dont les 
informations de base et les informations originales de projet seront traitées et qui porte, 
entre autres, sur les droits des Parties et de leurs contractants et/ou des participants 
concernant la propriété intellectuelle créée en vertu du présent Accord, y compris les 
modalités de partage des redevances, le lieu où cette propriété intellectuelle est protégée 
et la Partie chargée d’obtenir cette protection et d’octroyer les licences ; 

- Tierce partie : toute entité ou personne qui n’est ni Partie au présent Accord ni un 
participant à l’une quelconque des activités de coopération relevant du présent Accord ; 

- Sécurité des transports : comprend les mesures de sécurité dans les domaines de 
l’aviation, du transport maritime, du transport de surface, de l’exploitation pétrolière et 
gazière en mer et de la chaîne d’approvisionnement qui contribuent à sécuriser le secteur 
des transports contre la menace du terrorisme et d’autres actes illicites. 

Article 2. Objectif 

L’Accord institue un cadre pour développer et faciliter les activités de coopération bilatérales 
dans le domaine de la science et de la technologie, concourant à l’innovation et au renforcement 
des capacités de sécurité civile et du territoire national des deux Parties, pour : 

a) La cybersécurité ; 
b) La sécurité chimique, biologique et nucléaire/radiologique ; 
c) Les explosifs ; 
d) Les technologies innovantes de contrôle dans les transports ; 
e) Le classement objectif et les décisions analogues en matière de protection des 

infrastructures critiques ; 
f) La réaction aux crises, la gestion des situations post-crise et l’atténuation des 

évènements à conséquences graves ; et 
g) D’autres activités relatives à la sécurité du territoire national et au terrorisme dont 

conviennent les Parties. 
Ce cadre contribuera également au développement des possibilités d’éducation et des 

capacités scientifiques et technologiques des deux Parties dans ces domaines. 
Une attention particulière est accordée à l’élaboration de solutions visant à accroître la 

sécurité des personnes sans pour autant limiter leur liberté et/ou l’un quelconque de leurs autres 
droits fondamentaux. 
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Article 3. Moyens de réalisation des objectifs 

1. Les Parties s’emploient à réaliser les objectifs énoncé à l’article 2 (Objectif) par les 
moyens qui incluent, mais sans s’y limiter : 

a) La facilitation de l’échange de technologies, de personnel et d’informations, qu’elles 
soient publiques ou contrôlées ; 

b) La favorisation des projets de recherche et de développement coordonnés et 
conjoints ; 

c) La collaboration à la mise au point de technologies et de systèmes-prototypes qui 
aident à contrecarrer des actions terroristes actuelles ou anticipées sur leurs territoires 
respectifs, et d’autres menaces à la sécurité civile et du territoire national, telles que 
les catastrophes naturelles et les accidents majeurs ; 

d) L’action en faveur de l’intégration des technologies de sécurité civile et du territoire 
national de chaque Partie afin d’économiser sur les coûts de développement ; 

e) La conduite d’activités d’évaluation et de test des technologies-prototypes de 
sécurité civile et du territoire national ; 

f) L’élaboration d’approches visant à déterminer les priorités communes et les déficits 
de capacités, y compris dans le domaine de la recherche pour les activités de 
coopération ; 

g) La promotion de mesures d’efficacité en formulant des normes appropriées et des 
protocoles et méthodologies pour les tests ; 

h) L’encouragement de la participation des organisations pertinentes des secteurs public 
et privé intervenant dans la recherche et le développement ; 

i) La facilitation de la participation aux activités de coopération, avec partage des 
responsabilités et des contributions, en tenant compte des ressources respectives des 
Parties ou des participants ; 

j) L’organisation de visites de chercheurs et d’experts afin d’échanger des informations 
ainsi que du matériel et des matériaux ; 

k) La facilitation de l’échange d’informations, de matériel et de matériaux, en lien avec 
l’activité de coopération, dans le respect des lois, réglementations, politiques et 
directives applicables ; et/ou 

l) L’utilisation et l’application des informations originales de projet tirés de l’activité 
de coopération au bénéfice des deux Parties et des participants. Le droit de propriété 
et d’exploitation des informations originales de projet est régi par les dispositions des 
articles du présent Accord et défini dans un plan de gestion technologique de 
l’arrangement de projet applicable en tenant compte, entre autres, des contributions 
respectives des Parties ou des participants au projet. 

2. Les Parties peuvent choisir ou faciliter l’un quelconque des mécanismes disponibles qui 
sont appropriés pour accomplir les activités de coopération. Ces mécanismes comprennent, mais 
sans s’y limiter, des subventions, des arrangements de projet ou d’autres contrats avec des entités 
publiques ou privées, telles que des organisations gouvernementales au niveau fédéral, étatique ou 
local, des entreprises (y compris les petites entreprises et les petites entreprises socialement et 
économiquement défavorisées), des centres et organisations de recherche et développement 
financés par le Gouvernement et des universités. 
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3. Aucune des dispositions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 du présent article 
n’empêche les Parties de promouvoir d’autres formes d’activités de coopération ou d’autres 
moyens de réaliser les objectifs de cette activité de coopération, dont elles peuvent convenir, et 
l’expression « activité de coopération », au sens du présent Accord, ne peut être interprété de 
manière à interférer dans tout autre arrangement convenu entre les acteurs concernés des Parties. 

Article 4. Agents d’exécution 

1. Le Ministre délégué à la science et à la technologie du Département de la sécurité 
intérieure des États-Unis d’Amérique est le fonctionnaire principal au sein du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique en charge de la supervision exécutive de l’activité de coopération, telle que 
définie dans le présent Accord, sur le territoire des États-Unis et est ici désigné comme « l’agent 
d’exécution américain » responsable de l’administration du présent Accord. L’agent d’exécution 
américain peut déléguer ses fonctions à d’autres fonctionnaires du Département de la sécurité 
intérieure. 

2. Le Ministre de la sécurité et de la justice des Pays-Bas est le fonctionnaire principal aux 
Pays-Bas en charge de la supervision exécutive de l’activité de coopération sur le territoire des 
Pays-Bas et est ici désigné « l’agent d’exécution néerlandais » responsable de l’administration du 
présent Accord. L’agent d’exécution néerlandais peut déléguer ses fonctions à d’autres 
fonctionnaires du Ministère de la sécurité et de la justice. 

3. Si, en raison de changements opérés dans les arrangements administratifs de l’une ou de 
l’autre Partie, la responsabilité de la supervision du présent Accord ne relève plus des personnes 
actuellement désignées comme « agent d’exécution américain » ou « agent d’exécution 
néerlandais », la Partie concernée fournit par écrit à l’autre Partie les renseignements concernant le 
nouvel agent d’exécution, sans qu’il soit nécessaire d’amender le présent Accord. 

Article 5. Gestion 

1. Les agents d’exécution nomment un gestionnaire de l’Accord qui coordonne la gestion 
quotidienne du présent Accord et de son activité de coopération. En outre, les gestionnaires de 
l’Accord sont chargés de : 

a) Promouvoir l’activité de coopération aux termes du présent Accord ; 
b) Assurer la supervision des activités menées dans le cadre du présent Accord ; 
c) Conserver tout document produit dans le cadre du présent Accord, y compris les 

arrangements de projets et toute autre annexe à ces documents ; 
d) Surveiller l’utilisation et l’efficacité globales du présent Accord ; 
e) Coordonner avec les Parties les amendements au présent Accord ; 
f) Contribuer à régler toute question découlant du présent Accord ; 
g) Autoriser l’implication de participants aux activités de coopération, aux termes du 

présent Accord ; 
h) Assurer le respect des lois et réglementations applicables en matière de sécurité et 

des lignes directrices convenues, y compris, mais sans s’y limiter, des procédures 
liées à l’échange, à la conservation et à la transmission d’informations classifiées et 
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d’informations contrôlées non classifiées, ainsi que les marquages de sécurité 
équivalents à appliquer aux informations échangées conformément à l’article 11. 

2. Les gestionnaires de l’Accord examinent la mise en œuvre globale de l’Accord au 
moment qu’ils jugent opportun. 

Article 6. Activité de coopération 

1. Avant d’entreprendre un projet ou une activité de coopération d’importance comparable 
dans le cadre du présent Accord, les Parties conviennent mutuellement par écrit de la nature, de la 
portée et de la durée de l’activité de coopération. 

2. Les activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord peuvent inclure les 
activités décrites à l’annexe II au présent Accord. 

3. Les Parties veillent à ce que les projets et autres activités de coopération d’importance 
comparable reposent sur des contrats, lorsque cela est nécessaire ou approprié. 

Article 7. Projets 

1. L’activité de coopération visée au présent Accord est normalement mise en œuvre sous la 
forme de projets à mener conformément aux arrangements de projet conclus par les Parties et leurs 
participants, le cas échéant, au début de chaque projet. 

2. Les arrangements de projet contiennent généralement les éléments suivants pour chaque 
projet : 

a) Son objectif ; 
b) Sa portée ; 
c) Sa durée ; 
d) Les prestations à fournir ou les résultats attendus ; 
e) Les modalités de son financement ; 
f) Des renseignements spécifiques sur tout transfert de matériel et de matériaux et, le 

cas échéant, l’identité du personnel et/ou des organisations à affecter au projet ; 
g) La description des informations de base du projet à utiliser dans le projet, y compris 

les informations commerciales confidentielles ; 
h) Si l’utilisation d’informations classifiées ou d’informations contrôlées non classifiées 

sera nécessaire, et les procédures établies pour le traitement de ces documents ; 
i) Les mesures de sécurité à appliquer, y compris, si nécessaire, les procédures 

particulières pour la gestion des substances nocives ou dangereuses ; 
j) Toute disposition particulière visant à mettre un terme à l’implication d’un 

participant ;  
k) La procédure de règlement des différends ; 
l) Toute disposition de partage des coûts, le cas échéant ;  
m) Le plafonnement des coûts, le cas échéant ; 
n) Les clauses concernant la variation du change ; 
o) Toute annexe technique nécessaire ;  
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p) Un plan de gestion technologique ; 
q) Des dispositions indiquant la législation nationale qui s’appliquent aux contrats 

conclus en lien avec l’arrangement de projet ; et 
r) Toute autre condition nécessaire à la mise en œuvre du projet. 

3. Les conditions du présent Accord sont intégrées dans les arrangements de projet. En cas 
d’incompatibilité, les conditions du présent Accord prévalent. 

Article 8. Participants 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, une Partie fait normalement appel à des 
participants pour mener une activité de coopération. 

2. La participation de tout participant à la mise en œuvre d’un projet ou d’une autre activité 
de coopération d’importance comparable doit faire l’objet d’un examen préalable et requiert 
l’approbation écrite des deux Parties. 

3. Avant d’impliquer un participant dans un projet, une Partie doit établir une relation 
juridique, qui comprend un accord de non-divulgation, avec ce participant, à moins qu’une 
obligation juridique équivalente n’existe déjà. 

4. La Partie qui implique un participant s’assure que ce dernier accepte de rendre des 
comptes au gestionnaire de l’Accord de cette Partie. 

5. Les gestionnaires de l’Accord des Parties arrêtent, d’un commun accord, la périodicité et 
l’obligation de signalement visés au paragraphe 4 du présent article. 

6. Si une question concernant un participant et/ou ses activités en vertu du présent Accord 
survient, les gestionnaires de l’Accord se consultent pour examiner le rôle du participant dans 
l’activité de coopération. Si l’une des Parties s’oppose à ce que le participant continue sa 
participation et demande à ce qu’il soit mis fin à sa participation, la Partie qui a impliqué ce 
participant examine dûment la demande, y compris les conséquences de la cessation de 
l’implication du participant concerné. 

7. Aucune disposition du présent Accord ou d’un arrangement de projet n’empêche une 
Partie qui a impliqué un participant de suspendre les activités de ce participant ou de le remplacer 
dans un ou plusieurs projets. 

Article 9. Contrats 

1. Les arrangements de projet seront appuyés par des contrats lorsque cela est nécessaire ou 
approprié. Les contrats peuvent être conclus entre les Parties et leurs participants, ou les contrats 
peuvent être conclus entre les participants, le cas échéant. 

2. Les contrats conclus en vertu d’arrangements de projet comprennent des conditions 
équivalentes aux dispositions du présent Accord, des arrangements de projet concernés et de leurs 
plans de gestion technologique, afin de faciliter l’utilisation et la divulgation des informations 
originales de projet, tel qu’il est indiqué à l’article 12, et d’obtenir les droits énoncés à l’article 13, 
à moins que l’autre Partie ne convienne par écrit qu’ils ne sont pas nécessaires dans un cas 
particulier. Chaque Partie intègre dans ses contrats, et exige de ses contractants et sous-traitants de 
faire de même dans leurs contrats de sous-traitance, des dispositions adéquates pour satisfaire aux 
conditions prévues aux articles 10 (Finances), 11 (Sécurité des informations), 12 (Gestion de la 



Volume 3117, I-53573 

 323 

propriété intellectuelle et utilisation des informations), 13 (Publication des résultats de recherche), 
16 (Ventes et transferts aux tierces parties), et à l’annexe I. 

Article 10. Finances 

1. Sous réserve de la disponibilité de fonds et des dispositions du présent article, chaque 
Partie prend en charge ses propres frais liés à ses responsabilités aux termes du présent Accord et 
des projets associés. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord ne 
crée aucun engagement financier permanent. 

3. Les Parties ou, le cas échéant, les participants, peuvent convenir de répartir entre elles les 
coûts d’une activité de coopération. Les descriptions détaillées des dispositions financières de 
l’activité de coopération, y compris le coût total de l’activité et la part des coûts assumée par 
chaque Partie ou participant, sont convenues conformément au paragraphe 4 du présent article. 

4. L’arrangement de projet précise au préalable la répartition équitable des coûts totaux, y 
compris, le cas échéant, les frais généraux et administratifs, un plafond de coûts et la part des 
responsabilités éventuelles que doit assumer chaque Partie ou participant au projet. Pour calculer 
la part équitable des coûts totaux pour chaque Partie ou participant, les Parties peuvent prendre en 
compte : 

a) Les fonds apportés pour des travaux menés aux termes du présent Accord 
(« contributions financières ») ; 

b) Les matériaux, le personnel, l’utilisation du matériel et des matériaux et des moyens 
fournis pour l’exécution de travaux dans le cadre du présent Accord (« contributions 
non financières »), pour appuyer directement les efforts déployés dans le cadre du 
projet. Les travaux effectués préalablement peuvent être pris en compte en tant que 
contribution non financière ; et 

c) La propriété des informations de base de projet utilisées dans le projet. 
5. Les frais suivants sont entièrement pris en charge par la Partie ou le participant qui 

expose ces frais et ne sont inclus ni dans l’objectif de coût, ni dans le plafond des coûts ni dans les 
frais généraux : 

a) Les frais liés à des exigences nationales uniques ; et/ou 
b) Tous autres frais qui ne sont pas expressément qualifiés de frais partagés ou qui ne 

relèvent pas du champ d’application du présent Accord. 
6. Une Partie ou un participant informe immédiatement l’autre Partie ou l’autre participant 

lorsque les fonds disponibles ne sont pas adéquats pour entreprendre les activités découlant du 
présent Accord. Lorsqu’une Partie ou un participant notifie à l’autre Partie ou à l’autre participant 
son intention de réduire ou de suspendre son financement d’un projet, les deux Parties ou les 
participants se consultent immédiatement en vue de poursuivre le projet de manière modifiée ou 
réduite. Si la discussion mène à une décision que n’agrée pas les Parties ou les participants, leurs 
droits et obligations respectifs en vertu des articles 11 (Sécurité des informations), 12 (Gestion des 
droits de propriété intellectuelle et utilisation des informations), 13 (Publication des résultats de 
recherche), 16 (Ventes et transferts aux tierces parties) et de l’annexe I continuent à s’appliquer 
nonobstant l’annulation ou la fin du projet. 
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7. Chaque Partie est responsable de l’audit des activités qu’elle accomplit à l’appui de 
l’activité de coopération, y compris les activités de ses participants, le cas échéant. Chaque Partie 
réalise les audits conformément à ses pratiques nationales respectives. Lorsque des fonds sont 
transférés d’une Partie à l’autre Partie, la Partie destinataire des fonds est chargée de réaliser 
l’audit interne portant sur l’administration des fonds de la Partie qui les envoie, conformément aux 
pratiques nationales. La Partie destinataire des fonds met les rapports d’audit concernant ces fonds 
immédiatement à la disposition de l’autre Partie. 

Article 11. Sécurité des informations 

1. Tous les échanges d’information, de matériel et de matériaux, y compris les informations 
classifiées et les informations contrôlées non classifiées, entre les Parties et entre celles-ci et des 
participants, se font conformément aux lois et réglementations applicables des Parties, dont celles 
relatives à la transmission ou la retransmission non autorisée de ces informations, de ce matériel et 
de ces matériaux. Toutes les informations classifiées et les informations contrôlées non classifiées 
fournies ou produites en vertu du présent Accord et de l’un de ses arrangements de projet sont 
stockées, traitées, transmises et protégées conformément au présent Accord. 

Le transfert de données techniques visant à permettre aux Parties de s’acquitter de leurs 
obligations concernant les interfaces, l’intégration et la sécurité est effectué, normalement, sans 
restriction, à l’exception des restrictions imposées par les lois et les réglementations nationales 
relatives au contrôle des exportations ou au contrôle des données classifiées. Si les données de 
conception, de fabrication et de traitement et les logiciels correspondants, qui sont à caractère 
commercial confidentiel sans être soumis au contrôle des exportations, sont nécessaires à 
l’interface, à l’intégration ou à des fins de sécurité, leur transfert est effectué et les données et les 
logiciels correspondants sont marqués comme il convient. 

Toute information et tout matériel et matériau soumis aux contrôles des exportations ne 
peuvent être transférés en vertu du présent Accord, sauf si ces transferts sont conformes aux lois, 
réglementations et politiques de contrôle des exportations de la Partie d’origine. 

2. Informations classifiées : 
a) Toutes les informations classifiées fournies ou produites dans le cadre du présent 

Accord et de l’un de ses arrangements de projet sont stockées, traitées, transmises et 
sauvegardées conformément aux lois et réglementations applicables et aux accords 
appropriés entre les Parties. Les Parties conviennent de toutes les modalités 
d’application de sécurité jugées nécessaires aux fins du traitement. Avant d’échanger 
des informations classifiées, la Partie qui les fournit s’assure qu’elles sont 
correctement marquées et que la Partie destinataire est informée de leur transmission 
imminente ; 

b) Chaque Partie nomme une autorité de sécurité désignée chargée de définir des 
modalités et des procédures d’application de sécurité conformes au présent Accord ; 

c) Chaque Partie veille à ce que l’accès aux informations classifiées ne soit accordé 
qu’aux personnes titulaires d’habilitations de sécurité et qui justifient d’un besoin 
d’en connaître spécifique pour prendre part à l’activité de coopération établie en 
vertu du présent Accord ; 
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d) Chaque Partie veille à intégrer les dispositions du présent article dans les 
arrangements de projet. En outre, si l’une des Parties l’estime nécessaire, les 
arrangements de projet peuvent comprendre : 
i) Des dispositions détaillées sur la prévention de la transmission ou de la 

retransmission non autorisée d’informations et de matériel et de matériaux ; 
et/ou 

ii) Des restrictions détaillées sur la distribution d’informations, de matériel et de 
matériaux et sur leur diffusion ; 

e) Chaque Partie prend toutes les mesures en fonction des lois et réglementations en 
vigueur afin de s’assurer que les informations classifiées fournies ou produites en 
vertu du présent Accord sont protégées de toute autre divulgation, sauf si l’autre 
Partie y consent ; 

f) Les informations classifiées sont transmises uniquement par les voies officielles, de 
Gouvernement à Gouvernement, ou par des canaux approuvés par les deux Parties. 
Ces informations classifiées se voient attribuer un niveau de classification, dans le 
pays de destination, équivalent au niveau qui lui est attribué dans le pays d’origine et 
se voient apposer un marquage indiquant le pays d’origine, les conditions de sa 
transmission et le fait qu’elles relèvent du présent Accord ; 

g) Les Parties enquêtent sur tous les cas avérés, ou pour lesquels il existe des motifs 
raisonnables de soupçonner qu’une information classifiée fournie ou produite en 
vertu du présent Accord a été perdue ou divulguée à des personnes non autorisées. 
Chaque Partie informe immédiatement et pleinement l’autre Partie des détails de tels 
incidents, des conclusions des enquêtes menées et des mesures correctives prises 
pour éviter que de tels incidents se reproduisent ; 

h) À moins que les deux Parties conviennent par écrit que cela n’est pas nécessaire dans 
des cas particuliers, les contractants réels ou potentiels, les sous-traitants ou les 
participants du secteur privé que l’une des Parties décide de placer sous le contrôle 
financier, administratif ou de gestion de ressortissants ou d’entités de tout pays qui 
n’est pas Partie au présent Accord, ne peuvent participer à un contrat ou à une sous-
traitance nécessitant l’accès à des informations classifiées, marquées comme telles 
aux motifs de sécurité nationale, que si des mesures applicables visant à ce que les 
ressortissants ou les entités de ce pays n’aient pas accès à ces informations classifiées 
sont en vigueur ; 

i) Les informations ou matériels fournis ou produits en vertu du présent Accord ne 
peuvent pas être classés à un niveau supérieur au niveau TOP SECRET. 

3. Informations contrôlées non classifiées : la nature et le volume d’informations contrôlées 
non classifiées qui peuvent être obtenues et diffusées en vertu du présent Accord, doivent être 
conformes aux objectifs du présent Accord et aux orientations et procédures suivantes : 

a) Les informations contrôlées non classifiées ne sont utilisées par la Partie destinataire 
qu’aux fins directement liées à l’activité de coopération menée conformément au 
présent Accord ; 

b) L’accès aux informations contrôlées non classifiées est réservé aux membres du 
personnel de la Partie destinataire qui en ont besoin d’accéder à ces informations 
dans les limites des usages autorisés par le présent Accord ; 
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c) Toutes les mesures soumises aux lois et réglementations applicables sont prises pour 
éviter que les informations contrôlées non classifiées soient divulguées sans 
autorisation ; 

d) Les informations contrôlées non classifiées en vertu du présent Accord fournies par 
la Partie qui les fournit se voient apposer par cette Partie un marquage indiquant le 
pays d’origine, les conditions de transmission, le fait qu’elles sont en rapport avec le 
présent Accord et précisant que l’accès à ces informations est contrôlé ; 

e) Les informations contrôlées non classifiées fournies ou produites en vertu du présent 
Accord sont conservées, traitées et transmises de façon à garantir un contrôle 
adéquat. Avant d’autoriser la divulgation d’informations contrôlées non classifiées à 
un participant, la Partie qui l’autorise s’assure que le participant est juridiquement 
tenu de contrôler ces informations conformément aux dispositions du présent article ; 

f) Les informations contrôlées non classifiées ne seront pas utilisées dans le cadre 
d’une procédure ou d’un processus juridique, judiciaire ou administratif, ou pour tout 
autre processus pouvant entraîner une divulgation publique, et ces informations ne 
seront pas fournies à des gouvernements étrangers ou à des organisations 
internationales. 

4. Informations commerciales confidentielles : 
a) Chacune des Parties protège et sauvegarde les informations commerciales 

confidentielles identifiées qui sont fournies ou produites en vertu du présent Accord, 
conformément à l’annexe I au présent Accord. La Partie destinataire assure la 
sécurité de ces articles, lesquels ne peuvent être retransmises sans l’autorisation du 
Gouvernement qui les a fournis ; 

b) Les Parties s’assurent que tous les participants sont juridiquement tenus de contrôler 
et de protéger les informations commerciales confidentielles, conformément au 
présent Accord. 

5. Vie privée : les données à caractère personnel ne seront échangées que si les Parties 
décident de le faire à l’appui d’un arrangement de projet conformément au présent Accord. 

Article 12. Gestion des droits de propriété intellectuelle et utilisation des informations 

1. Généralités : les deux Parties reconnaissent qu’une collaboration fructueuse repose sur 
l’échange intégral et immédiat des informations nécessaires à la conduite des projets. La nature et 
le volume des informations de base du projet à obtenir et à divulguer doivent être conformes au 
présent Accord et aux conditions des plans de gestion technologique contenues dans chaque 
arrangement de projet, par lesquels les Parties ont l’intention de mettre à disposition suffisamment 
d’informations de base du projet et/ou de droits d’utilisation de ces informations pour permettre le 
développement de technologies, de matériels prototypes et d’autres activités incluses dans un 
projet. 

2. Exploitation : les questions liées à la gestion des informations de base de projet et des 
informations originales de projet, y compris la distribution de bénéfices éventuels (notamment les 
redevances) provenant de la création et de l’exploitation de la propriété intellectuelle dans les 
informations originales de projet concernant les projets menés dans le cadre du présent Accord, 
sont régies par les dispositions du présent Accord y compris celles de l’annexe I, et par les 
conditions des plans de gestion technologique associés au Projet. 
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3. Informations originales de projet fournies par les Parties : 
a) Divulgation : sauf disposition contraire, chaque Partie divulgue à l’autre Partie les 

informations de base de projet en sa possession ou sous son contrôle liées à chaque 
projet, à condition que : 
i) Les informations de base du projet soient nécessaires ou utiles à la mise en 

œuvre d’un projet existant ou proposé en vertu du présent Accord. La Partie en 
possession des informations, ou qui en a le contrôle, détermine si celles-ci sont 
« nécessaires » ou « utiles » à l’établissement de nouveaux projets ou à la mise 
en œuvre de projets existants ; 

ii) Les informations de base de projet sont mises à disposition sans porter préjudice 
aux droits des titulaires de la propriété intellectuelle ou d’informations 
commerciales confidentielles ; et 

iii) La divulgation se fait conformément aux lois, politiques et réglementations 
nationales qui s’appliquent à la Partie qui fournit les informations ; 

b) Utilisation : sauf indication contraire, les informations de base de projet fournies par 
les Parties et divulguées par une Partie à l’autre Partie peuvent être utilisées à titre 
gracieux par l’autre Partie aux seules fins du projet ; la Partie qui fournit ces 
informations conserve tous ses droits sur ces informations de base de projet. Lorsque 
l’utilisation des informations de base de projet fournies par les Parties est nécessaire 
pour permettre l’utilisation des informations originales de projet, ces informations de 
base de projet fournies par les Parties peuvent être utilisées par la Partie destinataire 
à des fins de sécurité civile et du territoire national, sur accord écrit des Parties et 
dans le respect des lois applicables. 

4. Informations de base de projet fournies par les participants : 
a) Divulgation : sauf disposition contraire, les informations de base de projet fournies 

par un participant qu’une Partie a fait intervenir peuvent être mises à la disposition 
de l’autre Partie et/ou participant si les conditions suivantes sont satisfaites : 
i) Les informations de base de projet sont nécessaires ou utiles au projet. La Partie 

et/ou le participant qui est en possession des informations, ou qui en a le 
contrôle, détermine si elles sont « nécessaires » ou « utiles » à un projet ; 

ii) Les informations de base de projet peuvent être mises à disposition sans porter 
préjudice aux droits des titulaires des informations commerciales confidentielles 
ou de la propriété intellectuelle ; et 

iii) La divulgation se fait conformément aux lois, politiques et réglementations 
nationales relatives à la divulgation qui s’appliquent au participant qui fournit 
les informations ; 

b) Utilisation : les informations de base de projet fournies par des participants peuvent 
être soumises à des restrictions par ceux qui en détiennent les droits de propriété 
intellectuelle. En l’absence de restrictions qui en empêchent l’utilisation, ces 
informations ne peuvent être utilisées qu’aux fins des projets. Si une Partie souhaite 
utiliser des informations de base de projet fournies par un participant à des fins 
autres que celles d’un projet (ces autres fins incluant, mais sans s’y limiter, la vente 
et l’octroi de licences à des tierces parties), la Partie requérante et/ou le participant 
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requérant doit obtenir toutes les autorisations requises auprès des propriétaires des 
droits sur ces informations. 

5. Informations originales de projet : 
Les informations originales de projet peuvent être protégées et commercialisées, le cas 

échéant. Dans ce cas, les bénéfices tirés de l’utilisation et de l’application de ces informations sont 
répartis comme le prévoit le plan de gestion technologique de l’arrangement de projet applicable, 
compte tenu des contributions des Parties et/ou des participants au projet, des coûts de 
commercialisation et du niveau d’engagement des Parties ou des participants pour obtenir la 
protection juridique des droits de propriété intellectuelle. 

Le cas échéant, les Parties négocieront avec les participants pour obtenir les droits 
d’utilisation et de divulgation des informations originales de projet. 

Chaque Partie et/ou chaque participant peut détenir des droits de propriété intellectuelle sur 
des informations originales de projet sur son territoire et/ou sur celui de l’autre Partie ou 
participant, et peut tirer des bénéfices de leur utilisation et de leur commercialisation sur ces 
territoires, avec un mécanisme établissant ces bénéfices dans le plan de gestion technologique de 
l’arrangement de projet applicable. 

Article 13. Publication des résultats de recherche 

1. Les Parties conviennent que les dispositions du paragraphe A de la section III de 
l’annexe I au présent Accord s’appliquent à la publication des résultats de recherche réalisés dans 
le cadre du présent Accord. La publication et le partage d’informations se font conformément aux 
lois et réglementations applicables des Parties, y compris les contrôles des exportations. 

2. Examen des publications : les Parties conviennent que la publication des résultats peut 
être l’un des objectifs inscrits au présent Accord afin de stimuler davantage la recherche dans le 
secteur public ou privé. Pour protéger les droits des Parties, notamment pour éviter tout préjudice 
aux détenteurs de droits de propriété intellectuelle et d’informations commerciales confidentielles, 
chaque Partie transmet pour examen à l’autre Partie tout support contenant ces résultats et qui est 
destiné à être publié (ou à d’autres formes de divulgation), au moins 60 jours ouvrables avant que 
ce support soit soumis à un rédacteur, un éditeur, un organisateur de conférence, ou avant toute 
autre forme de divulgation. Si l’autre Partie n’émet aucune objection dans ce délai de 60 jours, la 
publication, ou la divulgation sous une autre forme, peut avoir lieu. Si l’une quelconque des 
Parties s’oppose à la diffusion publique des publications découlant du présent Accord, la diffusion 
publique n’aura pas lieu tant que les Parties ne se seront pas mises d’accord sur les conditions de 
la diffusion publique. Il incombe à chaque Partie de se coordonner avec ses participants pour 
déterminer si tous les intérêts potentiels en matière de propriété intellectuelle ou d’informations 
commerciales confidentielles ont été correctement pris en compte. 

3. Affiliation : la participation et/ou l’appui financier des Parties à l’activité de coopération, 
ne peut être utilisé dans aucune déclaration publique à caractère promotionnel ou utilisé à des fins 
commerciales sans l’autorisation écrite expresse des deux Parties. Cette autorisation ne peut être 
refusée sans raison valable. 

4. Publicité et remerciements : toute publication concernant les résultats des projets réalisés 
en vertu du présent Accord, doit mentionner — selon qu’il convient — que le projet sous-jacent a 
bénéficié de l’appui financier du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et/ou du Royaume des 
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Pays-Bas. Deux exemplaires de ces publications sont adressés aux gestionnaires de l’Accord par 
leurs auteurs. 

Article 14. Entrée du personnel, du matériel et des matériaux 

1. En ce qui concerne l’activité de coopération visée au présent Accord, chaque Partie 
facilite, selon qu’il convient et conformément à ses lois et réglementations applicables, y compris 
le droit en matière de contrôle des exportations : 

a) L’entrée effective sur son territoire, et la sortie de celui-ci, du matériel et des 
matériaux appropriés, notamment les instruments, les outils de test et les 
informations de base et les informations originales de projet ; 

b) L’entrée effective sur son territoire, et la sortie de celui-ci, les déplacements au sein 
du territoire et le travail des personnes intervenant, pour le compte des Parties ou de 
participants, dans la mise en œuvre du présent Accord ; 

c) L’accès effectif, selon qu’il convient, à des zones géographiques, à des informations, 
à du matériel et des matériaux et à des institutions pertinents, pour les personnes 
intervenant, pour le compte des Parties ou de participants, dans la mise en œuvre du 
présent Accord ;  

d) L’appui logistique mutuel. 
2. Dans la mesure où les lois et les réglementations applicables l’autorisent, chaque Partie 

fait de son mieux pour s’assurer que les droits, taxes et autres frais directement applicables, et les 
restrictions quantitatives ou autres sur les exportations et les importations, ne sont pas appliqués 
aux projets réalisés dans le cadre du présent Accord. 

Article 15. Sécurité de la recherche 

1. Les Parties et les participants établissent et mettent en œuvre des politiques et des 
pratiques visant à garantir la sécurité de leurs employés, du public et de l’environnement durant la 
conduite de projets, sous réserve des lois et réglementations applicables. Lorsqu’une activité de 
coopération implique l’utilisation de substances dangereuses ou potentiellement dangereuses, les 
Parties et les participants élaborent et appliquent un plan de sécurité adapté. 

2. Sans préjudice de tout dispositif prévu par leurs législations applicables, les Parties et les 
participants prennent les mesures adéquates pour protéger l’intégrité de toute personne participant 
à des projets ou intervenant dans ceux-ci. Ces mesures peuvent inclure, entre autres, la fourniture 
de soins médicaux et, le cas échéant, d’un secours financier. 

Article 16. Vente et transfert à des tierces parties 

Aucune Partie : 
a) Ne vend, ne cède, ne divulgue ni ne transfère la possession d’informations originales 

de projet ou d’équipements contenant ces informations à des tierces parties qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre Partie ; ou 
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b) N’autorise la vente, la divulgation ou le transfert par des tiers, y compris par le 
propriétaire de l’article, sans l’accord préalable écrit de l’autre Partie. Ces ventes et 
transferts sont conformes à l’article 12. 

Article 17. Règlement des différends 

1. Hormis les différends relatifs aux droits de propriété intellectuelle et les procédures 
énoncées à l’article 13 (Publication des résultats de recherche), toutes questions ou tous différends 
entre les Parties et qui ne peuvent être tranchés par les gestionnaires de l’Accord, et qui concernent 
le présent Accord, sont soumis aux agents d’exécution. Ces questions et différends sont réglés 
exclusivement par voie de consultation entre les Parties. 

2. Les différends entre les Parties concernant la propriété intellectuelle sont réglés selon les 
modalités prévues au paragraphe D de la section II de l’annexe I au présent Accord. 

Article 18. Statut des annexes 

Les annexes I et II, qui régissent respectivement les droits de propriété intellectuelle visés à 
l’article 12 et les activités de coopération visées à l’article 6 du présent Accord, font partie 
intégrante du présent Accord et, sauf indication contraire expresse, toute référence au présent 
Accord comprend une référence aux annexes. 

Article 19. Amendements 

1. Le présent Accord et ses annexes peuvent être amendés par écrit et par consentement 
mutuel des Parties. 

2. Les amendements au présent Accord entrent en vigueur conformément à la procédure 
énoncée au paragraphe 1 de l’article 20. 

3. Les amendements aux annexes entrent en vigueur à la date que les Parties déterminent. 

Article 20. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle le Royaume des Pays-Bas notifie au Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
l’accomplissement des formalités constitutionnelles applicables. 

2. Dans l’attente de cette entrée en vigueur, les conditions du présent Accord sont 
appliquées provisoirement dès sa signature par les deux Parties. 

3. Dans le cas du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à la partie 
européenne des Pays-Bas. 

4. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation écrite par l’une ou l’autre 
Partie. Cette dénonciation prend effet six mois à compter de la date de sa notification écrite. Le 
présent Accord peut être dénoncé à tout moment par accord mutuel écrit des Parties. 

5. Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Accord est sans incidence sur la validité 
ou la durée d’une activité de coopération qui n’a pas été entièrement achevée au moment de la 
dénonciation. 
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6. Les droits et obligations respectifs des Parties et des participants prévus aux articles 11 
(Sécurité des informations), 12 (Gestion des droits de propriété intellectuelle et utilisation des 
informations), 13 (Publication des résultats de recherche), 16 (Ventes et transferts à des tierces 
parties) et à l’annexe I continuent à s’appliquer nonobstant la dénonciation du présent Accord. 
Toute information classifiée échangée ou produite en vertu du présent Accord continue d’être 
protégée si le présent Accord est dénoncé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 29 novembre 2012, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
R. BEKINK 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JANET NAPOLITANO 
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ANNEXE I 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligations générales 

Les Parties assurent une protection effective et adéquate de la propriété intellectuelle produite 
ou fournie dans le cadre du présent Accord et des arrangements de mise en œuvre pertinents. Les 
droits relatifs à cette propriété intellectuelle sont répartis conformément aux dispositions de la 
présente annexe. 

II. Champ d’application 

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises dans le 
cadre du présent Accord, sauf si les Parties ou les personnes qu’elles désignent en conviennent 
spécifiquement autrement. 

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens qui lui est 
attribué à l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, faite à Stockholm le 14 juillet 1967, et peut inclure un autre objet selon ce dont 
conviennent les Parties. 

C. Chaque Partie s’assure, à l’aide de contrats ou d’autres instruments juridiques avec ses 
propres participants, si nécessaire, que l’autre Partie peut obtenir les droits de propriété 
intellectuelle attribués conformément à la présente annexe. La présente annexe ne modifie en rien 
l’attribution des droits entre une Partie et ses ressortissants et n’y porte pas atteinte, cette 
attribution étant déterminée par la législation et les pratiques de cette Partie. 

D. Sauf disposition contraire du présent Accord, tout différend relatif à la propriété 
intellectuelle découlant du présent Accord est réglé par voie de négociations entre les participants 
concernés ou, si nécessaire, par les Parties ou les personnes qu’elles désignent. Lorsque les Parties 
en conviennent, les différends sont portés devant un tribunal arbitral en vue d’un arbitrage 
contraignant, conformément aux règles du droit international applicable. À moins que les Parties 
ou les personnes qu’elles désignent n’en conviennent autrement par écrit, le Règlement d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 
s’applique. 

E. La dénonciation ou l’extinction du présent Accord est sans incidence sur les droits et les 
obligations énoncés à la présente annexe. 

III. Attribution de droits 

A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et exempte de redevances 
dans tous les pays pour la traduction, la reproduction et la diffusion publique d’articles, de 
rapports et d’ouvrages scientifiques et techniques résultant directement de la coopération prévue 



Volume 3117, I-53573 

 333 

au présent Accord. Tout exemplaire publiquement diffusé d’une œuvre protégée par des droits 
d’auteur, produit conformément à la présente disposition, doit mentionner les noms des auteurs de 
l’œuvre, à moins que l’un de ces auteurs ne renonce expressément à être nommé. 

B. Les droits attachés à toute forme de propriété intellectuelle, autres que ceux décrits au 
paragraphe III.A ci-dessus, sont attribués comme suit : 

l) Les chercheurs visiteurs bénéficient de droits, de récompenses, de bonus et de 
redevances, conformément aux politiques de l’institution hôte ; 

2) a) Toute propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou 
subventionnées par une Partie dans le cadre d’activités de coopération autres que 
celles visées au paragraphe III.B.1) est détenue à la Partie en question. La propriété 
intellectuelle créée par des personnes employées ou subventionnées par les deux 
Parties est détenue conjointement aux deux Parties. En outre, chaque créateur 
bénéficie de récompenses, de bonus et de redevances conformément aux politiques 
de l’institution employant ou subventionnant cette personne ; 

 b) Sous réserve d’une convention contraire dans un arrangement d’exécution ou un 
autre arrangement, chaque Partie jouit sur son territoire d’un droit d’exploitation ou 
de licence sur la propriété intellectuelle créée dans le cadre des activités de 
coopération ; 

 c) Les droits d’une Partie en dehors de son territoire sont définis d’un commun 
accord en tenant compte des contributions relatives des Parties et de leurs 
participants aux activités de coopération, de leur degré de participation à l’obtention 
de la propriété intellectuelle et à l’octroi de licences ainsi que sur d’autres critères 
jugés appropriés ; 

 d) Nonobstant les paragraphes III.B.2) a) et b) ci-dessus, si l’une des Parties estime 
qu’un projet particulier a conduit, ou pourrait conduire, à la création d’une propriété 
intellectuelle qui n’est pas protégée par la législation de l’autre Partie, les Parties se 
concertent immédiatement afin de déterminer l’attribution des droits de propriété 
intellectuelle. Si aucun accord n’a pu être conclu dans les trois mois à compter de la 
date du début des concertations, il est mis fin à la coopération sur le projet en 
question à la demande de l’une ou de l’autre Partie. Les créateurs de propriété 
intellectuelle conservent néanmoins leur droit à bénéficier de récompenses, de bonus 
et de redevances conformément au paragraphe III.B.2) a) ; 

 e) Pour toute invention faite dans le cadre d’une activité de coopération quelle 
qu’elle soit, la Partie employant ou subventionnant l’inventeur ou les inventeurs est 
tenue de divulguer rapidement l’invention à l’autre Partie ainsi que tout autre 
document ou toute autre information nécessaire à l’autre Partie pour faire valoir les 
droits de toute nature auxquels elle peut prétendre. Une Partie peut demander par 
écrit à l’autre Partie de reporter la publication ou la divulgation de ce document ou 
de cette information afin de protéger ses droits sur l’invention. Sauf convention 
contraire écrite, le report ne peut dépasser six mois à compter de la date de la 
divulgation par la Partie détentrice de l’invention à l’autre Partie. 



Volume 3117, I-53573 

 334 

IV. Informations commerciales confidentielles 

Si des informations identifiées en temps utiles comme des informations commerciales à 
caractère confidentiel sont communiquées ou créées dans le cadre du présent Accord, chaque 
Partie et ses participants veillent à la protection de ces informations conformément aux lois, aux 
réglementations et aux pratiques administratives applicables. Des informations peuvent être 
identifiées comme « commerciales confidentielles » lorsqu’une personne qui les détient peut en 
tirer un bénéfice économique ou un avantage concurrentiel par rapport aux personnes qui ne les 
détiennent pas, lorsque ces informations ne sont pas de notoriété publique ou ne sont pas 
publiquement disponibles auprès d’autres sources et lorsque leur détenteur n’a pas auparavant 
rendu ces informations accessibles sans imposer en temps utile une obligation de confidentialité. 
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ANNEXE II 

FORMES D’ACTIVITÉS DE COOPÉRATION 

Les activités de coopération peuvent prendre les formes suivantes : 
a) La recherche et le développement de technologies, de solutions et de systèmes innovants 

afin de satisfaire les exigences des utilisateurs, de combler les lacunes en capacités des Parties ou 
des participants ; 

b) L’élaboration et l’application d’évaluations de menaces de tous dangers, de la 
vulnérabilité et des conséquences, d’analyses d’interdépendance et de méthodologies sur les 
menaces éventuelles liées aux scénarios de sécurité civile et du territoire national ; 

c) L’évaluation d’expériences opérationnelles antérieures et évaluations afin de formuler les 
déficiences opérationnelles en critères techniques identifiables et en normes appropriées et de 
fournir des méthodologies d’appui ; 

d) La constitution d’équipes spéciales chargées d’examiner les défis émergents qui se posent 
en matière de sécurité civile et du territoire national ; 

e) La réalisation d’études et de démonstrations scientifiques ou techniques ; 
f) L’organisation de projets pilotes et de démonstrations, de séminaires, conférences, 

symposiums et ateliers scientifiques ; 
g) L’utilisation conjointe d’installations de laboratoire, de matériel et de matériaux, pour 

mener des activités scientifiques et technologiques, y compris de la recherche, du développement, 
des tests et des évaluations ; 

h) L’utilisation et l’optimisation des technologies existantes pour la défense contre le 
terrorisme, les catastrophes naturelles et d’autres menaces à la sécurité civile et du territoire 
national ;  

i) Les tests et les évaluations de systèmes-prototypes particuliers destinés aux applications 
de sécurité civile et du territoire national tant en environnement de laboratoire que dans des 
contextes opérationnels réels ou simulés. Cela comprend les technologies servant à améliorer la 
détection et le contrôle d’éventuelles activités terroristes et celles associées à la récupération et à la 
reconstitution de systèmes endommagés ou compromis ; 

j) La préparation de rapports finaux détaillés sur les tests permettant à l’une ou à l’autre 
Partie, ou à leurs participants, d’évaluer les efforts individuels de suivi ou la transition de 
prototypes réussis vers les déploiements opérationnels ; 

k) La protection des systèmes (y compris la protection des systèmes automatiques de 
contrôle de l’infrastructure) et la garantie des informations (y compris la protection de l’intégrité 
des données et de l’information dans les systèmes de contrôle) ; 

l) L’analyse des programmes éducatifs et la coopération en la matière dans le but 
d’améliorer et de favoriser les capacités scientifiques et techniques des Parties en matière de 
sécurité civile et du territoire national ; 

m) L’accès aux programmes d’éducation et de formation des Parties ;  
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n)  Les visites et les échanges de scientifiques, de chercheurs, d’ingénieurs et d’autres 
membres de personnel appropriés ; 

o) Les échanges et la mise en commun de matériel et de matériaux ; 
p) La production et l’échange d’informations sur les lois, les réglementations, les meilleures 

pratiques, les normes, les méthodes, les directives et les programmes pertinentes pour la 
coopération visée au présent Accord ; et 

q) La commercialisation et d’autres exploitations des informations originales de projet et de 
tous matériels ou matériaux qui en résultent, réalisés dans le cadre d’une activité de coopération 
pour accomplir la transition effective de cette technologie, de la phase de 
recherche-développement jusqu’à l’environnement opérationnel.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

GOUVERNEMENT DU CANADA 

Ambassade du Canada 
Bucarest, le 12 avril 2011 

Note no 0034 

L’ambassade du Canada en Roumanie présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et a l’honneur de se référer à l’Accord entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement de la Roumanie concernant la promotion et la protection réciproque des 
investissements, fait à Bucarest le 8 mai 2009, et a en outre l’honneur de se référer aux erreurs 
dans le texte authentique de l’Accord, qui sont énoncées dans l’annexe à la présente note.  

Conformément à l’article 79 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, faite à Vienne 
le 27 janvier 1980, l’ambassade propose que la présente note, accompagnée de son annexe, et 
votre réponse constituent les corrections apportées au texte. 

L’ambassade du Canada en Roumanie saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères les assurances de sa très haute considération. 
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ANNEXE 

 
Dans le texte authentique anglais : 
- Le mot « conductive » dans le préambule est supprimé et remplacé par le mot 

« conducive » ; 
- L’expression « done at Bucharest on the 17 April 1996 » au paragraphe 6 de 

l’article XVIII est supprimée et remplacée par l’expression « done at Bucharest on 
17 April 1996 ». 

 
Dans le texte authentique français : 
- L’expression « ainsi que les espaces marins » au paragraphe m) de l’article premier est 

supprimée et remplacée par l’expression « ainsi que des espaces marins » ; 
- L’expression « il est entendu que, les personnes » au sous-alinéa i) de l’alinéa a) de 

l’article IV est supprimée et remplacée par l’expression « il est entendu que les 
personnes » ; 

- Le mot « savoir- - faire » au paragraphe 2 de l’article V est supprimé et remplacé par le 
mot « savoir-faire » ; 

- L’expression « ses lois, règlements et politiques relatifs » au paragraphe 5 de l’article V 
est supprimée et remplacée par l’expression « ses lois, règlements et politiques 
relatives » ; 

- L’expression « l’investisseur concerné ait droit » au paragraphe 2 de l’article VIII est 
supprimée et remplacée par l’expression « l’investisseur concerné a droit » ; 

- L’expression « aux taux de change » au paragraphe 2 de l’article IX est supprimée et 
remplacée par l’expression « au taux de change » ; 

- L’expression « (ci-après désigné l’“accord sur l’OMC” » au paragraphe 6 de l’article IX 
est supprimée et remplacée par l’expression « (ci-après désigné l’“accord sur l’OMC)” » ; 

- L’expression « accord n’a pas pour effet » au paragraphe 2 de l’article XII est supprimée 
et remplacée par l’expression « accord n’a pour effet » ; 

- L’expression « et se rapportant à une plainte » au paragraphe 1 de l’article XIII est 
supprimée et remplacée par l’expression « se rapportant à une plainte » ; 

- L’expression « Dans un tel cas, » à l’alinéa a) du paragraphe 12 de l’article XIII est 
supprimée et remplacée par l’expression « Dans un tel cas » ; 

- Les mots « quelle que » au sous-alinéa iii) de l’alinéa a) du paragraphe 12 de 
l’article XIII sont supprimés et remplacés par le mot « quelque » ; 

- Les mots « du Nord-ouest » à l’annexe A sont supprimés et remplacés par les mots « du 
Nord-Ouest » ; 

- La phrase commençant par « Les investissement ou les recettes » et se terminant par 
« prompte, suffisante et réelle » à l’annexe B est supprimée et remplacée par « Une Partie 
contractante ne peut prendre des mesures de nationalisation ou d’expropriation ou toutes 
autres mesures d’effets équivalents aux mesures de nationalisation ou d’expropriation 
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(ci-après désignées “expropriation”) contre les investissements ou revenues 
d’investisseurs de l’autre Partie contractante établis sur son territoire, si ce n’est pour une 
raison d’intérêt public et à condition que cette expropriation soit conforme à l’application 
régulière de la loi, qu’elle soit appliquée d’une manière non discriminatoire et moyennant 
une indemnité prompte, adéquate et effective. » ; 

- L’expression « Les Parties contractante » à l’annexe B est supprimée et remplacée par 
l’expression « Les Parties contractantes » ; 

- L’expression « p.ex., une compagnie » à l’alinéa c) du paragraphe 1 du point IV de 
l’annexe C est supprimée et remplacée par l’expression « p.ex. une compagnie » ; 

- L’expression « ses activités, et le nom » à l’alinéa c) du paragraphe 1 du point IV de 
l’annexe C est supprimée et remplacée par l’expression « ses activités et le nom ». 

 
Dans le texte authentique roumain : 
- L’expression « din teritoriile nord-vestice » à l’alinéa e) du paragraphe 1 de l’annexe A 

est supprimée et remplacée par « din Teritoriile Nord-vestice » ; 
- L’expression « şi raţiunea acestora, » au point iii) de l’annexe B est supprimée et 

remplacée par l’expression « şi raţiunea acestora ; ». 
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ROUMANIE 

Ministère des affaires étrangères 
Bucarest, le 29 avril 2011 

No H2-1/1923 

Le Ministère des affaires étrangères de la Roumanie présente ses compliments à l’ambassade 
du Canada et a l’honneur d’accuser réception de sa note verbale no 0034/12 avril 2011, qui se lit 
comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la Roumanie a l’honneur de confirmer que les 
propositions ci-dessus, énoncées dans la note verbale no 0034/12 avril 2011 de l’ambassade, 
recueille l’agrément de la partie roumaine et il accepte que la présente note verbale et la note 
verbale de l’ambassade constituent, conformément à l’article 79 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités, un échange d’instruments de correction des erreurs matérielles dans les versions 
roumaine, française et anglaise de l’« Accord entre le Gouvernement de la Roumanie et le 
Gouvernement du Canada concernant la promotion et la protection réciproque des 
investissements », fait à Bucarest le 8 mai 2009. 

Le Ministère des affaires étrangères de la Roumanie indique également que les corrections 
suivantes : 

- Le mot « savoir- - faire » au paragraphe 2 de l’article V est supprimé et remplacé par le 
mot « savoir-faire » ; 

- L’expression « ses lois, règlements et politiques relatifs » au paragraphe 5 de l’article V 
est supprimée et remplacée par l’expression « ses lois, règlements et politiques 
relatives » ; 

identifiées dans le texte français, ne doivent être apportées que dans l’exemplaire canadien car ces 
erreurs n’apparaissent pas dans l’exemplaire roumain. 

Le Ministère des affaires étrangères de la Roumanie saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade du Canada à Bucarest les assurances de sa très haute considération. 

 
 [SIGNÉ] 

 
Ambassade du Canada 
Bucarest  



 

 



 

 

24
-0

03
46

 
 

                ISBN 978-92-1-003070-0 

 



 

 

 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 
 
 

Volume 
3117 

 
 
 

2016 
 

I. Nos. 
53564-53574 

 
 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 

 


	Word Bookmarks
	volume-3117-I-53564.doc_Start
	volume-3117-I-53564.doc_End
	volume-3117-I-53565.doc_Start
	volume-3117-I-53565.doc_End
	volume-3117-I-53566.doc_Start
	volume-3117-I-53566.doc_End
	volume-3117-I-53567.doc_Start
	volume-3117-I-53567.doc_End
	volume-3117-I-53568.doc_Start
	volume-3117-I-53568.doc_End
	volume-3117-I-53569.doc_Start
	volume-3117-I-53569.doc_End
	volume-3117-I-53570.doc_Start
	volume-3117-I-53570.doc_End
	volume-3117-I-53571.doc_Start
	volume-3117-I-53571.doc_End
	volume-3117-I-53572.doc_Start
	volume-3117-I-53572.doc_End
	volume-3117-I-53573.doc_Start
	volume-3117-I-53573.doc_End
	volume-3117-I-53574.doc_Start
	volume-3117-I-53574.doc_End


